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Lois

LOI no 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et ˆ la qualitŽ du syst•me de santŽ (1)

NOR : MESX0100092L

L'AssemblŽe nationale et le SŽnat ont adoptŽ,
Le PrŽsident de la RŽpublique promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE Ier
SOLIDARITE ENVERS LES PERSONNES HANDICAPEES

Article 1er
I. - Nul ne peut se prŽvaloir d'un prŽjudice du seul fait de sa naissance.
La personne nŽe avec un handicap dž ˆ une faute mŽdicale peut obtenir la rŽparation de son prŽjudice lorsque l'acte fautif
a provoquŽ directement le handicap ou l'a aggravŽ, ou n'a pas permis de prendre les mesures susceptibles de l'attŽnuer.
Lorsque la responsabilitŽ d'un professionnel ou d'un Žtablissement de santŽ est engagŽe vis-ˆ-vis des parents d'un enfant
nŽ avec un handicap non dŽcelŽ pendant la grossesse ˆ la suite d'une faute caractŽrisŽe, les parents peuvent demander une
indemnitŽ au titre de leur seul prŽjudice. Ce prŽjudice ne saurait inclure les charges particuli•res dŽcoulant, tout au long
de la vie de l'enfant, de ce handicap. La compensation de ce dernier rel•ve de la solidaritŽ nationale.
Les dispositions du prŽsent I sont applicables aux instances en cours, ̂  l'exception de celles o• il a ŽtŽ irrŽvocablement
statuŽ sur le principe de l'indemnisation.
II. - Toute personne handicapŽe a droit, quelle que soit la cause de sa dŽficience, ̂ la solidaritŽ de l'ensemble de la
collectivitŽ nationale.
III. - Le Conseil national consultatif des personnes handicapŽes est chargŽ, dans des conditions fixŽes par dŽcret, d'Žvaluer
la situation matŽrielle, financi•re et morale des personnes handicapŽes en France et des personnes handicapŽes de
nationalitŽ fran•aise Žtablies hors de France prises en charge au titre de la solidaritŽ nationale, et de prŽsenter toutes les
propositions jugŽes nŽcessaires au Parlement et au Gouvernement, visant ̂  assurer, par une programmation pluriannuelle
continue, la prise en charge de ces personnes.
IV. - Le prŽsent article est applicable en PolynŽsie fran•aise, en Nouvelle-CalŽdonie, dans les ”les Wallis et Futuna ainsi
qu'ˆ Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon.

Article 2
I. - Le dernier alinŽa (2o) de l'article L. 344-5 du code de l'action sociale et des familles est complŽtŽ par une phrase ainsi
rŽdigŽe :
Ç Les sommes versŽes, au titre de l'aide sociale dans ce cadre, ne font pas l'objet d'un recouvrement ̂ l'encontre du
bŽnŽficiaire lorsque celui-ci est revenu ˆ meilleure fortune. È
II. - Les pertes de recettes rŽsultant pour les dŽpartements du I sont compensŽes par une augmentation, ˆ due concurrence,
de la dotation globale de fonctionnement. Les pertes de recettes rŽsultant pour l'Etat du I sont compensŽes par une taxe
additionnelle aux droits prŽvus aux articles 575 et 575 A du code gŽnŽral des imp™ts.

TITRE II
DEMOCRATIE SANITAIRE

Chapitre Ier
Droits de la personne

Article 3
Dans le titre Ier du livre Ier de la premi•re partie du code de la santŽ publique, il est insŽrŽ un chapitre prŽliminaire ainsi
rŽdigŽ :
Ç Chapitre prŽliminaire
Ç Droits de la personne
Ç Art. L. 1110-1. - Le droit fondamental ̂ la protection de la santŽ doit •tre mis en oeuvre par tous moyens disponibles au
bŽnŽfice de toute personne. Les professionnels, les Žtablissements et rŽseaux de santŽ, les organismes d'assurance maladie
ou tous autres organismes participant ̂ la prŽvention et aux soins, et les autoritŽs sanitaires contribuent, avec les usagers,
ˆ dŽvelopper la prŽvention, garantir l'Žgal acc•s de chaque personne aux soins nŽcessitŽs par son Žtat de santŽ et assurer la
continuitŽ des soins et la meilleure sŽcuritŽ sanitaire possible.



Ç Art. L. 1110-2. - La personne malade a droit au respect de sa dignitŽ.
Ç Art. L. 1110-3. - Aucune personne ne peut faire l'objet de discriminations dans l'acc•s ˆ la prŽvention ou aux soins.
Ç Art. L. 1110-4. - Toute personne prise en charge par un professionnel, un Žtablissement, un rŽseau de santŽ ou tout autre
organisme participant ̂  la prŽvention et aux soins a droit au respect de sa vie privŽe et du secret des informations la
concernant.
Ç ExceptŽ dans les cas de dŽrogation, expressŽment prŽvus par la loi, ce secret couvre l'ensemble des informations
concernant la personne venues ̂ la connaissance du professionnel de santŽ, de tout membre du personnel de ces
Žtablissements ou organismes et de toute autre personne en relation, de par ses activitŽs, avec ces Žtablissements ou
organismes. Il s'impose ̂ tout professionnel de santŽ, ainsi qu'ˆ tous les professionnels intervenant dans le syst•me de
santŽ.
Ç Deux ou plusieurs professionnels de santŽ peuvent toutefois, sauf opposition de la personne džment avertie, Žchanger
des informations relatives ̂ une m•me personne prise en charge, afin d'assurer la continuitŽ des soins ou de dŽterminer la
meilleure prise en charge sanitaire possible. Lorsque la personne est prise en charge par une Žquipe de soins dans un
Žtablissement de santŽ, les informations la concernant sont rŽputŽes confiŽes par le malade ˆ l'ensemble de l'Žquipe.
Ç Afin de garantir la confidentialitŽ des informations mŽdicales mentionnŽes aux alinŽas prŽcŽdents, leur conservation sur
support informatique, comme leur transmission par voie Žlectronique entre professionnels, sont soumises ̂ des r•gles
dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat pris apr•s avis public et motivŽ de la Commission nationale de l'informatique et des
libertŽs. Ce dŽcret dŽtermine les cas o• l'utilisation de la carte professionnelle de santŽ mentionnŽe au dernier alinŽa de
l'article L. 161-33 du code de la sŽcuritŽ sociale est obligatoire.
Ç Le fait d'obtenir ou de tenter d'obtenir la communication de ces informations en violation du prŽsent article est puni d'un
an d'emprisonnement et de 15 000 Euros d'amende.
Ç En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret mŽdical ne s'oppose pas ̂  ce que la famille, les proches de la
personne malade ou la personne de confiance dŽfinie ̂  l'article L. 1111-6 re•oivent les informations nŽcessaires destinŽes
ˆ leur permettre d'apporter un soutien direct ˆ celle-ci, sauf opposition de sa part.
Ç Le secret mŽdical ne fait pas obstacle ̂ ce que les informations concernant une personne dŽcŽdŽe soient dŽlivrŽes ̂ ses
ayants droit, dans la mesure o• elles leur sont nŽcessaires pour leur permettre de conna”tre les causes de la mort, de
dŽfendre la mŽmoire du dŽfunt ou de faire valoir leurs droits, sauf volontŽ contraire exprimŽe par la personne avant son
dŽc•s.
Ç Art. L. 1110-5. - Toute personne a, compte tenu de son Žtat de santŽ et de l'urgence des interventions que celui-ci
requiert, le droit de recevoir les soins les plus appropriŽs et de bŽnŽficier des thŽrapeutiques dont l'efficacitŽ est reconnue
et qui garantissent la meilleure sŽcuritŽ sanitaire au regard des connaissances mŽdicales avŽrŽes. Les actes de prŽvention,
d'investigation ou de soins ne doivent pas, en l'Žtat des connaissances mŽdicales, lui faire courir de risques
disproportionnŽs par rapport au bŽnŽfice escomptŽ.
Ç Les dispositions du premier alinŽa s'appliquent sans prŽjudice de l'obligation de sŽcuritŽ ̂ laquelle est tenu tout
fournisseur de produit de santŽ, ni des dispositions du titre II du livre Ier de la premi•re partie du prŽsent code.
Ç Toute personne a le droit de recevoir des soins visant ̂  soulager sa douleur. Celle-ci doit •tre en toute circonstance
prŽvenue, ŽvaluŽe, prise en compte et traitŽe.
Ç Les professionnels de santŽ mettent en oeuvre tous les moyens ̂ leur disposition pour assurer ̂ chacun une vie digne
jusqu'ˆ la mort.
Ç Art. L. 1110-6. - Dans la mesure o• leurs conditions d'hospitalisation le permettent, les enfants en ‰ge scolaire ont droit
ˆ un suivi scolaire adaptŽ au sein des Žtablissements de santŽ.
Ç Art. L. 1110-7. - L'Žvaluation prŽvue ̂ l'article L. 6113-2 et l'accrŽditation prŽvue ̂ l'article L. 6113-3 prennent en
compte les mesures prises par les Žtablissements de santŽ pour assurer le respect des droits des personnes malades et les
rŽsultats obtenus ̂ cet Žgard. Les Žtablissements de santŽ rendent compte de ces actions et de leurs rŽsultats dans le cadre
des transmissions d'informations aux agences rŽgionales de l'hospitalisation prŽvues au premier alinŽa de l'article L. 6113-
8. È

Article 4
I. - Le chapitre III du titre Ier du livre Ier du code civil est complŽtŽ par un article 16-13 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. 16-13. - Nul ne peut faire l'objet de discriminations en raison de ses caractŽristiques gŽnŽtiques. È
II. - La section 1 du chapitre V du titre II du livre II du code pŽnal est ainsi modifiŽe :
1o Dans le premier alinŽa de l'article 225-1, apr•s les mots : Ç de leur Žtat de santŽ, de leur handicap, È, sont insŽrŽs les
mots : Ç de leurs caractŽristiques gŽnŽtiques, È et au deuxi•me alinŽa du m•me article, apr•s les mots : Ç de l'Žtat de santŽ,
du handicap, È, sont insŽrŽs les mots : Ç des caractŽristiques gŽnŽtiques, È ;
2o Le 1o de l'article 225-3 est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe :
Ç toutefois, ces discriminations sont punies des peines prŽvues ̂ l'article prŽcŽdent lorsqu'elles se fondent sur la prise en
compte de tests gŽnŽtiques prŽdictifs ayant pour objet une maladie qui n'est pas encore dŽclarŽe ou une prŽdisposition
gŽnŽtique ˆ une maladie ; È.



III. - Dans le premier alinŽa de l'article L. 122-45 du code du travail, apr•s les mots : Ç de sa situation de famille, È, sont
insŽrŽs les mots : Ç de ses caractŽristiques gŽnŽtiques, È.

Article 5
Avant le dernier alinŽa de l'article L. 6111-1 du code de la santŽ publique, il est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Ils m•nent, en leur sein, une rŽflexion sur les questions Žthiques posŽes par l'accueil et la prise en charge mŽdicale. È

Article 6
L'article L. 315-1 du code de la sŽcuritŽ sociale est complŽtŽ par un V ainsi rŽdigŽ :
Ç V. - Les praticiens-conseils du service du contr™le mŽdical et les personnes placŽes sous leur autoritŽ n'ont acc•s aux
donnŽes de santŽ ̂ caract•re personnel que si elles sont strictement nŽcessaires ˆ l'exercice de leur mission, dans le
respect du secret mŽdical. È

Article 7
L'article L. 1414-4 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Les mŽdecins experts de l'agence n'ont acc•s aux donnŽes de santŽ ̂ caract•re personnel que si elles sont strictement
nŽcessaires ˆ l'exercice de leur mission d'accrŽditation lors de leur visite sur les lieux, dans le respect du secret mŽdical. È

Article 8
Apr•s le deuxi•me alinŽa du III de l'article 42 de la loi no 96-452 du 28 mai 1996 portant diverses mesures d'ordre
sanitaire, social et statutaire, il est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Les membres de l'Inspection gŽnŽrale des affaires sociales titulaires d'un dipl™me, certificat ou autre titre permettant
l'exercice en France de la profession de mŽdecin n'ont acc•s aux donnŽes de santŽ ̂ caract•re personnel que si elles sont
strictement nŽcessaires ˆ l'exercice de leur mission lors de leur visite sur les lieux, dans le respect du secret mŽdical. È

Article 9
Les articles L. 1111-1, L. 1111-3, L. 1111-4 et L. 1111-5 du code de la santŽ publique deviennent respectivement les
articles L. 1110-8, L. 1110-9, L. 1110-10 et L. 1110-11.
L'article L. 1111-2 du m•me code est abrogŽ.

Article 10
Apr•s l'article 720-1 du code de procŽdure pŽnale, il est insŽrŽ un article 720-1-1 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. 720-1-1. - La suspension peut Žgalement •tre ordonnŽe, quelle que soit la nature de la peine ou la durŽe de la peine
restant ̂ subir, et pour une durŽe qui n'a pas ̂  •tre dŽterminŽe, pour les condamnŽs dont il est Žtabli qu'ils sont atteints
d'une pathologie engageant le pronostic vital ou que leur Žtat de santŽ est durablement incompatible avec le maintien en
dŽtention, hors les cas d'hospitalisation des personnes dŽtenues en Žtablissement de santŽ pour troubles mentaux.
Ç La suspension ne peut •tre ordonnŽe que si deux expertises mŽdicales distinctes Žtablissent de mani•re concordante que
le condamnŽ se trouve dans l'une des situations ŽnoncŽes ˆ l'alinŽa prŽcŽdent.
Ç Lorsque la peine privative de libertŽ prononcŽe est d'une durŽe infŽrieure ou Žgale ̂ dix ans ou que, quelle que soit la
peine initialement prononcŽe, la durŽe de dŽtention restant ̂ subir est infŽrieure ou Žgale ̂ trois ans, cette suspension est
ordonnŽe par le juge de l'application des peines selon les modalitŽs prŽvues par l'article 722.
Ç Dans les autres cas, elle est prononcŽe par la juridiction rŽgionale de la libŽration conditionnelle selon les modalitŽs
prŽvues par l'article 722-1.
Ç Le juge de l'application des peines peut ̂  tout moment ordonner une expertise mŽdicale ̂ l'Žgard d'un condamnŽ ayant
bŽnŽficiŽ d'une mesure de suspension de peine en application du prŽsent article et ordonner qu'il soit mis fin ˆ la
suspension si les conditions de celle-ci ne sont plus remplies.
Ç Les dispositions de l'article 720-2 ne sont pas applicables lorsqu'il est fait application des dispositions du prŽsent article.
È

Chapitre II
Droits et responsabilitŽs des usagers

Article 11
Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la premi•re partie du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ :
Ç Chapitre Ier
Ç Information des usagers du syst•me de santŽ
et expression de leur volontŽ
Ç Art. L. 1111-1. - Les droits reconnus aux usagers s'accompagnent des responsabilitŽs de nature ̂ garantir la pŽrennitŽ du
syst•me de santŽ et des principes sur lesquels il repose.



Ç Art. L. 1111-2. - Toute personne a le droit d'•tre informŽe sur son Žtat de santŽ. Cette information porte sur les
diffŽrentes investigations, traitements ou actions de prŽvention qui sont proposŽs, leur utilitŽ, leur urgence Žventuelle,
leurs consŽquences, les risques frŽquents ou graves normalement prŽvisibles qu'ils comportent ainsi que sur les autres
solutions possibles et sur les consŽquences prŽvisibles en cas de refus. Lorsque, postŽrieurement ˆ l'exŽcution des
investigations, traitements ou actions de prŽvention, des risques nouveaux sont identifiŽs, la personne concernŽe doit en
•tre informŽe, sauf en cas d'impossibilitŽ de la retrouver.
Ç Cette information incombe ̂ tout professionnel de santŽ dans le cadre de ses compŽtences et dans le respect des r•gles
professionnelles qui lui sont applicables. Seules l'urgence ou l'impossibilitŽ d'informer peuvent l'en dispenser.
Ç Cette information est dŽlivrŽe au cours d'un entretien individuel.
Ç La volontŽ d'une personne d'•tre tenue dans l'ignorance d'un diagnostic ou d'un pronostic doit •tre respectŽe, sauf
lorsque des tiers sont exposŽs ˆ un risque de transmission.
Ç Les droits des mineurs ou des majeurs sous tutelle mentionnŽs au prŽsent article sont exercŽs, selon les cas, par les
titulaires de l'autoritŽ parentale ou par le tuteur. Ceux-ci re•oivent l'information prŽvue par le prŽsent article, sous rŽserve
des dispositions de l'article L. 1111-5. Les intŽressŽs ont le droit de recevoir eux-m•mes une information et de participer ̂
la prise de dŽcision les concernant, d'une mani•re adaptŽe soit ̂  leur degrŽ de maturitŽ s'agissant des mineurs, soit ̂  leurs
facultŽs de discernement s'agissant des majeurs sous tutelle.
Ç Des recommandations de bonnes pratiques sur la dŽlivrance de l'information sont Žtablies par l'Agence nationale
d'accrŽditation et d'Žvaluation en santŽ et homologuŽes par arr•tŽ du ministre chargŽ de la santŽ.
Ç En cas de litige, il appartient au professionnel ou ̂  l'Žtablissement de santŽ d'apporter la preuve que l'information a ŽtŽ
dŽlivrŽe ˆ l'intŽressŽ dans les conditions prŽvues au prŽsent article. Cette preuve peut •tre apportŽe par tout moyen.
Ç Art. L. 1111-3. - Toute personne a droit, ̂  sa demande, ˆ une information, dŽlivrŽe par les Žtablissements et services de
santŽ publics et privŽs, sur les frais auxquels elle pourrait •tre exposŽe ˆ l'occasion d'activitŽs de prŽvention, de diagnostic
et de soins et les conditions de leur prise en charge. Les professionnels de santŽ d'exercice libŽral doivent, avant
l'exŽcution d'un acte, informer le patient de son cožt et des conditions de son remboursement par les rŽgimes obligatoires
d'assurance maladie.
Ç Art. L. 1111-4. - Toute personne prend, avec le professionnel de santŽ et compte tenu des informations et des
prŽconisations qu'il lui fournit, les dŽcisions concernant sa santŽ.
Ç Le mŽdecin doit respecter la volontŽ de la personne apr•s l'avoir informŽe des consŽquences de ses choix. Si la volontŽ
de la personne de refuser ou d'interrompre un traitement met sa vie en danger, le mŽdecin doit tout mettre en oeuvre pour
la convaincre d'accepter les soins indispensables.
Ç Aucun acte mŽdical ni aucun traitement ne peut •tre pratiquŽ sans le consentement libre et ŽclairŽ de la personne et ce
consentement peut •tre retirŽ ˆ tout moment.
Ç Lorsque la personne est hors d'Žtat d'exprimer sa volontŽ, aucune intervention ou investigation ne peut •tre rŽalisŽe, sauf
urgence ou impossibilitŽ, sans que la personne de confiance prŽvue ̂ l'article L. 1111-6, ou la famille, ou ̂  dŽfaut, un de
ses proches ait ŽtŽ consultŽ.
Ç Le consentement du mineur ou du majeur sous tutelle doit •tre systŽmatiquement recherchŽ s'il est apte ̂  exprimer sa
volontŽ et ̂  participer ̂ la dŽcision. Dans le cas o• le refus d'un traitement par la personne titulaire de l'autoritŽ parentale
ou par le tuteur risque d'entra”ner des consŽquences graves pour la santŽ du mineur ou du majeur sous tutelle, le mŽdecin
dŽlivre les soins indispensables.
Ç L'examen d'une personne malade dans le cadre d'un enseignement clinique requiert son consentement prŽalable. Les
Žtudiants qui re•oivent cet enseignement doivent •tre au prŽalable informŽs de la nŽcessitŽ de respecter les droits des
malades ŽnoncŽs au prŽsent titre.
Ç Les dispositions du prŽsent article s'appliquent sans prŽjudice des dispositions particuli•res relatives au consentement de
la personne pour certaines catŽgories de soins ou d'interventions.
Ç Art. L. 1111-5. - Par dŽrogation ̂ l'article 371-2 du code civil, le mŽdecin peut se dispenser d'obtenir le consentement
du ou des titulaires de l'autoritŽ parentale sur les dŽcisions mŽdicales ̂ prendre lorsque le traitement ou l'intervention
s'impose pour sauvegarder la santŽ d'une personne mineure, dans le cas o• cette derni•re s'oppose expressŽment ˆ la
consultation du ou des titulaires de l'autoritŽ parentale afin de garder le secret sur son Žtat de santŽ. Toutefois, le mŽdecin
doit dans un premier temps s'efforcer d'obtenir le consentement du mineur ̂  cette consultation. Dans le cas o• le mineur
maintient son opposition, le mŽdecin peut mettre en oeuvre le traitement ou l'intervention. Dans ce cas, le mineur se fait
accompagner d'une personne majeure de son choix.
Ç Lorsqu'une personne mineure, dont les liens de famille sont rompus, bŽnŽficie ̂ titre personnel du remboursement des
prestations en nature de l'assurance maladie et maternitŽ et de la couverture complŽmentaire mise en place par la loi no
99-641 du 27 juillet 1999 portant crŽation d'une couverture maladie universelle, son seul consentement est requis.
Ç Art. L. 1111-6. - Toute personne majeure peut dŽsigner une personne de confiance qui peut •tre un parent, un proche ou
le mŽdecin traitant, et qui sera consultŽe au cas o• elle-m•me serait hors d'Žtat d'exprimer sa volontŽ et de recevoir
l'information nŽcessaire ˆ cette fin. Cette dŽsignation est faite par Žcrit. Elle est rŽvocable ̂ tout moment. Si le malade le
souhaite, la personne de confiance l'accompagne dans ses dŽmarches et assiste aux entretiens mŽdicaux afin de l'aider
dans ses dŽcisions.



Ç Lors de toute hospitalisation dans un Žtablissement de santŽ, il est proposŽ au malade de dŽsigner une personne de
confiance dans les conditions prŽvues ̂ l'alinŽa prŽcŽdent. Cette dŽsignation est valable pour la durŽe de l'hospitalisation,
ˆ moins que le malade n'en dispose autrement.
Ç Les dispositions du prŽsent article ne s'appliquent pas lorsqu'une mesure de tutelle est ordonnŽe. Toutefois, le juge des
tutelles peut, dans cette hypoth•se, soit confirmer la mission de la personne de confiance antŽrieurement dŽsignŽe, soit
rŽvoquer la dŽsignation de celle-ci.
Ç Art. L. 1111-7. - Toute personne a acc•s ̂  l'ensemble des informations concernant sa santŽ dŽtenues par des
professionnels et Žtablissements de santŽ, qui sont formalisŽes et ont contribuŽ ̂ l'Žlaboration et au suivi du diagnostic et
du traitement ou d'une action de prŽvention, ou ont fait l'objet d'Žchanges Žcrits entre professionnels de santŽ, notamment
des rŽsultats d'examen, comptes rendus de consultation, d'intervention, d'exploration ou d'hospitalisation, des protocoles
et prescriptions thŽrapeutiques mis en oeuvre, feuilles de surveillance, correspondances entre professionnels de santŽ, ̂
l'exception des informations mentionnant qu'elles ont ŽtŽ recueillies aupr•s de tiers n'intervenant pas dans la prise en
charge thŽrapeutique ou concernant un tel tiers.
Ç Elle peut accŽder ̂ ces informations directement ou par l'intermŽdiaire d'un mŽdecin qu'elle dŽsigne et en obtenir
communication, dans des conditions dŽfinies par voie rŽglementaire au plus tard dans les huit jours suivant sa demande et
au plus t™t apr•s qu'un dŽlai de rŽflexion de quarante-huit heures aura ŽtŽ observŽ. Ce dŽlai est portŽ ̂ deux mois lorsque
les informations mŽdicales datent de plus de cinq ans ou lorsque la commission dŽpartementale des hospitalisations
psychiatriques est saisie en application du quatri•me alinŽa.
Ç La prŽsence d'une tierce personne lors de la consultation de certaines informations peut •tre recommandŽe par le
mŽdecin les ayant Žtablies ou en Žtant dŽpositaire, pour des motifs tenant aux risques que leur connaissance sans
accompagnement ferait courir ̂  la personne concernŽe. Le refus de cette derni•re ne fait pas obstacle ̂ la communication
de ces informations.
Ç A titre exceptionnel, la consultation des informations recueillies, dans le cadre d'une hospitalisation sur demande d'un
tiers ou d'une hospitalisation d'office, peut •tre subordonnŽe ˆ la prŽsence d'un mŽdecin dŽsignŽ par le demandeur en cas
de risques d'une gravitŽ particuli•re. En cas de refus du demandeur, la commission dŽpartementale des hospitalisations
psychiatriques est saisie. Son avis s'impose au dŽtenteur des informations comme au demandeur.
Ç Sous rŽserve de l'opposition prŽvue ̂ l'article L. 1111-5, dans le cas d'une personne mineure, le droit d'acc•s est exercŽ
par le ou les titulaires de l'autoritŽ parentale. A la demande du mineur, cet acc•s a lieu par l'intermŽdiaire d'un mŽdecin.
Ç En cas de dŽc•s du malade, l'acc•s des ayants droit ˆ son dossier mŽdical s'effectue dans les conditions prŽvues par le
dernier alinŽa de l'article L. 1110-4.
Ç La consultation sur place des informations est gratuite. Lorsque le demandeur souhaite la dŽlivrance de copies, quel
qu'en soit le support, les frais laissŽs ̂ sa charge ne peuvent excŽder le cožt de la reproduction et, le cas ŽchŽant, de
l'envoi des documents.
Ç Art. L. 1111-8. - Les professionnels de santŽ ou les Žtablissements de santŽ ou la personne concernŽe peuvent dŽposer
des donnŽes de santŽ ̂ caract•re personnel, recueillies ou produites ̂ l'occasion des activitŽs de prŽvention, de diagnostic
ou de soins, aupr•s de personnes physiques ou morales agrŽŽes ˆ cet effet. Cet hŽbergement de donnŽes ne peut avoir lieu
qu'avec le consentement expr•s de la personne concernŽe.
Ç Les traitements de donnŽes de santŽ ̂ caract•re personnel que nŽcessite l'hŽbergement prŽvu au premier alinŽa doivent
•tre rŽalisŽs dans le respect des dispositions de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative ̂  l'informatique, aux fichiers et
aux libertŽs. La prestation d'hŽbergement fait l'objet d'un contrat. Lorsque cet hŽbergement est ˆ l'initiative d'un
professionnel de santŽ ou d'un Žtablissement de santŽ, le contrat prŽvoit que l'hŽbergement des donnŽes, les modalitŽs
d'acc•s ˆ celles-ci et leurs modalitŽs de transmission sont subordonnŽes ˆ l'accord de la personne concernŽe.
Ç Les conditions d'agrŽment des hŽbergeurs sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat pris apr•s avis de la Commission
nationale de l'informatique et des libertŽs et des conseils de l'ordre des professions de santŽ ainsi que du conseil des
professions paramŽdicales. Ce dŽcret mentionne les informations qui doivent •tre fournies ̂  l'appui de la demande
d'agrŽment, notamment les mod•les de contrats prŽvus au deuxi•me alinŽa et les dispositions prises pour garantir la
sŽcuritŽ des donnŽes traitŽes en application de l'article 29 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 prŽcitŽe, en particulier les
mŽcanismes de contr™le et de sŽcuritŽ dans le domaine informatique ainsi que les procŽdures de contr™le interne. Les
dispositions de l'article L. 4113-6 s'appliquent aux contrats prŽvus ˆ l'alinŽa prŽcŽdent.
Ç L'agrŽment peut •tre retirŽ, dans les conditions prŽvues par l'article 24 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, en cas de violation des prescriptions lŽgislatives ou
rŽglementaires relatives ˆ cette activitŽ ou des prescriptions fixŽes par l'agrŽment.
Ç Seuls peuvent accŽder aux donnŽes ayant fait l'objet d'un hŽbergement les personnes que celles-ci concernent et les
professionnels de santŽ ou Žtablissements de santŽ qui les prennent en charge et qui sont dŽsignŽs par les personnes
concernŽes, selon des modalitŽs fixŽes dans le contrat prŽvu au deuxi•me alinŽa, dans le respect des dispositions des
articles L. 1110-4 et L. 1111-7.
Ç Les hŽbergeurs tiennent les donnŽes de santŽ ̂ caract•re personnel qui ont ŽtŽ dŽposŽes aupr•s d'eux ̂  la disposition de
ceux qui les leur ont confiŽes. Ils ne peuvent les utiliser ̂  d'autres fins. Ils ne peuvent les transmettre ̂ d'autres personnes
que les professionnels de santŽ ou Žtablissements de santŽ dŽsignŽs dans le contrat prŽvu au deuxi•me alinŽa.



Ç Lorsqu'il est mis fin ˆ l'hŽbergement, l'hŽbergeur restitue les donnŽes qui lui ont ŽtŽ confiŽes, sans en garder de copie,
au professionnel, ˆ l'Žtablissement ou ˆ la personne concernŽe ayant contractŽ avec lui.
Ç Les hŽbergeurs de donnŽes de santŽ ̂ caract•re personnel et les personnes placŽes sous leur autoritŽ qui ont acc•s aux
donnŽes dŽposŽes sont astreintes au secret professionnel dans les conditions et sous les peines prŽvues ̂ l'article 226-13
du code pŽnal.
Ç Les hŽbergeurs de donnŽes de santŽ ̂ caract•re personnel ou qui proposent cette prestation d'hŽbergement sont soumis,
dans les conditions prŽvues aux articles L. 1421-2 et L. 1421-3, au contr™le de l'Inspection gŽnŽrale des affaires sociales
et des agents de l'Etat mentionnŽs ̂ l'article L. 1421-1. Les agents chargŽs du contr™le peuvent •tre assistŽs par des
experts dŽsignŽs par le ministre chargŽ de la santŽ.
Ç Art. L. 1111-9. - Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du prŽsent chapitre. Les modalitŽs d'acc•s
aux informations concernant la santŽ d'une personne, et notamment l'accompagnement de cet acc•s, font l'objet de
recommandations de bonnes pratiques Žtablies par l'Agence nationale d'accrŽditation et d'Žvaluation en santŽ et
homologuŽes par arr•tŽ du ministre chargŽ de la santŽ. È

Article 12
Le titre Ier du livre Ier de la premi•re partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un chapitre V ainsi rŽdigŽ :
Ç Chapitre V
Ç Dispositions pŽnales
Ç Art. L. 1115-1. - La prestation d'hŽbergement de donnŽes de santŽ ̂  caract•re personnel recueillies aupr•s de
professionnels ou d'Žtablissements de santŽ ou directement aupr•s des personnes qu'elles concernent sans •tre titulaire de
l'agrŽment prŽvu par l'article L. 1111-8 ou de traitement de ces donnŽes sans respecter les conditions de l'agrŽment obtenu
est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 Euros d'amende.
Ç Art. L. 1115-2. - Les personnes morales peuvent •tre dŽclarŽes responsables, dans les conditions prŽvues ̂ l'article 121-
1 du code pŽnal, des infractions dŽfinies ˆ l'article L.1115-1.
Ç Les peines encourues par les personnes morales sont :
Ç 1o L'amende, suivant les modalitŽs prŽvues par l'article 131-38 du code pŽnal ;
Ç 2o Les peines prŽvues aux 2o, 3o, 4o, 5o et 9o de l'article 131-39 du m•me code. L'interdiction prononcŽe ̂ ce titre
porte sur l'activitŽ dans l'exercice ou ˆ l'occasion de laquelle l'infraction a ŽtŽ commise. È

Article 13
Les personnes qui, ˆ la date de la publication de la prŽsente loi, exercent l'activitŽ d'hŽbergement de donnŽes de santŽ ̂
caract•re personnel dŽposŽes aupr•s d'elles par les personnes qu'elles concernent doivent formuler une demande
d'agrŽment en application de l'article L. 1111-8 du code de la santŽ publique dans un dŽlai de trois mois ̂  compter de la
publication du dŽcret prŽvu par cet article. Elles peuvent poursuivre cette activitŽ jusqu'ˆ ce qu'il soit statuŽ sur leur
demande. Le ministre chargŽ de la santŽ peut, pendant cette pŽriode, suspendre ̂ tout moment la poursuite de cette
activitŽ en cas de violation des dispositions lŽgislatives ou rŽglementaires en vigueur.

Article 14
I. - Le chapitre II du titre Ier du livre Ier de la premi•re partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1o L'article L. 1112-1 est ainsi modifiŽ :
a) Au premier alinŽa, les mots : Ç et par l'intermŽdiaire du praticien qu'elles dŽsignent È sont supprimŽs ; les mots : Ç les
informations mŽdicales contenues dans leur dossier mŽdical È sont remplacŽs par les mots : Ç les informations mŽdicales
dŽfinies ˆ l'article L. 1111-7 È ; il est insŽrŽ, apr•s la deuxi•me phrase, une phrase ainsi rŽdigŽe :
Ç Cette communication est effectuŽe, au choix de la personne concernŽe, directement ou par l'intermŽdiaire d'un mŽdecin
qu'elle dŽsigne. È ;
b) Apr•s le premier alinŽa, sont insŽrŽs deux alinŽas ainsi rŽdigŽs :
Ç Les Žtablissements de santŽ proposent un accompagnement mŽdical aux personnes qui le souhaitent lorsqu'elles
demandent l'acc•s aux informations les concernant.
Ç Le refus de cet accompagnement ne fait pas obstacle ˆ la consultation de ces informations. È ;
c) Au dernier alinŽa, apr•s les mots : Ç Les modalitŽs d'application du prŽsent article È, sont insŽrŽs les mots : Ç ,
notamment en ce qui concerne la procŽdure d'acc•s aux informations mŽdicales dŽfinies ˆ l'article L. 1111-7, È ;
2o L'article L. 1112-5 devient l'article L. 1112-6.
II. - Dans le troisi•me alinŽa (2o) de l'article L. 1414-2 du m•me code, apr•s les mots : Ç en mati•re È, sont insŽrŽs les
mots : Ç d'information des usagers, È.
III. - L'article 40 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative ˆ l'informatique, aux fichiers et aux libertŽs est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. 40. - Lorsque l'exercice du droit d'acc•s s'applique ̂ des donnŽes de santŽ ̂ caract•re personnel, celles-ci peuvent
•tre communiquŽes ˆ la personne concernŽe, selon son choix, directement ou par l'intermŽdiaire d'un mŽdecin qu'elle
dŽsigne ˆ cet effet, dans le respect des dispositions de l'article L. 1111-7 du code de la santŽ publique. È



IV. - La loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amŽlioration des relations entre l'administration et le
public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal est ainsi modifiŽe :
1o L'article 5-1 est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç - l'article L. 1111-7 du code de la santŽ publique. È ;
2o Le dernier alinŽa du II de l'article 6 est ainsi rŽdigŽ :
Ç Les informations ̂  caract•re mŽdical sont communiquŽes ̂ l'intŽressŽ, selon son choix, directement ou par
l'intermŽdiaire d'un mŽdecin qu'il dŽsigne ̂ cet effet, dans le respect des dispositions de l'article L. 1111-7 du code de la
santŽ publique. È

Article 15
I. - L'article L. 1122-1 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1o Le neuvi•me alinŽa est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe :
Ç A l'issue de la recherche, la personne qui s'y est pr•tŽe est informŽe des rŽsultats globaux de cette recherche. È ;
2o Dans la premi•re phrase du dernier alinŽa, apr•s les mots : Ç et que seul sera sollicitŽ celui des membres de sa famille
s'ils sont prŽsents, È, sont insŽrŽs les mots : Ç et ˆ dŽfaut, l'avis de la personne de confiance prŽvue ˆ l'article L. 1111-6, È.
II. - L'article L. 1124-6 du m•me code est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Par dŽrogation aux dispositions du premier alinŽa, les recherches sans bŽnŽfice individuel direct en ŽpidŽmiologie,
gŽnŽtique, physiologie, physio-pathologie peuvent •tre rŽalisŽes par des professionnels de santŽ, dans leurs lieux
d'exercice habituel lorsque ces recherches ne nŽcessitent pas d'actes autres que ceux qu'ils pratiquent usuellement dans le
cadre de leur activitŽ mŽdicale. Le comitŽ consultatif de protection des personnes dans la recherche biomŽdicale s'assure
alors, avant de rendre son avis, que les conditions du prŽsent article sont satisfaites. È

Article 16
Le deuxi•me alinŽa de l'article L. 1112-3 du code de la santŽ publique est remplacŽ par quatre alinŽas ainsi rŽdigŽs :
Ç Dans chaque Žtablissement de santŽ, une commission des relations avec les usagers et de la qualitŽ de la prise en charge
a pour mission de veiller au respect des droits des usagers et de contribuer ̂ l'amŽlioration de la qualitŽ de l'accueil des
personnes malades et de leurs proches et de la prise en charge. Cette commission facilite les dŽmarches de ces personnes
et veille ˆ ce qu'elles puissent, le cas ŽchŽant, exprimer leurs griefs aupr•s des responsables de l'Žtablissement, entendre
les explications de ceux-ci et •tre informŽes des suites de leurs demandes.
Ç Elle est consultŽe sur la politique menŽe dans l'Žtablissement en ce qui concerne l'accueil et la prise en charge, elle fait
des propositions en ce domaine et elle est informŽe de l'ensemble des plaintes ou rŽclamations formŽes par les usagers de
l'Žtablissement ainsi que des suites qui leur sont donnŽes. A cette fin, elle peut avoir acc•s aux donnŽes mŽdicales
relatives ̂ ces plaintes ou rŽclamations, sous rŽserve de l'obtention prŽalable de l'accord Žcrit de la personne concernŽe ou
de ses ayants droit si elle est dŽcŽdŽe. Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les
conditions dŽfinies par les articles 226-13 et 226-14 du code pŽnal.
Ç Le conseil d'administration des Žtablissements publics de santŽ ou une instance habilitŽe ̂  cet effet dans les
Žtablissements privŽs dŽlib•re au moins un fois par an sur la politique de l'Žtablissement en ce qui concerne les droits des
usagers et la qualitŽ de l'accueil et de la prise en charge, sur la base d'un rapport prŽsentŽ par la commission des relations
avec les usagers et de la qualitŽ de la prise en charge. Ce rapport et les conclusions du dŽbat sont transmis ̂ l'agence
rŽgionale de l'hospitalisation et au conseil rŽgional de santŽ.
Ç La composition et les modalitŽs de fonctionnement de la commission des relations avec les usagers et de la qualitŽ de la
prise en charge sont fixŽes par voie rŽglementaire. È

Article 17
Apr•s l'article L. 1112-4 du code de la santŽ publique, il est insŽrŽ un article L. 1112-5 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 1112-5. - Les Žtablissements de santŽ facilitent l'intervention des associations de bŽnŽvoles qui peuvent apporter
un soutien ̂ toute personne accueillie dans l'Žtablissement, ˆ sa demande ou avec son accord, ou dŽvelopper des activitŽs
au sein de l'Žtablissement, dans le respect des r•gles de fonctionnement de l'Žtablissement et des activitŽs mŽdicales et
paramŽdicales et sous rŽserve des dispositions prŽvues ˆ l'article L. 1110-11.
Ç Les associations qui organisent l'intervention des bŽnŽvoles dans des Žtablissements de santŽ publics ou privŽs doivent
conclure avec les Žtablissements concernŽs une convention qui dŽtermine les modalitŽs de cette intervention. È

Article 18
I. - L'intitulŽ du chapitre II du titre II du livre Ier de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ : Ç
Conseil national et chambre disciplinaire nationale È.
II. - Le premier alinŽa de l'article L. 4122-2 du m•me code est ainsi rŽdigŽ :
Ç Le conseil national fixe le montant unique de la cotisation qui doit •tre versŽe ̂ chaque ordre par chaque mŽdecin,
chirurgien-dentiste ou sage-femme. Il dŽtermine Žgalement les quotitŽs de cette cotisation qui seront attribuŽes ̂ chaque



conseil dŽpartemental, ˆ chaque conseil rŽgional ou interrŽgional et au conseil national, en prŽcisant la part consacrŽe au
fonctionnement des chambres disciplinaires placŽes aupr•s de ces instances. È
III. - L'article L. 4122-3 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4122-3. - I. - Les dŽcisions des conseils rŽgionaux en mati•re d'inscription au tableau et de suspension
temporaire du droit d'exercer en cas d'infirmitŽ ou d'Žtat pathologique rendant dangereux l'exercice de la profession
peuvent faire l'objet d'un recours hiŽrarchique devant le conseil national. Ce conseil national peut dŽlŽguer ses pouvoirs ̂
des sections qui se prononcent en son nom.
Ç II. - La chambre disciplinaire nationale est saisie en appel des dŽcisions des chambres disciplinaires de premi•re
instance. Peuvent faire appel, outre l'auteur de la plainte et le professionnel sanctionnŽ, le ministre chargŽ de la santŽ, le
reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement ou dans la rŽgion, le procureur de la RŽpublique, le conseil dŽpartemental et le
conseil national de l'ordre intŽressŽ.
Ç L'appel contre les dŽcisions des chambres disciplinaires de premi•re instance a un effet suspensif sauf lorsque la
chambre est saisie en application de l'article L. 4113-14. Les dŽcisions rendues par la chambre disciplinaire nationale sont
susceptibles de recours devant le Conseil d'Etat.
Ç Les dŽcisions de la chambre disciplinaire nationale sont rendues en formation collŽgiale sous rŽserve des exceptions,
prŽcisŽes par dŽcret en Conseil d'Etat, tenant ̂ l'objet de la saisine ou du litige ou ̂  la nature des questions ̂ examiner ou
ˆ juger.
Ç Les fonctions exercŽes par les membres de la chambre disciplinaire nationale sont incompatibles avec l'exercice d'autres
fonctions ordinales, ˆ l'exception de celles d'assesseur dans la section des assurances sociales. È
IV. - Au troisi•me alinŽa de l'article L. 460 du m•me code, les mots : Ç soit par le Conseil national È sont supprimŽs.
V. - L'article L. 4123-2 du m•me code est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4123-2. - Lorsqu'une plainte est portŽe devant le conseil dŽpartemental, son prŽsident en accuse rŽception ̂
l'auteur, en informe le mŽdecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-femme mis en cause et les convoque dans un dŽlai d'un
mois ̂  compter de l'enregistrement de la plainte en vue d'une conciliation. En cas d'Žchec de celle-ci, il transmet la plainte
ˆ la chambre disciplinaire de premi•re instance avec l'avis motivŽ du conseil dans un dŽlai de trois mois ̂  compter de
l'enregistrement de la plainte. En cas de carence du conseil dŽpartemental, l'auteur de la plainte peut demander au
prŽsident du conseil national de saisir la chambre disciplinaire de premi•re instance compŽtente. Le prŽsident du conseil
national doit rŽpondre ˆ sa demande dans le dŽlai d'un mois. È

Article 19
I. - Le titre Ier du livre II de la troisi•me partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1o Apr•s l'article L. 3211-11, il est insŽrŽ un article L. 3211-11-1 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 3211-11-1. - Pour motif thŽrapeutique ou si des dŽmarches extŽrieures s'av•rent nŽcessaires, les personnes
hospitalisŽes sans leur consentement peuvent bŽnŽficier d'autorisations de sorties de l'Žtablissement de courte durŽe
n'excŽdant pas douze heures. La personne malade est accompagnŽe par un ou plusieurs membres du personnel de
l'Žtablissement pendant toute la durŽe de la sortie.
Ç L'autorisation d'absence de courte durŽe est accordŽe par le directeur de l'Žtablissement de santŽ apr•s avis favorable du
psychiatre responsable de la structure mŽdicale concernŽe.
Ç Dans le cas d'une hospitalisation d'office, le directeur de l'Žtablissement transmet au reprŽsentant de l'Etat dans le
dŽpartement les ŽlŽments d'information relatifs ̂  la demande d'autorisation, comportant notamment l'avis du psychiatre,
quarante-huit heures avant la date prŽvue pour la sortie accompagnŽe. Sauf opposition du reprŽsentant de l'Etat dans le
dŽpartement, la sortie accompagnŽe peut avoir lieu au terme de ce dŽlai. È ;
2o Au dixi•me alinŽa de l'article L. 3212-9, les mots : Ç pourrait compromettre l'ordre public ou la sžretŽ des personnes È
sont remplacŽs par les mots : Ç nŽcessite des soins en raison de troubles mentaux qui compromettent la sžretŽ des
personnes ou portent atteinte, de fa•on grave, ˆ l'ordre public È ;
3o Au premier alinŽa de l'article L. 3213-1, les mots : Ç compromettent l'ordre public ou la sžretŽ des personnes È sont
remplacŽs par les mots : Ç nŽcessitent des soins et compromettent la sžretŽ des personnes ou portent atteinte, de fa•on
grave, ˆ l'ordre public È ;
4o Aux articles L. 3213-6 et L. 3213-7, les mots : Ç pourrait compromettre l'ordre public ou la sžretŽ des personnes È sont
remplacŽs par les mots : Ç nŽcessite des soins et compromet la sžretŽ des personnes ou porte atteinte, de fa•on grave, ̂
l'ordre public È.
II. - Le titre II du livre II de la troisi•me partie du m•me code est ainsi modifiŽ :
1o Le dernier alinŽa de l'article L. 3222-3 est supprimŽ ;
2o Le dernier alinŽa de l'article L. 3223-1 est complŽtŽ par les mots : Ç et de lui fournir toutes donnŽes mŽdicales
nŽcessaires ˆ l'accomplissement de ses missions È ;
3o Les quatre premiers alinŽas de l'article L. 3223-2 sont remplacŽs par six alinŽas ainsi rŽdigŽs :
Ç La commission prŽvue ˆ l'article L. 3222-5 se compose :



Ç 1o De deux psychiatres, l'un dŽsignŽ par le procureur gŽnŽral pr•s la cour d'appel, l'autre par le reprŽsentant de l'Etat
dans le dŽpartement ;
Ç 2o D'un magistrat dŽsignŽ par le premier prŽsident de la cour d'appel ;
Ç 3o De deux reprŽsentants d'associations agrŽŽes respectivement de personnes malades et de familles de personnes
atteintes de troubles mentaux, dŽsignŽs par le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement ;
Ç 4o D'un mŽdecin gŽnŽraliste dŽsignŽ par le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement.
Ç En cas d'impossibilitŽ de dŽsigner un ou plusieurs membres de la commission mentionnŽe dans le prŽsent article, des
personnalitŽs des autres dŽpartements de la rŽgion ou des dŽpartements limitrophes peuvent •tre nommŽes. È ;
4o Au cinqui•me alinŽa de l'article L. 3223-2, les mots : Ç aux 1o et 3o È sont remplacŽs par les mots : Ç au 1o È.
III. - Le dernier alinŽa du 1o de l'article L. 6143-4 du m•me code est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe :
Ç Pour ce qui concerne les dŽlibŽrations relatives au r•glement intŽrieur des Žtablissements et unitŽs d'hospitalisation
accueillant des malades atteints de troubles mentaux, le directeur de l'agence rŽgionale de l'hospitalisation saisit, pour
avis, le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement. È
IV. - Il est insŽrŽ, dans le code civil, un article 375-9 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. 375-9. - La dŽcision confiant le mineur, sur le fondement du 3o de l'article 375-3, ̂  un Žtablissement recevant des
personnes hospitalisŽes en raison de troubles mentaux, est ordonnŽe apr•s avis mŽdical circonstanciŽ d'un mŽdecin
extŽrieur ˆ l'Žtablissement, pour une durŽe ne pouvant excŽder quinze jours.
Ç La mesure peut •tre renouvelŽe, apr•s avis mŽdical conforme d'un psychiatre de l'Žtablissement d'accueil, pour une
durŽe d'un mois renouvelable. È
V. - A titre transitoire, les personnes hospitalisŽes d'office ̂  la date d'entrŽe en vigueur de la prŽsente loi restent placŽes
sous ce mode d'hospitalisation jusqu'ˆ la date antŽrieurement fixŽe pour statuer sur le maintien de cette hospitalisation
d'office sauf dŽcision contraire prise en application du dernier alinŽa de l'article L. 3213-4 du code de la santŽ publique.

Chapitre III
Participation des usagers
au fonctionnement du syst•me de santŽ
Article 20
I. - Le titre Ier du livre Ier de la premi•re partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un chapitre IV ainsi rŽdigŽ :

Chapitre IV
Participation des usagers
au fonctionnement du syst•me de santŽ
Ç Art. L. 1114-1. - Les associations, rŽguli•rement dŽclarŽes, ayant une activitŽ dans le domaine de la qualitŽ de la santŽ
et de la prise en charge des malades peuvent faire l'objet d'un agrŽment par l'autoritŽ administrative compŽtente soit au
niveau rŽgional, soit au niveau national. L'agrŽment est notamment subordonnŽ ̂ l'activitŽ effective et publique de
l'association en vue de la dŽfense des droits des personnes malades et des usagers du syst•me de santŽ ainsi qu'aux actions
de formation et d'information qu'elle conduit, ̂  sa reprŽsentativitŽ et ̂  son indŽpendance. Les conditions d'agrŽment et du
retrait de l'agrŽment sont dŽterminŽes par dŽcret en Conseil d'Etat.
Ç Seules les associations agrŽŽes peuvent reprŽsenter les usagers du syst•me de santŽ dans les instances hospitali•res ou
de santŽ publique.
Ç Les reprŽsentants des usagers dans les instances mentionnŽes ci-dessus ont droit ˆ une formation leur facilitant
l'exercice de ce mandat.
Ç Art. L. 1114-2. - Lorsque l'action publique a ŽtŽ mise en mouvement par le minist•re public ou la partie lŽsŽe, et sous
rŽserve de l'accord de la victime, les associations agrŽŽes au niveau national dans les conditions prŽvues ̂ l'article L.
1114-1 peuvent exercer les droits reconnus ̂ la partie civile en ce qui concerne les infractions prŽvues par les articles 221-
6, 222-19 et 222-20 du code pŽnal ainsi que les infractions prŽvues par des dispositions du prŽsent code, portant un
prŽjudice ˆ l'intŽr•t collectif des usagers du syst•me de santŽ.
Ç Art. L. 1114-3. - Les salariŽs, membres d'une association visŽe ̂  l'article L. 1114-1, bŽnŽficient du congŽ de
reprŽsentation prŽvu par l'article L. 225-8 du code du travail lorsqu'ils sont appelŽs ˆ siŽger :
Ç 1o Soit au conseil d'administration, ou ̂  l'instance habilitŽe ̂ cet effet, d'un Žtablissement de santŽ public ou privŽ, ou
aux commissions et instances statutaires dudit Žtablissement ;
Ç 2o Soit dans les instances consultatives rŽgionales ou nationales et les Žtablissements publics nationaux prŽvus par le
prŽsent code.
Ç L'indemnitŽ prŽvue au II de l'article L. 225-8 du code du travail est versŽe par l'Žtablissement de santŽ public ou privŽ
concernŽ dans le cas visŽ au 1o du prŽsent article ; dans les cas visŽs au 2o, elle est versŽe par les Žtablissements
concernŽs, ou par l'Etat lorsqu'il s'agit d'instances instituŽes aupr•s de l'Etat.
Ç Art. L. 1114-4. - La commission rŽgionale de conciliation et d'indemnisation mentionnŽe ˆ l'article L. 1142-5, rŽunie en
formation de conciliation, peut •tre saisie par toute personne de contestations relatives au respect des droits des malades et
des usagers du syst•me de santŽ. È



II. - L'article L. 5311-1 du m•me code est ainsi modifiŽ :
1o A la seconde phrase du dix-huiti•me alinŽa, les mots : Ç les associations de patients et d'usagers de la mŽdecine È sont
remplacŽs par les mots : Ç des associations agrŽŽes de personnes malades et d'usagers du syst•me de santŽ mentionnŽes ˆ
l'article L. 1114-1 È ;
2o L'avant-dernier alinŽa est supprimŽ.

Article 21
Le V de l'article 53 de la loi de financement de la sŽcuritŽ sociale pour 2001 (no 2000-1257 du 23 dŽcembre 2000) est
complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Celui-ci a la possibilitŽ de se faire assister ou reprŽsenter par son conjoint, un ascendant ou un descendant en ligne
directe, un avocat ou un dŽlŽguŽ des associations de mutilŽs et invalides du travail les plus reprŽsentatives. È

Article 22
Au premier alinŽa de l'article L. 1421-1 du m•me code, apr•s les mots : Ç et des lois et r•glements relatifs È, sont insŽrŽs
les mots : Ç aux droits des personnes malades et des usagers du syst•me de santŽ, È.
Chapitre IV
ResponsabilitŽs des professionnels de santŽ

Article 23
I. - L'article L. 1413-13 du code de la santŽ publique devient l'article L. 1413-15 et est complŽtŽ par un 3o ainsi rŽdigŽ :
Ç 3o La nature et la gravitŽ des ŽvŽnements mentionnŽs ˆ l'article L. 1413-14 qui doivent •tre dŽclarŽs, les modalitŽs selon
lesquelles ces informations sont recueillies et les r•gles garantissant le respect du secret mŽdical. È
II. - Apr•s l'article L. 1413-12 du code de la santŽ publique, sont insŽrŽs les articles L. 1413-13 et L. 1413-14 ainsi
rŽdigŽs :
Ç Art. L. 1413-13. - En cas de risques pour la santŽ publique ou pour la santŽ d'une personne dus ̂  une anomalie survenue
lors d'investigations, de traitements ou d'actions de prŽvention, l'autoritŽ administrative peut mettre en demeure les
professionnels, organismes ou Žtablissements qui ont effectuŽ ces investigations, traitements ou actions de prŽvention de
procŽder ̂ l'information des personnes concernŽes s'il appara”t que cette information n'a pas ŽtŽ dŽlivrŽe conformŽment ˆ
l'article L. 1111-2.
Ç Art. L. 1413-14. - Tout professionnel ou Žtablissement de santŽ ayant constatŽ ou suspectŽ la survenue d'un accident
mŽdical, d'une affection iatrog•ne, d'une infection nosocomiale ou d'un ŽvŽnement indŽsirable associŽ ̂ un produit de
santŽ doit en faire la dŽclaration ˆ l'autoritŽ administrative compŽtente. È
III. - Au troisi•me alinŽa de l'article L. 6111-1 du m•me code, les mots : Ç contre les infections nosocomiales et autres
affections iatrog•nes È sont remplacŽs par les mots : Ç contre les infections nosocomiales et les affections iatrog•nes È.
IV. - L'article L. 6111-4 du m•me code est abrogŽ.

Article 24
Apr•s l'article L. 1421-3 du code de la santŽ publique, il est insŽrŽ un article L. 1421-3-1 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 1421-3-1. - Les membres des commissions et conseils siŽgeant aupr•s des ministres chargŽs de la santŽ et de la
sŽcuritŽ sociale ne peuvent, sans prŽjudice des peines prŽvues ̂ l'article 432-12 du code pŽnal, prendre part ni aux
dŽlibŽrations ni aux votes de ces instances s'ils ont un intŽr•t direct ou indirect ̂  l'affaire examinŽe. Ils sont tenus au secret
et ̂  la discrŽtion professionnelle dans les m•mes conditions que celles dŽfinies ̂ l'article 26 du titre Ier du statut gŽnŽral
des fonctionnaires.
Ç A l'occasion de leur nomination ou de leur entrŽe en fonction, ils adressent aux ministres chargŽs de la santŽ et de la
sŽcuritŽ sociale une dŽclaration mentionnant leurs liens directs ou indirects avec les entreprises, Žtablissements ou
organismes dont les dossiers pourraient •tre soumis ̂  l'instance dans laquelle ils si•gent, ainsi qu'avec les sociŽtŽs ou
organismes de conseil intervenant dans ces secteurs. Cette dŽclaration est rendue publique et est actualisŽe ˆ leur initiative
d•s qu'une modification intervient concernant ces liens ou que de nouveaux liens sont nouŽs. È

Article 25
I. - L'article L. 4113-6 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1o Le premier alinŽa est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe :
Ç Est Žgalement interdit le fait, pour ces entreprises, de proposer ou de procurer ces avantages. È ;
2o L'avant-dernier alinŽa est ainsi rŽdigŽ :
Ç Les conventions mentionnŽes aux deuxi•me et troisi•me alinŽas sont transmises aux ordres des professions mŽdicales
par l'entreprise. Lorsque leur champ d'application est interdŽpartemental ou national, elles sont soumises pour avis au
conseil national compŽtent, au lieu et place des instances dŽpartementales, avant leur mise en application. Un dŽcret en
Conseil d'Etat dŽtermine les modalitŽs de la transmission de ces conventions ainsi que les dŽlais impartis aux ordres des
professions mŽdicales pour se prononcer. Si ceux-ci Žmettent un avis dŽfavorable, l'entreprise transmet cet avis aux



professionnels de santŽ, avant la mise en oeuvre de la convention. A dŽfaut de rŽponse des instances ordinales dans les
dŽlais impartis, l'avis est rŽputŽ favorable. È
II. - L'article L. 4163-1 du m•me code est ainsi modifiŽ :
1o Apr•s les mots : Ç sur la rŽpression des fraudes È, sont insŽrŽs les mots : Ç notamment les agents de la direction
gŽnŽrale de la concurrence, de la consommation et de la rŽpression des fraudes, de la direction gŽnŽrale des douanes et de
la direction gŽnŽrale des imp™ts È ;
2o Il est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Les agents susmentionnŽs utilisent, pour rechercher ces infractions, les pouvoirs prŽvus aux chapitres II ˆ VI du titre Ier
du livre II du code de la consommation. È
III. - L'article L. 4163-2 du m•me code est complŽtŽ par cinq alinŽas ainsi rŽdigŽs :
Ç Est puni des peines mentionnŽes au premier alinŽa le fait, pour les entreprises citŽes dans cet alinŽa, de proposer ou de
procurer ces avantages aux membres des professions mŽdicales mentionnŽes au prŽsent livre.
Ç Les infractions ̂ l'article L. 4113-6 dont les personnes morales peuvent •tre dŽclarŽes pŽnalement responsables dans les
conditions prŽvues au premier alinŽa de cet article et selon les dispositions de l'article 121-2 du code pŽnal sont punies des
peines suivantes :
Ç 1o L'amende, dans les conditions prŽvues par l'article 131-38 du code pŽnal ;
Ç 2o Les peines prŽvues aux 2o, 3o, 4o, 5o et 9o de l'article 131-39 du m•me code.
Ç Les sanctions prononcŽes ˆ ce titre sont portŽes ̂ la connaissance du ComitŽ Žconomique des produits de santŽ prŽvu
par l'article L. 162-17-3 du code de la sŽcuritŽ sociale. È
IV. - Les articles L. 4311-28 et L. 4343-1 du m•me code sont complŽtŽs par une phrase ainsi rŽdigŽe :
Ç Toutefois, pour l'application de l'article L. 4113-6, les conventions passŽes entre les professionnels et les entreprises
sont soumises pour avis au coll•ge professionnel rŽgional du conseil mentionnŽ ˆ l'article L. 4391-1. È

Article 26
Dans le chapitre III du titre Ier du livre Ier de la quatri•me partie du code de la santŽ publique, il est insŽrŽ, apr•s l'article
L. 4113-12, un article L. 4113-13 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4113-13. - Les membres des professions mŽdicales qui ont des liens avec des entreprises et Žtablissements
produisant ou exploitant des produits de santŽ ou des organismes de conseil intervenant sur ces produits sont tenus de les
faire conna”tre au public lorsqu'ils s'expriment lors d'une manifestation publique ou dans la presse Žcrite ou audiovisuelle
sur de tels produits. Les conditions d'application du prŽsent article sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat.
Ç Les manquements aux r•gles mentionnŽes ̂ l'alinŽa ci-dessus sont punis de sanctions prononcŽes par l'ordre
professionnel compŽtent. È

Article 27
I. - L'article L. 4221-17 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4221-17. - Les dispositions de l'article L. 4113-6, sous rŽserve des dispositions de l'article L. 138-9 du code de la
sŽcuritŽ sociale, ainsi que les dispositions de l'article L. 4113-13, sont applicables aux pharmaciens. Les conventions
mentionnŽes ˆ l'article L. 4113-6 sont soumises, pour les pharmaciens titulaires d'officine, au conseil rŽgional compŽtent
ou, lorsque leur champ d'application est interrŽgional ou national et pour les autres pharmaciens, au conseil central
compŽtent de l'ordre national des pharmaciens.
Ç Est interdit le fait, pour les entreprises mentionnŽes au premier alinŽa de l'article L. 4113-6, de proposer ou de procurer
aux pharmaciens les avantages citŽs dans cet article. È
II. - Dans le chapitre III du titre II du livre II de la quatri•me partie du m•me code, il est insŽrŽ, apr•s l'article L. 4223-3,
un article L. 4223-4 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4223-4. - Les dispositions des trois premiers alinŽas de l'article L. 4163-2 sont applicables aux pharmaciens. Les
dispositions des alinŽas suivants de ce m•me article sont applicables aux personnes physiques et morales qui proposent ou
procurent des avantages aux pharmaciens. È

Article 28
I. - Au chapitre Ier du titre II du livre IV de la premi•re partie du code de la santŽ publique, il est insŽrŽ, apr•s l'article L.
1421-3-1, un article L. 1421-3-2 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 1421-3-2. - L'interdiction prŽvue par le premier alinŽa de l'article L. 4113-6 est applicable aux membres des
commissions consultatives placŽes aupr•s des ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ sociale ainsi qu'aux personnes
qui collaborent occasionnellement aux travaux de ces commissions. Est interdit le fait, pour les entreprises mentionnŽes
au premier alinŽa de l'article L. 4113-6, de proposer ou de procurer les avantages citŽs dans cet alinŽa ̂ ces membres et ̂
ces personnes.
Ç Les membres des commissions et les personnes mentionnŽs ˆ l'alinŽa prŽcŽdent sont soumis aux dispositions du premier
alinŽa de l'article L. 4113-13. En cas de manquement ˆ ces dispositions, l'autoritŽ administrative peut mettre fin ˆ leurs
fonctions. È



II. - Au chapitre V du titre II du livre IV de la premi•re partie du m•me code, il est insŽrŽ, apr•s l'article L. 1425-1, un
article L. 1425-2 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 1425-2. - Les dispositions des trois premiers alinŽas de l'article L. 4163-2 sont applicables aux membres des
commissions consultatives placŽes aupr•s des ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ sociale ainsi qu'aux personnes
qui collaborent occasionnellement aux travaux de ces commissions. Les dispositions des alinŽas suivants de ce m•me
article sont applicables aux personnes physiques et morales qui proposent ou procurent des avantages ˆ ces membres ou ̂
ces personnes. È

Article 29
I. - L'article L. 1323-9 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par deux alinŽas ainsi rŽdigŽs :
Ç L'interdiction prŽvue au premier alinŽa de l'article L. 4113-6 est applicable aux personnes mentionnŽes aux cinqui•me et
sixi•me alinŽas. Est interdit le fait, pour les entreprises mentionnŽes au premier alinŽa de cet article, de proposer ou de
procurer ˆ ces personnes les avantages citŽs dans cet alinŽa.
Ç Les personnes mentionnŽes aux cinqui•me et sixi•me alinŽas ci-dessus sont Žgalement soumises aux dispositions du
premier alinŽa de l'article L. 4113-13. En cas de manquement ˆ ces dispositions, l'autoritŽ administrative peut mettre fin ˆ
leurs fonctions. È
II. - Au chapitre IV du titre II du livre III de la premi•re partie du m•me code, il est insŽrŽ, apr•s l'article L. 1324-4, un
article L. 1324-5 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 1324-5. - Les dispositions des trois premiers alinŽas de l'article L. 4163-2 sont applicables aux personnes
mentionnŽes aux cinqui•me et sixi•me alinŽas de l'article L. 1323-9. Les dispositions des alinŽas suivants de ce m•me
article sont applicables aux personnes physiques et morales qui proposent ou procurent des avantages ˆ ces personnes. È

Article 30
I. - Apr•s le troisi•me alinŽa de l'article L. 414-4 du code de la santŽ publique, sont insŽrŽs deux alinŽas ainsi rŽdigŽs :
Ç Elles sont soumises ̂ l'interdiction prŽvue au premier alinŽa de l'article L. 4113-6. Est interdit le fait, pour les
entreprises mentionnŽes au premier alinŽa de l'article L. 4113-6, de proposer ou de procurer ̂ ces personnes les avantages
citŽs dans cet alinŽa.
Ç Elles sont Žgalement soumises aux dispositions des premier et troisi•me alinŽas de l'article L. 4113-13. En cas de
manquement ˆ ces dispositions, l'autoritŽ administrative peut mettre fin ˆ leurs fonctions. È
II. - Le titre Ier du livre IV de la premi•re partie du m•me code est complŽtŽe par un chapitre VIII ainsi rŽdigŽ :
Ç Chapitre VIII
Ç Dispositions pŽnales
Ç Art. L. 1418-1. - Les dispositions des trois premiers alinŽas de l'article L. 4163-2 sont applicables aux personnes
mentionnŽes au deuxi•me alinŽa de l'article L. 1414-4. Les dispositions des alinŽas suivants de ce m•me article sont
applicables aux personnes physiques et morales qui proposent ou procurent des avantages ˆ ces personnes. È

Article 31
I. - L'article L. 5323-4 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par deux alinŽas ainsi rŽdigŽs :
Ç Les personnes mentionnŽes aux cinqui•me et sixi•me alinŽas sont soumises ̂ l'interdiction mentionnŽe au premier
alinŽa de l'article L. 4113-6. Est interdit le fait, pour les entreprises mentionnŽes au premier alinŽa de l'article L. 4113-6,
de proposer ou de procurer ˆ ces personnes les avantages citŽs dans cet alinŽa.
Ç Elles sont Žgalement soumises aux dispositions du premier alinŽa de l'article L. 4113-13. En cas de manquement ˆ ces
dispositions, l'autoritŽ administrative peut mettre fin ˆ leurs fonctions. È
II. - Dans le chapitre unique du titre V du livre IV de la cinqui•me partie du m•me code, il est insŽrŽ, apr•s l'article L.
5451-3, un article L. 5451-4 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 5451-4. - Les dispositions des trois premiers alinŽas de l'article L. 4163-2 sont applicables aux personnes
mentionnŽes aux cinqui•me et sixi•me alinŽas de l'article L. 5323-4. Les dispositions des alinŽas suivants de ce m•me
article sont applicables aux personnes physiques et morales qui proposent ou procurent des avantages ˆ ces personnes. È

Article 32
I. - L'article L. 1323-2 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un 13o ainsi rŽdigŽ :
Ç 13o Organise des auditions publiques sur des th•mes de santŽ publique. È
II. - L'article L. 1413-3 du m•me code est complŽtŽ par un 7o ainsi rŽdigŽ :
Ç 7o Organise des auditions publiques sur des th•mes de santŽ publique. È
III. - L'article L. 1414-1 du m•me code est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Elle organise des auditions publiques sur des th•mes de santŽ publique. È
IV. - L'article L. 5311-1 du m•me code est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Elle organise des auditions publiques sur des th•mes de santŽ publique. È



Article 33
Dans le livre IV du code de procŽdure pŽnale, il est insŽrŽ un titre XIII bis intitulŽ : Ç De la poursuite, de l'instruction et
du jugement des infractions en mati•re sanitaire È comprenant un article 706-2 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. 706-2. - I. - La compŽtence territoriale d'un tribunal de grande instance peut •tre Žtendue au ressort d'une ou de
plusieurs cours d'appel pour la poursuite, l'instruction et, s'il s'agit de dŽlits, le jugement des infractions dŽfinies ci-apr•s
dans les affaires relatives ̂ un produit de santŽ tel que dŽfini par l'article L. 5311-1 du code de la santŽ publique ou un
produit destinŽ ˆ l'alimentation de l'homme ou de l'animal qui sont ou appara”traient d'une grande complexitŽ :
Ç - atteintes ˆ la personne humaine, au sens du titre II du livre II du code pŽnal ;
Ç - infractions prŽvues par le code de la santŽ publique ;
Ç - infractions prŽvues par le code rural ou le code de la consommation.
Ç Les dispositions des deux derniers alinŽas de l'article 704 et de l'article 705 sont applicables aux formations d'instruction
et de jugement spŽcialisŽes prŽvues au prŽsent titre.
Ç II. - Dans les conditions prŽvues par l'article 706, peuvent exercer des fonctions d'assistant spŽcialisŽ en mati•re
sanitaire les fonctionnaires de catŽgorie A ou B relevant des ministres chargŽs de la santŽ, de la recherche et de
l'agriculture ainsi que les personnes justifiant d'une qualification professionnelle dŽfinie par dŽcret et d'une expŽrience
professionnelle minimale de quatre annŽes. È

Chapitre V
Orientations de la politique de santŽ
Article 34
I. - L'article L. 1411-1 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 1411-1. - La nation dŽfinit sa politique de santŽ selon des prioritŽs pluriannuelles.
Ç L'application de la politique de santŽ est ŽvaluŽe annuellement par les conseils rŽgionaux de santŽ et par le Haut conseil
de la santŽ.
Ç Au vu de ces travaux, le Gouvernement remet un rapport au Parlement, avant le 15 juin, sur les orientations de la
politique de santŽ qu'il retient en vue notamment de l'examen du projet de loi de financement de la sŽcuritŽ sociale pour
l'annŽe suivante. Est joint ˆ ce rapport l'avis de la ConfŽrence nationale de santŽ. Ce rapport fait l'objet d'un dŽbat au
Parlement. È
II. - Apr•s l'article L. 1411-1 du m•me code, sont insŽrŽs quatre articles L. 1411-1-1 ˆ L. 1411-1-4 ainsi rŽdigŽs :
Ç Art. L. 1411-1-1. - La ConfŽrence nationale de santŽ a pour missions :
Ç 1o D'analyser les donnŽes relatives ˆ la situation sanitaire de la population ainsi que l'Žvolution des besoins de celle-ci ;
Ç 2o De donner un avis au Gouvernement sur le rapport annuel prŽvu ̂  l'article L. 1411-1 ainsi que sur toute autre
question qu'il lui soumet et de formuler des propositions en vue d'amŽliorer le fonctionnement du syst•me de santŽ ;
Ç 3o D'Žlaborer, sur la base des rapports Žtablis par les conseils rŽgionaux de santŽ, un rapport annuel, adressŽ au ministre
chargŽ de la santŽ et rendu public, sur le respect des droits des usagers du syst•me de santŽ ;
Ç 4o D'organiser ou de contribuer ̂ l'organisation de dŽbats publics permettant l'expression des citoyens sur des questions
de santŽ ou d'Žthique mŽdicale.
Ç Art. L. 1411-1-2. - La ConfŽrence nationale de santŽ comprend des reprŽsentants des professionnels de santŽ et des
Žtablissements de santŽ ou d'autres structures de soins ou de prŽvention, des reprŽsentants des industries des produits de
santŽ, des reprŽsentants des conseils rŽgionaux de santŽ, des reprŽsentants des organismes d'assurance maladie, des
reprŽsentants des usagers ainsi que des personnalitŽs qualifiŽes.
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les modalitŽs d'application du prŽsent article.
Ç Art. L. 1411-1-3. - Le Haut conseil de la santŽ a pour missions :
Ç 1o De contribuer ̂ la dŽfinition des prioritŽs pluriannuelles de santŽ publique, notamment en apportant son concours au
Gouvernement et en formulant toute recommandation qu'il juge nŽcessaire en vue d'amŽliorer les politiques de santŽ ;
Ç 2o D'Žvaluer, par l'intermŽdiaire d'un rapport remis au Parlement avant le 15 avril de chaque annŽe, l'application de ces
prioritŽs. Ce rapport est ŽlaborŽ notamment au vu des bilans Žtablis, avant le 1er mars, par les conseils rŽgionaux de la
santŽ et au vu des propositions que ces derniers formulent.
Ç Il peut •tre consultŽ par les ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ sociale et les prŽsidents des commissions
compŽtentes du Parlement sur toute question concernant l'organisation du syst•me de santŽ, en particulier sur les
Žvolutions du syst•me de soins liŽes aux objectifs de la politique de santŽ.
Ç Art. L. 1411-1-4. - Le Haut conseil de la santŽ comprend des membres de droit et des personnalitŽs qualifiŽes dont la
compŽtence est reconnue sur les questions de santŽ.
Ç Le prŽsident du Haut conseil de la santŽ est Žlu par les membres au sein des personnalitŽs qualifiŽes.
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les modalitŽs d'application du prŽsent article. È
III. - Les dispositions du prŽsent article entreront en vigueur ̂  la date de nomination des membres de la ConfŽrence
nationale de santŽ dŽfinie ̂  l'article L. 1411-1-1 et ˆ la date de nomination des membres du Haut conseil de la santŽ
prŽvue ˆ l'article L. 1411-1-3.



Chapitre VI
Organisation rŽgionale de la santŽ
Article 35
I. - L'article L. 1411-3 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 1411-3. - Il est crŽŽ dans chaque rŽgion et dans la collectivitŽ territoriale de Corse un conseil rŽgional de santŽ
qui a pour mission de contribuer ̂  la dŽfinition et ˆ la mise en oeuvre des politiques rŽgionales de santŽ. Il si•ge en
formation plŽni•re ou en sections spŽcialisŽes.
Ç Le reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion ou dans la collectivitŽ territoriale de Corse et le directeur de l'agence rŽgionale
de l'hospitalisation assistent sans voix dŽlibŽrative aux travaux de la formation plŽni•re et des sections spŽcialisŽes. È
II. - Apr•s l'article L. 1411-3 du m•me code, sont insŽrŽs trois articles L. 1411-3-1 ˆ L. 1411-3-3 ainsi rŽdigŽs :
Ç Art. L. 1411-3-1. - En formation plŽni•re, le conseil rŽgional de santŽ :
Ç 1o Analyse l'Žvolution des besoins de santŽ et proc•de ̂  l'examen des donnŽes relatives ̂ la situation sanitaire et sociale
de la population, propres ˆ la rŽgion ;
Ç 2o Propose, au regard des prioritŽs retenues sur le plan national et des spŽcificitŽs de la rŽgion, des prioritŽs de santŽ
publique qui portent notamment sur l'organisation des soins et la prŽvention et qui peuvent faire l'objet de programmes
rŽgionaux de santŽ ;
Ç 3o Etablit, par la voie d'un rapport annuel, le bilan de l'application de la politique de santŽ dans la rŽgion, portant sur
l'organisation et la qualitŽ des soins ainsi que sur la politique de prŽvention, et formule des propositions en vue de leur
amŽlioration ;
Ç 4o Proc•de ̂ l'Žvaluation des conditions dans lesquelles sont appliquŽs et respectŽs les droits des personnes malades et
des usagers ; cette Žvaluation fait l'objet d'un rapport spŽcifique ;
Ç 5o Peut organiser des dŽbats publics permettant l'expression des citoyens sur des probl•mes de politique de santŽ et
d'Žthique mŽdicale.
Ç Le rapport gŽnŽral et le rapport spŽcifique consacrŽ aux droits des personnes malades et des usagers du conseil rŽgional
de santŽ sont transmis avant le 1er mars de chaque annŽe au ministre chargŽ de la santŽ, au Haut conseil de la santŽ, ̂ la
ConfŽrence nationale de santŽ, au conseil rŽgional, au reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion ou dans la collectivitŽ
territoriale de Corse, ̂ l'agence rŽgionale de l'hospitalisation, ̂ l'union rŽgionale des caisses d'assurance maladie, ̂ l'union
rŽgionale des mŽdecins exer•ant ̂  titre libŽral et au conseil mentionnŽ ̂ l'article L. 4391-1. Ils sont rendus publics,
assortis le cas ŽchŽant des observations des personnalitŽs ou organismes prŽcitŽs.
Ç La formation plŽni•re comprend des reprŽsentants des collectivitŽs territoriales, du conseil Žconomique et social
rŽgional, des organismes d'assurance maladie, des professionnels du champ sanitaire et social, des institutions et
Žtablissements sanitaires et sociaux, des usagers, ainsi que des personnalitŽs qualifiŽes et des reprŽsentants du comitŽ
rŽgional de l'organisation sociale et mŽdico-sociale. Elle Žlit en son sein le prŽsident du conseil rŽgional de santŽ.
Ç Art. L. 1411-3-2. - Le conseil rŽgional de santŽ est subdivisŽ en cinq sections qui sont compŽtentes, respectivement :
Ç 1o Pour donner un avis sur les projets de carte sanitaire et de schŽma rŽgional d'organisation sanitaire, dans les
conditions prŽvues par l'article L. 6121-8, ainsi que sur les projets de dŽcisions d'organisation sanitaire mentionnŽes aux
articles L. 6115-3 et L. 6115-4 relevant des compŽtences de l'agence rŽgionale de l'hospitalisation ; cette section est
assistŽe d'un coll•ge rŽgional d'experts ;
Ç 2o Pour donner un avis au reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion sur la dŽfinition des zones rurales ou urbaines o• est
constatŽ un dŽficit en mati•re d'offre de soins, telles qu'elles sont mentionnŽes au II de l'article 25 de la loi de financement
de la sŽcuritŽ sociale pour 1999 (no 98-1194 du 23 dŽcembre 1998) et au 3o du II de l'article 4 de l'ordonnance no 96-345
du 24 avril 1996 relative ˆ la ma”trise mŽdicalisŽe des dŽpenses de soins ;
Ç 3o Pour donner un avis au reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion sur le programme rŽgional d'acc•s ̂ la prŽvention et aux
soins prŽvu par l'article L. 1411-5 ;
Ç 4o Pour donner un avis au reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion sur les programmes rŽgionaux de santŽ mentionnŽs ̂
l'article L. 1411-3-3 ;
Ç 5o Pour donner un avis au reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion sur les programmes rŽgionaux de statistiques et d'Žtudes
dont il coordonne l'Žlaboration et la mise en oeuvre.
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat dŽtermine les modalitŽs d'application des articles L. 1411-3, L. 1411-3-1 et du prŽsent
article.
Ç Art. L. 1411-3-3. - Le reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion dŽtermine, parmi les prioritŽs proposŽes par le conseil
rŽgional de santŽ et apr•s avis de la section compŽtente de ce conseil, celles qui font l'objet de programmes rŽgionaux de
santŽ. Ces programmes sont pluriannuels.
Ç Dans un dŽlai respectant l'ŽchŽance prŽvue par l'article L. 1411-3-1, il rend compte chaque annŽe de la rŽalisation de ces
programmes au conseil rŽgional de santŽ. È

Article 36
L'article L. 6115-3 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1o L'avant-dernier alinŽa est complŽtŽ par les mots : Ç qui peuvent lui dŽlŽguer leur signature È ;



2o Il est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Le directeur adjoint ou, lorsque cette fonction n'existe pas, le secrŽtaire gŽnŽral supplŽe de droit le directeur en cas de
vacance momentanŽe, d'absence ou d'emp•chement. È

Article 37
Le troisi•me alinŽa de l'article L. 1411-5 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ :
Ç Le programme rŽgional d'acc•s ̂  la prŽvention et aux soins est Žtabli apr•s consultation de la section compŽtente du
conseil rŽgional de santŽ prŽvue par l'article L. 1411-3-2. Cette section comprend des reprŽsentants des collectivitŽs
territoriales, des organismes d'assurance maladie et des associations qui oeuvrent dans le domaine de l'insertion et de la
lutte contre l'exclusion. Des reprŽsentants des services de l'Etat et de l'agence rŽgionale de l'hospitalisation assistent sans
voix dŽlibŽrative aux travaux de la section. Le reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion rend compte chaque annŽe de la
rŽalisation de ce programme ˆ la formation plŽni•re du conseil rŽgional de santŽ. È

Article 38
La sixi•me partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽe :
1o Au troisi•me alinŽa de l'article L. 6114-2 et au deuxi•me alinŽa de l'article L. 6114-3, les mots : Ç la confŽrence
rŽgionale de santŽ prŽvue ̂ l'article L. 1411-3 È sont remplacŽs par les mots : Ç le conseil rŽgional de santŽ prŽvu ̂
l'article L. 1411-3 È ;
2o Au troisi•me alinŽa de l'article L. 6115-4, les mots : Ç du comitŽ rŽgional de l'organisation sanitaire et sociale È sont
remplacŽs par les mots : Ç de la section compŽtente du conseil rŽgional de santŽ È ;
3o A l'article L. 6115-9, les mots : Ç ̂  la confŽrence rŽgionale de santŽ mentionnŽe ˆ l'article L. 1411-3 È sont remplacŽs
par les mots : Ç au conseil rŽgional de santŽ mentionnŽ ̂ l'article L. 1411-3 È et les mots : Ç ladite confŽrence È par les
mots : Ç ledit conseil È ;
4o A la fin du premier alinŽa de l'article L. 6121-8, les mots : Ç l'avis des comitŽs rŽgionaux concernŽs È sont remplacŽs
par les mots : Ç l'avis de la section compŽtente des conseils rŽgionaux de santŽ concernŽs È ;
5o Au deuxi•me alinŽa de l'article L. 6121-8, les mots : Ç avis du comitŽ rŽgional de l'organisation sanitaire et sociale È
sont remplacŽs par les mots : Ç avis de la section compŽtente du conseil rŽgional de santŽ È ;
6o Le premier alinŽa de l'article L. 6121-9 est ainsi rŽdigŽ :
Ç Le ComitŽ national de l'organisation sanitaire et sociale comprend : È ;
7o Au 1o de l'article L. 6121-9, les mots : Ç de l'Etat, È sont supprimŽs ;
8o Au dernier alinŽa de l'article L. 6121-9, les mots : Ç Ils comportent È sont remplacŽs par les mots : Ç Il comporte È ;
9o L'article L. 6121-11 est abrogŽ ;
10o L'article L. 6121-12 devient l'article L. 6121-11 ;
11o Au premier alinŽa de l'article L. 6122-10, les mots : Ç apr•s avis du comitŽ rŽgional de l'organisation sanitaire et
sociale È sont remplacŽs par les mots : Ç apr•s avis de la section compŽtente du conseil rŽgional de santŽ È ;
12o Au dernier alinŽa de l'article L. 6122-12, les mots : Ç apr•s consultation, selon le cas, du comitŽ rŽgional ou È sont
remplacŽs par les mots : Ç apr•s consultation, selon le cas, de la section compŽtente du conseil rŽgional de santŽ ou È ;
13o Au cinqui•me alinŽa de l'article L. 6122-13, les mots : Ç saisit dans un dŽlai de quinze jours, selon les cas, le ComitŽ
national ou le comitŽ rŽgional de l'organisation sanitaire et sociale È sont remplacŽs par les mots : Ç saisit dans un dŽlai de
quinze jours, selon le cas, le ComitŽ national de l'organisation sanitaire et sociale ou la section compŽtente du conseil
rŽgional de santŽ È ;
14o Au cinqui•me alinŽa de l'article L. 6122-15, les mots : Ç avis du comitŽ rŽgional de l'organisation sanitaire et sociale
È sont remplacŽs par les mots : Ç avis de la section compŽtente du conseil rŽgional de santŽ È ;
15o Au troisi•me alinŽa de l'article L. 6146-10, les mots : Ç avis du comitŽ rŽgional de l'organisation sanitaire et sociale È
sont remplacŽs par les mots : Ç avis de la section compŽtente du conseil rŽgional de santŽ È.

Article 39
I. - L'article L. 312-3 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 312-3. - I. - La section sociale du ComitŽ national de l'organisation sanitaire et sociale mentionnŽe ˆ l'article L.
6121-9 du code de la santŽ publique et les comitŽs rŽgionaux de l'organisation sociale et mŽdico-sociale se rŽunissent au
moins une fois par an en formation Žlargie en vue :
Ç 1o D'Žvaluer les besoins sociaux et mŽdico-sociaux et d'analyser leur Žvolution ;
Ç 2o De proposer des prioritŽs pour l'action sociale et mŽdico-sociale.
Ç Tous les cinq ans, ces organismes Žlaborent un rapport qui est transmis, selon le cas, aux ministres et aux autoritŽs
locales concernŽes.
Ç Chaque annŽe, le ministre chargŽ des affaires sociales prŽsente un rapport ̂  la section sociale du ComitŽ national de
l'organisation sanitaire et sociale sur la mise en oeuvre des mesures prŽvues par les lois de finances et les lois de
financement de la sŽcuritŽ sociale concernant l'action sociale ou mŽdico-sociale.



Ç II. - Les comitŽs rŽgionaux de l'organisation sociale et mŽdico-sociale comprennent :
Ç 1o Des reprŽsentants de l'Etat, des collectivitŽs territoriales et des organismes de sŽcuritŽ sociale ;
Ç 2o Des reprŽsentants des personnes morales gestionnaires d'Žtablissements et de services sociaux et mŽdico-sociaux,
notamment des Žtablissements spŽcialisŽs ;
Ç 3o Des reprŽsentants des personnels de ces Žtablissements et services ;
Ç 4o Des reprŽsentants des usagers de ces Žtablissements et services ;
Ç 5o Des reprŽsentants des travailleurs sociaux et des professions de santŽ ;
Ç 6o Des personnes qualifiŽes ;
Ç 7o Des reprŽsentants du conseil rŽgional de santŽ.
Ç Lorsque le comitŽ rŽgional rend un avis sur un schŽma dŽpartemental d'organisation sociale et mŽdico-sociale dans les
conditions prŽvues ̂ l'article L. 312-5 ou sur une autorisation de fonctionnement dŽlivrŽe par le prŽsident du conseil
gŽnŽral dans les conditions prŽvues ̂ l'article L. 313-3, le ou les dŽpartements concernŽs par le schŽma ou l'implantation
de l'Žtablissement ou du service sont reprŽsentŽs lors de la dŽlibŽration avec voix consultative.
Ç Les comitŽs rŽgionaux sont prŽsidŽs par un magistrat du corps des conseillers des cours administratives d'appel et des
tribunaux administratifs ou du corps des conseillers de chambres rŽgionales des comptes.
Ç Les comitŽs rŽgionaux de l'organisation sociale et mŽdico-sociale peuvent siŽger conjointement avec les sections de
l'organisation sanitaire des conseils rŽgionaux de santŽ.
Ç La composition et les modalitŽs de fonctionnement des comitŽs rŽgionaux de l'organisation sociale et mŽdico-sociale
sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. È
II. - Le titre Ier du livre III du m•me code est ainsi modifiŽ :
1o Aux cinqui•me, dixi•me, douzi•me et treizi•me alinŽas de l'article L. 312-5, au premier alinŽa de l'article L. 313-7 et
au second alinŽa de l'article L. 313-18, les mots : Ç comitŽ rŽgional de l'organisation sanitaire et sociale È sont remplacŽs
par les mots : Ç comitŽ rŽgional de l'organisation sociale et mŽdico-sociale È ;
2o A l'avant-dernier alinŽa de l'article L. 312-5, les mots : Ç comitŽs rŽgionaux de l'organisation sanitaire et sociale et aux
confŽrences rŽgionales de santŽ È sont remplacŽs par les mots : Ç comitŽs rŽgionaux de l'organisation sociale et mŽdico-
sociale et aux conseils rŽgionaux de santŽ È et, au dernier alinŽa dudit article, les mots : Ç ̂  la confŽrence rŽgionale de
santŽ et au comitŽ rŽgional de l'organisation sanitaire et sociale È sont remplacŽs par les mots : Ç au conseil rŽgional de
santŽ et au comitŽ rŽgional de l'organisation sociale et mŽdico-sociale È ;
3o Au dŽbut du deuxi•me alinŽa de l'article L. 313-1, les mots : Ç Le comitŽ de l'organisation sanitaire et sociale
compŽtent È sont remplacŽs par les mots : Ç La section sociale du ComitŽ national de l'organisation sanitaire et sociale ou
le comitŽ rŽgional de l'organisation sociale et mŽdico-sociale compŽtent È ;
4o Au troisi•me alinŽa de l'article L. 313-2, les mots : Ç la section sociale du comitŽ rŽgional de l'organisation sanitaire et
sociale È sont remplacŽs par les mots : Ç le comitŽ rŽgional de l'organisation sociale et mŽdico-sociale È ;
5o Au second alinŽa du IV de l'article L. 313-12, les mots : Ç l'avis du comitŽ rŽgional de l'organisation sanitaire et sociale
È sont remplacŽs par les mots : Ç selon les cas, l'avis du conseil rŽgional de santŽ ou celui du comitŽ rŽgional de
l'organisation sociale et mŽdico-sociale È ;
III. - L'article 14 de la loi no 2002-2 du 2 janvier 2002 rŽnovant l'action sociale et mŽdico-sociale est ainsi modifiŽ :
1o Au II, les mots : Ç et comprend les articles L. 312-1 et L. 312-2 È sont remplacŽs par les mots : Ç et comprend l'article
L. 312-1 È ;
2o Le III est ainsi rŽdigŽ :
Ç III. - La section 2 du m•me chapitre est intitulŽe : "Organismes consultatifs" et comprend les articles L. 312-2 et L. 312-
3. È

Article 40
I. - Au premier alinŽa de l'article L. 311-9 du code de l'action sociale et des familles, la rŽfŽrence : Ç 7o È est remplacŽe
par la rŽfŽrence : Ç 8o È.
II. - Au deuxi•me alinŽa du II de l'article L. 312-1 du m•me code, la rŽfŽrence : Ç 8o È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç
7o È.
III. - Au troisi•me alinŽa (2o) de l'article L. 313-4 du m•me code, les mots : Ç par la loi no 2002-2 du 2 janvier 2002
prŽcitŽe ou pour son application È sont remplacŽs par les mots : Ç par le prŽsent code È.
IV. - Le dernier alinŽa de l'article L. 313-22 du m•me code est supprimŽ.

Article 41
Les dispositions des articles 35 ˆ 39, ˆ l'exception de celles de l'article 36, entreront en vigueur six mois apr•s la
publication de la prŽsente loi.



Article 42
I. - La derni•re phrase du deuxi•me alinŽa de l'article L. 4112-4 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽe :
Ç Elles peuvent •tre frappŽes d'appel devant le conseil national par le mŽdecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-femme
intŽressŽs ou par le conseil dŽpartemental. È
Dans le dernier alinŽa de cet article, les mots : Ç la section disciplinaire du conseil national, È sont remplacŽs par les mots
: Ç le conseil national, È.
II. - 1. Aux articles L. 4124-2, L. 4124-3, L. 4124-4, L. 4124-5, L. 4124-6, L. 4124-8, L. 4124-9, L. 4124-10, L. 4126-6,
L. 4126-7, L. 4132-7, L. 4132-8, L. 4132-9, L. 4142-5, L. 4152-7 et L. 4152-8 et aux deux premiers alinŽas de l'article L.
4142-4 du m•me code, les mots : Ç le conseil rŽgional È, Ç le conseil interrŽgional È, Ç le conseil rŽgional ou interrŽgional
È et Ç le conseil rŽgional, territorial ou interrŽgional È sont remplacŽs par les mots : Ç la chambre disciplinaire de premi•re
instance È.
Les mots : Ç du conseil rŽgional È, Ç d'un conseil rŽgional È, Ç du conseil interrŽgional È, Ç d'un conseil interrŽgional È et
Ç du conseil rŽgional ou interrŽgional È sont remplacŽs par les mots : Ç de la chambre disciplinaire de premi•re instance È.
Les mots : Ç des conseils rŽgionaux È et Ç des conseils interrŽgionaux È sont remplacŽs par les mots : Ç des chambres
disciplinaires de premi•re instance È.
Les mots : Ç au conseil rŽgional È, Ç au conseil interrŽgional È et Ç au conseil rŽgional ou interrŽgional È sont remplacŽs
par les mots : Ç ˆ la chambre disciplinaire de premi•re instance È ;
Les mots : Ç le conseil national È et Ç la section disciplinaire du conseil national È sont remplacŽs par les mots : Ç la
chambre disciplinaire nationale È.
Les mots : Ç ce conseil rŽgional È sont remplacŽs par les mots : Ç cette chambre disciplinaire de premi•re instance È.
Les mots : Ç le conseil È, Ç ce conseil È, Ç du conseil È et Ç chaque conseil È sont respectivement remplacŽs par les mots :
Ç la chambre È, Ç cette chambre È, Ç de la chambre È et Ç chaque chambre È.
2. A l'article L. 4125-4 du m•me code, les mots : Ç rŽgionaux ou interrŽgionaux È sont remplacŽs par les mots : Ç ou des
chambres disciplinaires de premi•re instance È aux premier et quatri•me alinŽas et par les mots : Ç les chambres
disciplinaires de premi•re instance et les conseils È au cinqui•me alinŽa.
Au premier alinŽa, les mots : Ç nouveaux conseils È sont remplacŽs par les mots : Ç nouvelles instances È, et les mots : Ç
desdits conseils È par les mots : Ç de ces instances È.
Le deuxi•me alinŽa est complŽtŽ par les mots : Ç ou de deux, quatre ou six ans È.
Aux deuxi•me et cinqui•me alinŽas, les mots : Ç des nouveaux conseils È sont remplacŽs par les mots : Ç des nouvelles
instances È.
3. Au premier alinŽa de l'article L. 4132-8 du m•me code, les mots : Ç deux chambres È sont remplacŽs par les mots : Ç
deux sections È et, dans le dernier alinŽa du m•me article, les mots : Ç les membres titulaires de chacune des chambres et
les membres supplŽants du conseil È sont remplacŽs par les mots : Ç les membres titulaires de chacune des sections et les
membres supplŽants de la chambre È.
III. - Les deux derniers alinŽas de l'article L. 4123-11 du m•me code sont supprimŽs.
IV. - L'intitulŽ du chapitre IV du titre II du livre Ier de la quatri•me partie du m•me code est ainsi rŽdigŽ : Ç Chambres
disciplinaires de premi•re instance et conseils rŽgionaux et interrŽgionaux È.
V. - L'article L. 4124-1 du m•me code est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4124-1. - La chambre disciplinaire de premi•re instance doit statuer dans les six mois du dŽp™t de la plainte. A
dŽfaut, le prŽsident de la chambre disciplinaire nationale peut transmettre la plainte ̂  une autre chambre disciplinaire de
premi•re instance. È
VI. - L'article L. 4124-6 du m•me code est ainsi modifiŽ :
1o Au 3o, les mots : Ç L'interdiction temporaire ou permanente d'exercer È sont remplacŽs par les mots : Ç L'interdiction
temporaire avec ou sans sursis ou l'interdiction permanente d'exercer È ;
2o Au 4o, apr•s les mots : Ç avec ou sans sursis È, sont insŽrŽs les mots : Ç l'interdiction temporaire d'exercer È ;
3o Il est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Si, pour des faits commis dans un dŽlai de cinq ans ̂  compter de la notification d'une sanction assortie d'un sursis, d•s
lors que cette sanction est devenue dŽfinitive, la juridiction prononce l'une des sanctions prŽvues aux 3o et 4o, elle peut
dŽcider que la sanction, pour la partie assortie du sursis, devient exŽcutoire sans prŽjudice de l'application de la nouvelle
sanction. È
VII. - L'article L. 4124-7 du m•me code est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4124-7. - La chambre disciplinaire de premi•re instance est prŽsidŽe par un membre en fonction ou honoraire du
corps des conseillers des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel dŽsignŽ par le vice-prŽsident du
Conseil d'Etat. Le cas ŽchŽant, un ou des supplŽants peuvent •tre nommŽs dans les m•mes conditions.
Ç Lorsque la chambre disciplinaire de premi•re instance a ŽtŽ saisie par le ministre chargŽ de la santŽ ou par le
reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement ou la rŽgion, les reprŽsentants de l'Etat mentionnŽs aux articles L. 4132-9, L.
4142-5 et L. 4152-8 ne si•gent pas dans ces instances.



Ç Les fonctions exercŽes par les membres des chambres disciplinaires de premi•re instance sont incompatibles avec
l'exercice d'autres fonctions au sein du conseil, ̂  l'exception de celles d'assesseur dans les sections d'assurances sociales
des chambres disciplinaires de premi•re instance.
Ç Les dŽcisions de la chambre disciplinaire de premi•re instance sont rendues en formation collŽgiale, sous rŽserve des
exceptions, prŽcisŽes par dŽcret en Conseil d'Etat, tenant ̂ l'objet de la saisine ou du litige ou ̂  la nature des questions ̂
examiner ou ˆ juger. Elles doivent •tre motivŽes. È
VIII. - Apr•s l'article L. 4124-10 du m•me code, il est insŽrŽ un article L. 4124-11 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4124-11. - Le conseil rŽgional ou interrŽgional, placŽ sous le contr™le du conseil national, assure notamment les
fonctions de reprŽsentation de la profession dans la rŽgion et de coordination des conseils dŽpartementaux.
Ç Il exerce, par ailleurs, dans les rŽgions ou les interrŽgions, les attributions mentionnŽes ˆ l'article L. 4112-4. Il peut
dŽcider la suspension temporaire du droit d'exercer en cas d'infirmitŽ du professionnel ou d'Žtat pathologique rendant
dangereux l'exercice de sa profession. Ses dŽcisions doivent •tre motivŽes.
Ç Dans les rŽgions constituŽes d'un seul dŽpartement, la fonction de reprŽsentation de la profession dans la rŽgion est
assurŽe par le conseil dŽpartemental.
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe la composition du conseil, les modalitŽs d'Žlection de ses membres et les r•gles de
fonctionnement et de procŽdure qu'il devra respecter. È
IX. - Apr•s l'article L. 4125-4 du m•me code, il est insŽrŽ un article L. 4125-5 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4125-5. - Les Žlections aux conseils peuvent •tre dŽfŽrŽes au tribunal administratif par les professionnels ayant
droit de vote et par le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement, dans des conditions fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. È

Article 43
Le troisi•me alinŽa de l'article L. 4123-8 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1o Dans la premi•re phrase, apr•s les mots : Ç les membres titulaires È, sont insŽrŽs les mots : Ç qui sont emp•chŽs de
siŽger ou È ;
2o Au dŽbut de la seconde phrase, les mots : Ç Dans ce cas È sont remplacŽs par les mots : Ç Dans ce dernier cas È.

Article 44
Les dispositions des articles 18 et 42, ̂  l'exception du VI de l'article 42, entreront en vigueur d•s la proclamation des
rŽsultats des Žlections de l'ensemble des conseils rŽgionaux et interrŽgionaux et des chambres disciplinaires. Ces Žlections
interviendront dans les six mois suivant la date de publication du dŽcret mentionnŽ ̂ l'article L. 4124-11 du code de la
santŽ publique. Les mandats des conseillers rŽgionaux et interrŽgionaux en cours ̂  cette date seront, en tant que de
besoin, prorogŽs jusqu'ˆ la proclamation des rŽsultats des Žlections.

TITRE III
QUALITE DU SYSTEME DE SANTE

Chapitre Ier
CompŽtence professionnelle
Article 45
Il est insŽrŽ, au chapitre III du titre Ier du livre Ier de la quatri•me partie du code de la santŽ publique, apr•s l'article L.
4113-13, un article L. 4113-14 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4113-14. - En cas d'urgence, lorsque la poursuite de son exercice par un mŽdecin, un chirurgien-dentiste ou une
sage-femme expose ses patients ̂ un danger grave, le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement prononce la suspension
immŽdiate du droit d'exercer pour une durŽe maximale de cinq mois. Il entend l'intŽressŽ au plus tard dans un dŽlai de
trois jours suivant la dŽcision de suspension.
Ç Il informe immŽdiatement de sa dŽcision le prŽsident du conseil dŽpartemental compŽtent, qui saisit sans dŽlai le conseil
rŽgional ou interrŽgional lorsque le danger est liŽ ˆ une infirmitŽ ou un Žtat pathologique du professionnel, ou la chambre
disciplinaire de premi•re instance dans les autres cas. Le conseil rŽgional ou interrŽgional ou la chambre disciplinaire de
premi•re instance statue dans un dŽlai de deux mois ̂  compter de sa saisine. En l'absence de dŽcision dans ce dŽlai,
l'affaire est portŽe devant le Conseil national ou la Chambre disciplinaire nationale, qui statue dans un dŽlai de deux mois.
A dŽfaut de dŽcision dans ce dŽlai, la mesure de suspension prend fin automatiquement.
Ç Le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement informe Žgalement les organismes d'assurance maladie dont dŽpend le
professionnel concernŽ par sa dŽcision.
Ç Le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement peut ̂  tout moment mettre fin ˆ la suspension qu'il a prononcŽe lorsqu'il
constate la cessation du danger. Il en informe le conseil dŽpartemental et le conseil rŽgional ou interrŽgional compŽtents
et, le cas ŽchŽant, la chambre disciplinaire compŽtente, ainsi que les organismes d'assurance maladie.
Ç Le mŽdecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-femme dont le droit d'exercer a ŽtŽ suspendu selon la procŽdure prŽvue au
prŽsent article peut exercer un recours contre la dŽcision du reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement devant le tribunal
administratif, qui statue en rŽfŽrŽ dans un dŽlai de quarante-huit heures.
Ç Les modalitŽs d'application du prŽsent article sont dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat.



Ç Le prŽsent article n'est pas applicable aux mŽdecins, chirurgiens-dentistes et sages-femmes qui rel•vent des dispositions
de la loi no 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut gŽnŽral des militaires. È

Article 46
Au premier alinŽa de l'article L. 4121-2 du code de la santŽ publique, apr•s les mots : Ç de probitŽ È, sont insŽrŽs les mots
: Ç , de compŽtence È.

Article 47
Avant le dernier alinŽa de l'article L. 4231-1 du code de la santŽ publique, il est insŽrŽ un 3o ainsi rŽdigŽ :
Ç 3o De veiller ˆ la compŽtence des pharmaciens. È

Article 48
Le dernier alinŽa de l'article L. 4321-1 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ :
Ç Lorsqu'ils agissent dans un but thŽrapeutique, les masseurs-kinŽsithŽrapeutes pratiquent leur art sur ordonnance
mŽdicale et peuvent prescrire, sauf indication contraire du mŽdecin, les dispositifs mŽdicaux nŽcessaires ˆ l'exercice de
leur profession. La liste de ces dispositifs mŽdicaux est fixŽe par arr•tŽ des ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ
sociale apr•s avis de l'AcadŽmie nationale de mŽdecine. È

Article 49
I. - Au 1o de l'article L. 1414-1 du code de la santŽ publique, les mots : Ç des soins et des pratiques professionnelles È sont
remplacŽs par les mots : Ç des stratŽgies et des actes ˆ visŽe prŽventive, diagnostique et thŽrapeutique È.
II. - Apr•s le 2o de l'article L. 1414-1 du m•me code, il est insŽrŽ un 3o ainsi rŽdigŽ :
Ç 3o De participer ̂ l'Žvaluation de la qualitŽ de la prise en charge sanitaire de la population par le syst•me de santŽ et de
contribuer ˆ son dŽveloppement. È
III. - Au dŽbut de l'article L. 1414-2 du m•me code, les mots : Ç Au titre de sa mission d'Žvaluation des soins et des
pratiques professionnelles È sont remplacŽs par les mots : Ç Au titre de sa mission d'Žvaluation des stratŽgies et des actes ̂
visŽe prŽventive, diagnostique ou thŽrapeutique È.
IV. - Le 7o de l'article L. 1414-2 du m•me code est ainsi rŽdigŽ :
Ç 7o De donner un avis sur les actes, procŽdŽs, techniques, mŽthodes et prescriptions ainsi que sur les r•gles qui leur sont
applicables. È
V. - Apr•s l'article L. 1414-3 du m•me code, sont insŽrŽs deux articles L. 1414-3-1 et L. 1414-3-2 ainsi rŽdigŽs :
Ç Art. L. 1414-3-1. - Au titre de sa mission d'Žvaluation de la qualitŽ de la prise en charge sanitaire de la population,
l'agence nationale est chargŽe :
Ç 1o De participer ˆ la mise en oeuvre d'actions d'Žvaluation des pratiques professionnelles ;
Ç 2o D'analyser les modalitŽs d'organisation et les pratiques professionnelles ˆ l'origine des faits mentionnŽs ˆ l'article L.
1413-14 relevant de son champ de compŽtence et de proposer aux autoritŽs sanitaires toute mesure utile pour y remŽdier ;
Ç 3o D'Žvaluer, ̂ la demande du ministre chargŽ de la santŽ, la qualitŽ et l'efficacitŽ des actions ou programmes de
prŽvention, notamment d'Žducation pour la santŽ, de diagnostic ou de soins.
Ç Art. L. 1414-3-2. - L'agence est chargŽe d'assurer la veille scientifique et technique relevant de son domaine de
compŽtence et d'actualiser ses travaux en fonction de l'Žvolution des donnŽes de la science.
Ç Elle fournit au ministre chargŽ de la santŽ l'expertise et l'appui scientifique qu'il juge nŽcessaires et proc•de aux Žtudes
qu'il lui demande.
Ç Pour l'accomplissement de ses missions, l'agence travaille en liaison notamment avec l'Agence fran•aise de sŽcuritŽ
sanitaire des produits de santŽ, l'Institut de veille sanitaire et l'Agence fran•aise de sŽcuritŽ sanitaire des aliments et m•ne
toute action commune avec les organismes ayant compŽtence en mati•re de recherche dans le domaine de la santŽ. È
VI. - L'article L. 1414-6 du m•me code est complŽtŽ par un 7o ainsi rŽdigŽ :
Ç 7o De reprŽsentants des usagers, membres des associations mentionnŽes ˆ l'article L. 1114-1. È

Article 50
I. - L'intitulŽ du livre III de la sixi•me partie du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ : Ç Aide mŽdicale urgente,
transports sanitaires et autres services de santŽ È.
II. - Le titre unique du livre III du m•me code devient le titre Ier intitulŽ : Ç Aide mŽdicale urgente et transports sanitaires
È.
III. - Il est insŽrŽ, dans le livre III du m•me code, un titre II intitulŽ : Ç Autres services de santŽ È.

Article 51
Le dernier alinŽa de l'article L. 5322-1 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe :
Ç Le conseil comprend au moins un mŽdecin, un biologiste et un pharmacien des h™pitaux, praticiens hospitaliers et
dŽsignŽs par leur ordre professionnel. È



Article 52
I. - Il est insŽrŽ, dans le titre II du livre III de la sixi•me partie du code de la santŽ publique, un chapitre II ainsi rŽdigŽ :

Ç Chapitre II
Ç Chirurgie esthŽtique
Ç Art. L. 6322-1. - Une intervention de chirurgie esthŽtique, y compris dans les Žtablissements de santŽ mentionnŽs au
livre Ier, ne peut •tre pratiquŽe que dans des installations satisfaisant ̂ des conditions techniques de fonctionnement.
Celles-ci font l'objet d'une accrŽditation dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 6113-3.
Ç La crŽation de ces installations est soumise ̂ l'autorisation de l'autoritŽ administrative territorialement compŽtente.
L'autorisation, qui entra”ne la possibilitŽ de fonctionner, est accordŽe pour une durŽe limitŽe renouvelable. Elle est
subordonnŽe au rŽsultat d'une visite de conformitŽ sollicitŽe par la personne autorisŽe et menŽe par l'autoritŽ
administrative compŽtente.
Ç Elle est rŽputŽe caduque si l'installation n'a pas commencŽ ̂ fonctionner dans un dŽlai de trois ans. De m•me, sauf
accord prŽalable de l'autoritŽ administrative sur demande justifiŽe du titulaire de l'autorisation, l'arr•t du fonctionnement
de l'installation pendant une durŽe supŽrieure ̂ six mois entra”ne la caducitŽ de l'autorisation. La caducitŽ est constatŽe
par l'autoritŽ administrative compŽtente.
Ç L'autorisation est retirŽe si une publicitŽ directe ou indirecte sous quelque forme que ce soit est effectuŽe en faveur de
l'Žtablissement titulaire de ladite autorisation.
Ç L'autorisation peut •tre suspendue totalement ou partiellement, ou peut •tre retirŽe par l'autoritŽ administrative
compŽtente pour les motifs et dans les conditions prŽvues ̂ l'article L. 6122-13. Toutefois, l'avis de la section compŽtente
du conseil rŽgional de santŽ n'est pas exigŽ.
Ç L'activitŽ, objet de l'autorisation, n'entre pas dans le champ des prestations couvertes par l'assurance maladie au sens de
l'article L. 321-1 du code de la sŽcuritŽ sociale.
Ç Art. L. 6322-2. - Pour toute prestation de chirurgie esthŽtique, la personne concernŽe, et, s'il y a lieu, son reprŽsentant
lŽgal, doivent •tre informŽs par le praticien responsable des conditions de l'intervention, des risques et des Žventuelles
consŽquences et complications. Cette information est accompagnŽe de la remise d'un devis dŽtaillŽ. Un dŽlai minimum
doit •tre respectŽ par le praticien entre la remise de ce devis et l'intervention Žventuelle. Pendant cette pŽriode, il ne peut
•tre exigŽ ou obtenu de la personne concernŽe une contrepartie quelconque ni aucun engagement ˆ l'exception des
honoraires affŽrents aux consultations prŽalables ˆ l'intervention.
Ç Art. L. 6322-3. - Les conditions d'autorisation des installations mentionnŽes ˆ l'article L. 6322-1 sont fixŽes par dŽcret
en Conseil d'Etat. Les conditions techniques de leur fonctionnement et la durŽe du dŽlai prŽvu ̂  l'article L. 6322-2 sont
fixŽes par dŽcret. È
II. - Dans un dŽlai de six mois ̂  compter de la publication du dŽcret en Conseil d'Etat prŽvu ̂ l'article L. 6322-3 du code
de la santŽ publique, les responsables des installations de chirurgie esthŽtique existant ̂ cette m•me date doivent dŽposer
une demande d'autorisation. Ils peuvent poursuivre leur activitŽ jusqu'ˆ ce qu'il soit statuŽ sur leur demande par l'autoritŽ
administrative compŽtente dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 6322-3 du m•me code.

Article 53
Il est insŽrŽ, dans le titre II du livre III de la sixi•me partie du code de la santŽ publique, un chapitre III intitulŽ : Ç
Centres de santŽ È. Ce chapitre comprend l'article L. 6147-3, qui devient l'article L. 6323-1.

Article 54
Il est insŽrŽ, dans le titre II du livre III de la sixi•me partie du code de la santŽ publique, un chapitre IV ainsi rŽdigŽ :
Ç Chapitre IV
Ç Dispositions pŽnales
Ç Art. L. 6324-1. - Dans les locaux, lieux, installations et vŽhicules auxquels ils ont acc•s en application de l'article L.
1421-2, ainsi que dans les lieux publics, les mŽdecins inspecteurs de santŽ publique habilitŽs et assermentŽs dans des
conditions fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat ont qualitŽ pour rechercher et constater les infractions prŽvues ̂ l'article L.
6324-2 et les infractions aux r•glements mentionnŽs ˆ l'article L. 6322-3.
Ç Les dispositions des articles L. 1421-3, L. 5411-2 et L. 5411-3 sont applicables ˆ l'exercice de cette mission.
Ç Les agents de la direction gŽnŽrale de la concurrence, de la consommation et de la rŽpression des fraudes sont habilitŽs
ˆ rechercher et constater les infractions dŽfinies au II de l'article L. 6324-2. A cet effet, ils disposent des pouvoirs prŽvus ̂
l'article L. 141-1 du code de la consommation.
Ç Art. L. 6324-2. - I. - Est puni d'une amende de 150 000 Euros le fait d'exercer des activitŽs de chirurgie esthŽtique sans
l'autorisation prŽvue ̂ l'article L. 6322-1 ou lorsque cette autorisation est rŽputŽe caduque ou qu'elle a ŽtŽ suspendue ou
retirŽe.
Ç II. - Est puni d'une amende de 30 000 Euros le fait :
Ç 1o De ne pas remettre le devis dŽtaillŽ prŽvu ˆ l'article L. 6322-2 ;



Ç 2o De ne pas respecter le dŽlai prŽvu au m•me article ;
Ç 3o D'exiger ou d'obtenir pendant ce m•me dŽlai une contrepartie de quelque nature qu'elle soit.
Ç III. - Les personnes morales peuvent •tre dŽclarŽes pŽnalement responsables, dans les conditions prŽvues par l'article
121-2 du code pŽnal, des infractions dŽfinies par le prŽsent article. Les peines encourues par les personnes morales sont :
Ç - l'amende, suivant les modalitŽs prŽvues par l'article 131-38 du m•me code ;
Ç - les peines mentionnŽes aux 2o, 4o, 8o et 9o de l'article 131-39 du m•me code ; l'interdiction mentionnŽe au 2o de
l'article 131-39 porte sur l'activitŽ dans l'exercice ou ˆ l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a ŽtŽ commise. È

Article 55
L'article L. 5126-1 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1o Au premier alinŽa, apr•s les mots : Ç les syndicats interhospitaliers È, sont insŽrŽs les mots : Ç , les installations de
chirurgie esthŽtique satisfaisant aux conditions prŽvues ˆ l'article L. 6322-1 È ;
2o Le deuxi•me alinŽa est complŽtŽ par les mots : Ç ou dans les installations de chirurgie esthŽtique È.

Article 56
Il est insŽrŽ, dans le chapitre Ier du titre II du livre II de la quatri•me partie du code de la santŽ publique, un article L.
4221-14-1 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4221-14-1. - Le ministre chargŽ de la santŽ peut Žgalement autoriser ̂ exercer la pharmacie en France les
ressortissants d'un Etat membre de la CommunautŽ europŽenne ou d'un autre Etat partie ˆ l'accord sur l'Espace
Žconomique europŽen titulaires d'un dipl™me, titre ou certificat dŽlivrŽ par l'un de ces Etats et ne satisfaisant pas aux
conditions dŽfinies aux articles L. 4221-4, L. 4221-5 ou L. 4221-7 mais permettant nŽanmoins d'exercer lŽgalement la
profession de pharmacien dans le pays de dŽlivrance.
Ç Apr•s comparaison entre la formation suivie par le demandeur et les exigences minimales de formation prŽvues ̂
l'article 2 de la directive 85/432 CEE du Conseil du 16 septembre 1985 visant ̂  la coordination des dispositions
lŽgislatives, rŽglementaires et administratives concernant certaines activitŽs du domaine de la pharmacie, le ministre
chargŽ de la santŽ peut, apr•s avis du Conseil supŽrieur de la pharmacie, exiger que l'intŽressŽ justifie d'une expŽrience
professionnelle d'une durŽe de six mois ̂  trois ans, acquise de mani•re effective et licite ˆ temps plein ou ̂  temps partiel
pour la m•me durŽe dans l'un ou plusieurs Etats membres de la CommunautŽ europŽenne ou parties ̂ l'accord sur l'Espace
Žconomique europŽen, pour autant que les activitŽs exercŽes soient rŽglementŽes dans lesdits Etats. È

Article 57
Le I de l'article 44 de la loi no 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre social est complŽtŽ par
quatre alinŽas ainsi rŽdigŽs :
Ç Les personnes autorisŽes ˆ faire usage du titre de psychologue sont tenues, dans le mois qui suit leur entrŽe en fonction,
de faire enregistrer aupr•s du reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement de leur rŽsidence professionnelle leur dipl™me
mentionnŽ au prŽcŽdent alinŽa ou l'autorisation mentionnŽe au II.
Ç En cas de transfert de la rŽsidence professionnelle dans un autre dŽpartement, un nouvel enregistrement est obligatoire.
La m•me obligation s'impose aux personnes qui, apr•s deux ans d'interruption, veulent reprendre l'exercice de leur
profession.
Ç Dans chaque dŽpartement, le reprŽsentant de l'Etat dresse annuellement la liste des personnes qui exercent
rŽguli•rement cette profession en indiquant la date et la nature des dipl™mes ou autorisations dont elles sont effectivement
pourvues.
Ç Cette liste est tenue ˆ jour et mise ˆ la disposition du public. Elle est publiŽe une fois par an. È

Article 58
Le second alinŽa de l'article L. 6122-3 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par les mots : Ç et pour l'hospitalisation ̂
domicile È.
Chapitre II
Formation mŽdicale continue
et formation pharmaceutique continue

Article 59
I. - Le chapitre III du titre III du livre Ier de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1o Les articles L. 4133-1 ˆ L. 4133-8 sont ainsi rŽdigŽs :
Ç Art. L. 4133-1. - La formation mŽdicale continue a pour objectif l'entretien et le perfectionnement des connaissances, y
compris dans le domaine des droits de la personne ainsi que l'amŽlioration de la prise en charge des prioritŽs de santŽ
publique.
Ç Elle constitue une obligation pour tout mŽdecin tenu pour exercer sa pratique de s'inscrire ̂ l'ordre des mŽdecins en
vertu des dispositions du 3o de l'article L. 4111-1.



Ç L'obligation de formation peut •tre satisfaite, au choix du mŽdecin, soit en participant ̂  des actions de formation
agrŽŽes, soit en se soumettant ̂ une procŽdure adaptŽe d'Žvaluation des connaissances rŽalisŽe par un organisme agrŽŽ,
soit en prŽsentant oralement au conseil rŽgional un dossier rŽpondant ̂ l'obligation mentionnŽe au prŽsent article. Le
respect de l'obligation fait l'objet d'une validation. La mŽconnaissance de cette obligation est de nature ̂ entra”ner des
sanctions disciplinaires.
Ç Peut obtenir un agrŽment toute personne morale de droit public ou privŽ, ̂  caract•re lucratif ou non, d•s lors qu'elle
rŽpond aux crit•res fixŽs par les conseils nationaux mentionnŽs ˆ l'article L. 4133-2.
Ç Art. L. 4133-2. - Le Conseil national de la formation mŽdicale continue des mŽdecins libŽraux et le Conseil national de
la formation continue des mŽdecins salariŽs non hospitaliers ont pour mission :
Ç 1o De fixer les orientations nationales de la formation mŽdicale continue ;
Ç 2o D'agrŽer les organismes formateurs, notamment sur la base des programmes proposŽs ;
Ç 3o D'agrŽer, apr•s avis de l'Agence nationale d'accrŽditation et d'Žvaluation en santŽ, les organismes aptes ̂ effectuer
les procŽdures d'Žvaluation visŽes ˆ l'article L. 4133-1 ;
Ç 4o D'Žvaluer la formation mŽdicale continue ;
Ç 5o De donner un avis au ministre chargŽ de la santŽ sur toutes les questions concernant la formation mŽdicale continue.
Ç Chaque conseil national dresse dans un rapport annuel le bilan de la formation mŽdicale continue dans son domaine de
compŽtence. Ces rapports sont rendus publics.
Ç Art. L. 4133-3. - Les conseils nationaux mentionnŽs ˆ l'article L. 4133-2 comprennent notamment des reprŽsentants de
l'ordre des mŽdecins, des unitŽs de formation et de recherche mŽdicale, des syndicats reprŽsentatifs des catŽgories de
mŽdecins concernŽs, des organismes de formation, des personnalitŽs qualifiŽes ainsi qu'un reprŽsentant du ministre chargŽ
de la santŽ qui si•ge avec voix consultative.
Ç Les membres de ces conseils sont nommŽs par le ministre chargŽ de la santŽ, sur proposition des organismes qui les
constituent.
Ç La durŽe du mandat des membres des conseils nationaux est de cinq ans. Un prŽsident est nommŽ au sein de chaque
conseil par le ministre chargŽ de la santŽ, parmi les membres de ces conseils.
Ç Le comitŽ de coordination de la formation mŽdicale continue est composŽ ̂ parts Žgales de reprŽsentants dŽsignŽs par
chacun des conseils nationaux de formation mŽdicale continue et par le conseil national mentionnŽ ̂ l'article L. 6155-2,
ainsi que de reprŽsentants du ministre chargŽ de la santŽ.
Ç Art. L. 4133-4. - Les conseils rŽgionaux de la formation mŽdicale continue des mŽdecins libŽraux et des mŽdecins
salariŽs non hospitaliers ont pour mission :
Ç 1o De dŽterminer les orientations rŽgionales de la formation mŽdicale continue en cohŽrence avec celles fixŽes au plan
national ;
Ç 2o De valider, tous les cinq ans, le respect de l'obligation de formation dŽfinie ˆ l'article L. 4133-1 ;
Ç 3o De procŽder ̂ une conciliation en cas de manquement ˆ l'obligation de formation continue dŽfinie ̂  l'article L. 4133-
1 et de saisir, en cas d'Žchec de cette conciliation, la chambre disciplinaire de l'ordre des mŽdecins.
Ç Les conseils rŽgionaux adressent chaque annŽe un rapport sur leurs activitŽs aux conseils nationaux correspondants. Ce
rapport est rendu public.
Ç Art. L. 4133-5. - Les conseils rŽgionaux mentionnŽs ̂ l'article L. 4133-4 regroupent, pour chaque rŽgion, des
reprŽsentants des m•mes catŽgories que celles composant les conseils nationaux.
Ç Les membres de ces conseils sont nommŽs par le reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion, sur proposition des organismes
qui les constituent. La durŽe du mandat des membres des conseils rŽgionaux est de cinq ans. Un prŽsident est nommŽ au
sein de chaque conseil par le reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion, parmi les membres de ces conseils.
Ç Les conseils rŽgionaux peuvent se regrouper en conseils interrŽgionaux, dont les membres sont nommŽs par les
reprŽsentants de l'Etat dans les rŽgions intŽressŽes.
Ç Art. L. 4133-6. - Un Fonds national de la formation mŽdicale continue, dotŽ de la personnalitŽ morale, est placŽ aupr•s
du ministre chargŽ de la santŽ.
Ç Ce fonds re•oit des dotations publiques et participe au financement des conseils nationaux et rŽgionaux et des actions de
formation mentionnŽes ˆ l'article L. 4133-1. Il est administrŽ par un conseil composŽ, en nombre Žgal, de dŽlŽguŽs des
conseils nationaux de formation mŽdicale continue et du conseil national mentionnŽ ̂ l'article L. 6155-2, et de
reprŽsentants de l'Etat. Il est prŽsidŽ par un reprŽsentant du ministre chargŽ de la santŽ.
Ç Les agents du Fonds national de la formation mŽdicale continue sont rŽgis par les dispositions des articles L. 5323-1 ̂
L. 5323-4.
Ç Art. L. 4133-7. - Les employeurs publics et privŽs de mŽdecins salariŽs mentionnŽs ̂ l'article L. 4133-2 sont tenus de
prendre les dispositions permettant ̂ ces mŽdecins d'assumer leur obligation de formation dans les conditions fixŽes par le
prŽsent code.
Ç Pour les employeurs visŽs ̂ l'article L. 950-1 du code du travail, les actions de formation sont financŽes dans le cadre
des dispositions prŽvues aux articles L. 951-1 et L. 952-2 du m•me code.
Ç Pour les agents sous contrat de droit public ou titulaires des fonctions publiques d'Etat et territoriale, les actions sont
financŽes dans le cadre de la formation professionnelle selon les dispositions lŽgislatives et rŽglementaires en vigueur.



Ç Art. L. 4133-8. - Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les modalitŽs d'application du prŽsent chapitre, notamment la
composition des conseils nationaux et des conseils rŽgionaux de la formation mŽdicale continue, les principes gŽnŽraux
que devront appliquer les conseils nationaux pour fixer les crit•res d'agrŽment des organismes formateurs, les modalitŽs
d'organisation de la validation de l'obligation de formation ainsi que les modalitŽs du contr™le de l'Etat sur le Fonds
national de la formation mŽdicale continue. È
2o L'article L. 4133-9 est abrogŽ.
II. - Le titre V du livre Ier de la sixi•me partie du m•me code est complŽtŽ par un chapitre V ainsi rŽdigŽ :

Ç Chapitre V
Ç Formation continue
Ç Art. L. 6155-1. - Les mŽdecins, biologistes, odontologistes et les pharmaciens exer•ant leurs fonctions dans les
Žtablissements publics de santŽ, ainsi que ceux exer•ant leurs fonctions dans les Žtablissements de santŽ privŽs participant
au service public hospitalier, sont soumis ̂ une obligation de formation continue dans les conditions fixŽes aux premier et
troisi•me alinŽas de l'article L. 4133-1.
Ç Art. L. 6155-2. - Le Conseil national de la formation continue des personnels mentionnŽs ˆ l'article L. 6155-1, dont les
conditions de fonctionnement et les missions sont identiques ̂ celles des conseils mentionnŽs aux articles L. 4133-2 et L.
4133-3, comprend notamment des reprŽsentants des ordres des professions mŽdicales et de l'ordre des pharmaciens, des
unitŽs de formation et de recherche et des syndicats reprŽsentatifs concernŽs, des personnalitŽs qualifiŽes, ainsi que des
reprŽsentants des commissions mŽdicales d'Žtablissement et des organismes de formation. Un reprŽsentant du ministre
chargŽ de la santŽ assiste aux sŽances du conseil avec voix consultative.
Ç Le conseil national dresse dans un rapport annuel le bilan de la formation continue dans son domaine de compŽtence.
Ce rapport est rendu public.
Ç Art. L. 6155-3. - Les conseils rŽgionaux de la formation continue des personnels mentionnŽs ̂ l'article L. 6155-1
regroupent, pour chaque rŽgion, des reprŽsentants des m•mes catŽgories que celles composant le conseil national,
nommŽs par le reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion sur proposition des organismes constituant ces conseils. Leurs
conditions de fonctionnement et leurs missions sont identiques ̂ celles des conseils rŽgionaux mentionnŽs aux articles L.
4133-4 et L. 4133-5.
Ç Les conseils rŽgionaux adressent chaque annŽe un rapport sur leurs activitŽs au conseil national. Ce rapport est rendu
public.
Ç Art. L. 6155-4. - Les Žtablissements de santŽ publics consacrent ˆ la formation continue de leurs mŽdecins, biologistes,
pharmaciens et odontologistes, telle qu'elle est organisŽe par les statuts de ces personnels, des crŽdits dont le montant ne
peut •tre infŽrieur ˆ un pourcentage, fixŽ par dŽcret, de la masse salariale brute hors charges de ces personnels.
Ç Des Žtablissements publics de santŽ peuvent s'associer pour financer des actions de formation communes pour leurs
mŽdecins, biologistes, pharmaciens et odontologistes.
Ç Art. L. 6155-5. - Les modalitŽs d'application du prŽsent chapitre sont dŽterminŽes par dŽcret en Conseil d'Etat,
notamment la composition du conseil national mentionnŽ ̂ l'article L. 6155-2 et des conseils rŽgionaux mentionnŽs ̂
l'article L. 6155-3, et les modalitŽs d'organisation de la validation de l'obligation de formation continue. È
III. - Le titre III du livre II de la quatri•me partie du m•me code est complŽtŽ par un chapitre VI ainsi rŽdigŽ :

Ç Chapitre VI
Ç Formation
Ç Art. L. 4236-1. - La formation continue, qui a pour objectif l'entretien et le perfectionnement des connaissances,
constitue une obligation pour tout pharmacien tenu pour exercer son art de s'inscrire au tableau de l'ordre.
Ç Cette obligation est satisfaite, dans les conditions prŽvues par le prŽsent chapitre, sauf pour les pharmaciens exer•ant
dans les Žtablissements de santŽ visŽs ˆ l'article L. 6155-1.
Ç La mŽconnaissance de cette obligation est de nature ˆ entra”ner des sanctions disciplinaires.
Ç Art. L. 4236-2. - Le Conseil national de la formation pharmaceutique continue, dotŽ de la personnalitŽ morale, a pour
mission :
Ç 1o De fixer les orientations nationales de la formation pharmaceutique continue ;
Ç 2o De dŽterminer les exigences minimales de formation et les moyens pour y parvenir ;
Ç 3o D'Žvaluer la formation pharmaceutique continue ;
Ç 4o De dŽfinir les moyens de validation du respect de l'obligation dŽfinie ̂  l'article L. 4236-1 et les conditions de saisine
des instances disciplinaires de l'ordre national des pharmaciens en cas de manquement ˆ cette obligation ;
Ç 5o De donner un avis au ministre chargŽ de la santŽ sur toutes les questions concernant la formation pharmaceutique
continue.
Ç Le conseil national dresse dans un rapport annuel le bilan de la formation pharmaceutique continue. Ce rapport est
rendu public.
Ç Art. L. 4236-3. - Le Conseil national de la formation pharmaceutique continue est composŽ de reprŽsentants de l'ordre
national des pharmaciens, des organisations syndicales reprŽsentatives d'employeurs et de salariŽs, des unitŽs de



formation et de recherche en pharmacie et des organismes de formation, ainsi que d'un reprŽsentant du ministre chargŽ de
la santŽ et d'un reprŽsentant du ministre chargŽ de l'enseignement supŽrieur.
Ç La durŽe du mandat des membres du conseil national est de quatre ans. Un prŽsident et un vice-prŽsident sont Žlus en
son sein.
Ç Art. L. 4236-4. - Un dŽcret en Conseil d'Etat dŽtermine les modalitŽs d'application du prŽsent chapitre, notamment la
composition du Conseil national de la formation pharmaceutique continue et ses modalitŽs de fonctionnement et de
financement. È

Article 60
Le 3o de l'article L. 162-5 du code de la sŽcuritŽ sociale est abrogŽ.

Article 61
L'article 11 de la loi no 89-474 du 10 juillet 1989 portant dispositions relatives ̂  la sŽcuritŽ sociale et ˆ la formation
continue des personnels hospitaliers est abrogŽ.
Chapitre III
DŽontologie des professions et information
des usagers du syst•me de santŽ

Article 62
I. - A l'article L. 4123-5 du code de la santŽ publique, apr•s les mots : Ç de l'article L. 4124-6 È, sont insŽrŽs les mots : Ç et
de l'article L. 145-2-1 du code de la sŽcuritŽ sociale È et les mots : Ç qui, ‰gŽs de trente ans rŽvolus, sont È sont supprimŽs.
II. - L'article L. 4126-2 du m•me code est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4126-2. - Les parties peuvent se faire assister ou reprŽsenter. Elles peuvent exercer devant les instances
disciplinaires le droit de rŽcusation mentionnŽ ˆ l'article L. 721-1 du code de justice administrative. È
III. - L'article L. 4132-4 du m•me code est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4132-4. - Le conseil national est assistŽ par un conseiller d'Etat, ayant voix dŽlibŽrative, qui est nommŽ par le
ministre de la justice ; le cas ŽchŽant, un ou plusieurs conseillers d'Etat supplŽants sont dŽsignŽs dans les m•mes
conditions. È
IV. - L'article L. 4132-5 du m•me code est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4132-5. - Une chambre disciplinaire nationale, qui conna”t en appel des dŽcisions rendues en mati•re
disciplinaire, si•ge aupr•s du conseil national. Elle est prŽsidŽe par un membre du Conseil d'Etat ayant au moins le rang
de conseiller d'Etat, dŽsignŽ conformŽment ˆ l'article L. 4132-4 ; un ou plusieurs prŽsidents supplŽants sont dŽsignŽs dans
les m•mes conditions. Elle comprend douze membres titulaires et un nombre Žgal de supplŽants, de nationalitŽ fran•aise,
Žlus selon des modalitŽs fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat, parmi les membres en cours de mandat titulaires ou
supplŽants des chambres disciplinaires de premi•re instance et parmi les anciens membres de ces catŽgories ayant siŽgŽ
durant un mandat, ainsi que parmi les anciens membres des conseils de l'ordre.
Ç Les membres de la chambre disciplinaire nationale sont Žlus pour une durŽe de six ans renouvelables par tiers tous les
deux ans, sous rŽserve des dispositions des articles L. 4124-6 du prŽsent code et L. 145-2-1 du code de la sŽcuritŽ sociale.
Les membres sortants sont rŽŽligibles.
Ç La chambre si•ge en formation d'au moins cinq membres.
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les conditions de fonctionnement de la chambre disciplinaire nationale. È
V. - Le 1o de l'article L. 4132-9 du m•me code est abrogŽ ; les 2o, 3o et 4o deviennent respectivement les 1o, 2o et 3o.
VI. - Les deux derniers alinŽas de l'article L. 4132-10 du m•me code sont supprimŽs.
VII. - Le dernier alinŽa de l'article L. 4142-2 du m•me code est ainsi rŽdigŽ :
Ç Le cas ŽchŽant, un ou plusieurs conseillers d'Etat supplŽants sont dŽsignŽs dans les m•mes conditions. È
VIII. - L'article L. 4142-3 du m•me code est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4142-3. - Une chambre disciplinaire nationale, qui conna”t en appel des dŽcisions rendues en mati•re
disciplinaire, si•ge aupr•s du conseil national. Elle comprend six membres titulaires et six membres supplŽants de
nationalitŽ fran•aise, Žlus dans les conditions fixŽes ̂  l'article L. 4132-5. Elle est prŽsidŽe par un membre du Conseil
d'Etat ayant au moins le rang de conseiller d'Etat, dŽsignŽ conformŽment ˆ l'article L. 4142-2. Un ou plusieurs prŽsidents
supplŽants sont dŽsignŽs dans les m•mes conditions. Les modalitŽs de fonctionnement de cette instance sont fixŽes par
dŽcret en Conseil d'Etat. È
IX. - Au dernier alinŽa de l'article L. 4142-4 du m•me code, les mots : Ç des premier et deuxi•me alinŽas È sont
supprimŽs.
X. - Le 1o de l'article L. 4142-5 du m•me code est abrogŽ. Les 2o, 3o et 4o deviennent respectivement les 1o, 2o et 3o.
XI. - La derni•re phrase de l'article L. 4152-5 du m•me code est ainsi rŽdigŽe :
Ç Le cas ŽchŽant, un ou plusieurs conseillers d'Etat supplŽants sont dŽsignŽs dans les m•mes conditions. È
XII. - L'article L. 4152-6 du m•me code est ainsi rŽdigŽ :



Ç Art. L. 4152-6. - Une chambre disciplinaire nationale, qui conna”t en appel des dŽcisions rendues en mati•re
disciplinaire, si•ge aupr•s du conseil national. Elle est composŽe de trois membres titulaires et trois membres supplŽants,
de nationalitŽ fran•aise, Žlus dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 4132-5.
Ç Elle est prŽsidŽe par un membre du Conseil d'Etat ayant au moins le rang de conseiller d'Etat, dŽsignŽ conformŽment ˆ
l'article L. 4152-5 ; un ou plusieurs prŽsidents supplŽants sont dŽsignŽs dans les m•mes conditions. Les modalitŽs de
fonctionnement de cette instance sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. È
XIII. - L'avant-dernier alinŽa de l'article L. 4152-7 du m•me code est supprimŽ.
XIV. - Le 1o de l'article L. 4152-8 du m•me code est abrogŽ. Les 2o, 3o et 4o deviennent respectivement les 1o, 2o et 3o.
XV. - Le code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi modifiŽ :
1o Aux articles L. 145-1 et L. 145-8, les mots : Ç du conseil rŽgional de discipline È sont remplacŽs par les mots : Ç de la
chambre disciplinaire de premi•re instance È, les mots : Ç conseils interrŽgionaux de discipline È sont supprimŽs et les
mots : Ç distincte de la section disciplinaire È sont remplacŽs par les mots : Ç de la chambre disciplinaire nationale È ;
2o A l'article L. 145-2, les mots : Ç le conseil rŽgional ou interrŽgional È sont remplacŽs par les mots : Ç la section des
assurances sociales de la chambre disciplinaire de premi•re instance È ;
3o Au troisi•me alinŽa de l'article L. 145-2-1, ̂ l'article L. 145-3, ̂  la premi•re phrase de l'article L. 145-6 et ̂  l'article L.
145-9, les mots : Ç du conseil rŽgional ou interrŽgional È sont remplacŽs par les mots : Ç de la chambre disciplinaire de
premi•re instance È.
XVI. - Les dispositions du prŽsent article, ̂  l'exception du II, entreront en vigueur d•s la proclamation des rŽsultats des
Žlections de l'ensemble des chambres disciplinaires. L'Žlection des membres de la chambre disciplinaire nationale
interviendra dans les six mois suivant la date de publication du dŽcret mentionnŽ ̂ l'article L. 4132-5 du code de la santŽ
publique dans sa rŽdaction issue de la prŽsente loi.

Article 63
Le chapitre Ier du titre II du livre II de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un article L.
4221-18 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4221-18. - En cas d'urgence, lorsque la poursuite par un pharmacien de son exercice expose les patients ̂ un
danger grave, le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement prononce la suspension immŽdiate du droit d'exercer pour une
durŽe maximale de cinq mois. Il entend l'intŽressŽ au plus tard dans un dŽlai de trois jours suivant la dŽcision de
suspension.
Ç Le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement saisit sans dŽlai de sa dŽcision le conseil rŽgional ou le conseil central
compŽtent de l'ordre des pharmaciens. Celui-ci statue dans un dŽlai de deux mois ̂  compter de sa saisine. En l'absence de
dŽcision dans ce dŽlai, l'affaire est portŽe devant le conseil national qui statue dans un dŽlai de deux mois. A dŽfaut de
dŽcision dans ce dŽlai, la mesure de suspension prend fin automatiquement.
Ç Le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement informe Žgalement les organismes d'assurance maladie dont dŽpend le
professionnel concernŽ par sa dŽcision.
Ç Le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement peut ̂  tout moment mettre fin ˆ la suspension qu'il a prononcŽe lorsqu'il
constate la cessation du danger. Il en informe le conseil rŽgional ou le conseil central compŽtent, ainsi que les organismes
d'assurance maladie.
Ç Le pharmacien dont le droit d'exercer a ŽtŽ suspendu selon la procŽdure prŽvue au prŽsent article peut exercer un
recours contre la dŽcision du reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement devant le tribunal administratif, qui statue en
rŽfŽrŽ dans un dŽlai de quarante-huit heures.
Ç Les modalitŽs d'application du prŽsent article sont dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat.
Ç Le prŽsent article n'est pas applicable aux pharmaciens qui rel•vent des dispositions de la loi no 72-662 du 13 juillet
1972 portant statut gŽnŽral des militaires. È

Article 64
Le chapitre III du titre II du livre II de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un article L.
4223-5 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4223-5. - Toute personne qui se sera prŽvalue de la qualitŽ de pharmacien sans en remplir les conditions exigŽes
par l'article L. 4221-1 est passible des sanctions prŽvues ˆ l'article 433-17 du code pŽnal. È

Article 65
I. - Le huiti•me alinŽa (7o) de l'article L. 4231-4 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ :
Ç 7o De huit pharmaciens inscrits au tableau de la section D, Žlus, dont au moins trois pharmaciens hospitaliers ; È.
II. - Dans le troisi•me alinŽa de l'article L. 4233-3 du m•me code, les mots : Ç la dŽsignation de supplŽants en nombre
Žgal ̂  la moitiŽ du nombre des titulaires È sont remplacŽs par les mots : Ç la dŽsignation d'un supplŽant pour chaque
titulaire È.



Article 66
La seconde phrase du premier alinŽa de l'article L. 4232-14 du code de la santŽ publique est supprimŽe.

Article 67
I. - L'article L. 4234-6 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1o Au 4o, apr•s les mots : Ç de cinq ans È, sont insŽrŽs les mots : Ç avec ou sans sursis È ;
2o Il est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Si, pour des faits commis dans un dŽlai de cinq ans ̂  compter de la notification d'une sanction assortie d'un sursis, d•s
lors que cette sanction est devenue dŽfinitive, la juridiction prononce la sanction prŽvue au 4o, elle peut dŽcider que la
sanction, pour la partie assortie du sursis, devient exŽcutoire sans prŽjudice de l'application de la nouvelle sanction. È
II. - Le chapitre IV du titre III du livre II de la quatri•me partie du m•me code est complŽtŽ par un article L. 4234-10 ainsi
rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4234-10. - Lorsque les diffŽrents conseils statuent en mati•re disciplinaire sur saisine du ministre chargŽ de la
santŽ ou du reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement ou la rŽgion, les reprŽsentants de l'Etat mentionnŽs aux articles L.
4231-4 et L. 4232-6 ˆ L. 4232-15 ne si•gent pas dans ces instances. È
III. - Dans l'ensemble des dispositions du code de la santŽ publique, les mots : Ç pharmacien assistant È sont remplacŽs
par les mots : Ç pharmacien adjoint È.

Article 68
Des Žlections en vue du renouvellement de l'ensemble des membres des conseils rŽgionaux, centraux et national des
pharmaciens seront organisŽes selon les modalitŽs fixŽes par la prŽsente loi ; leurs dates seront fixŽes par arr•tŽ
conformŽment aux dispositions de l'article L. 4233-3 du code de la santŽ publique.
A cet effet, les prŽsidents des conseils centraux et rŽgionaux Žtablissent la liste Žlectorale des pharmaciens relevant de
chaque section conformŽment aux dispositions de l'article L. 4232-1 du m•me code.
Le mandat des membres des conseils rŽgionaux, centraux et national des pharmaciens est prolongŽ jusqu'ˆ la
proclamation des rŽsultats des Žlections prŽcitŽes.

Article 69
Les dispositions de l'article 65 et du III de l'article 67 sont applicables d•s la proclamation des rŽsultats des Žlections
mentionnŽes ˆ l'article 68.

Article 70
Apr•s l'article L. 4234-1 du code de la santŽ publique, il est insŽrŽ un article L. 4234-1-1 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4234-1-1. - En cas de faute professionnelle, les particuliers peuvent, dans des conditions dŽterminŽes par dŽcret,
saisir le conseil rŽgional ou central compŽtent. È

Article 71
Le livre III de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un titre IX ainsi rŽdigŽ :

Ç TITRE IV
Ç ORGANISATION DE CERTAINES PROFESSIONS

PARAMEDICALES
Ç Chapitre Ier
Ç Conseil des professions d'infirmier, masseur-kinŽsithŽrapeute, pŽdicure-podologue, orthophoniste et orthoptiste.
- Dispositions gŽnŽrales
Ç Art. L. 4391-1. - Il est instituŽ un conseil groupant obligatoirement les personnes exer•ant en France, ̂ titre libŽral, les
professions d'infirmier, masseur-kinŽsithŽrapeute, pŽdicure-podologue, orthophoniste et orthoptiste. Ce conseil est dotŽ de
la personnalitŽ morale.
Ç Art. L. 4391-2. - Le conseil contribue ̂ l'amŽlioration de la gestion du syst•me de santŽ et ̂  la promotion de la qualitŽ
des soins dispensŽs par ses membres.
Ç Il participe, ̂  cet effet, ̂  l'Žvaluation des pratiques professionnelles, ˆ l'Žlaboration, ̂ la diffusion et au respect des
r•gles de bonnes pratiques paramŽdicales et veille au maintien des connaissances professionnelles. A ce titre, l'assemblŽe
interprofessionnelle nationale rŽdige un rapport sur les conditions de formation continue des membres des professions
relevant du conseil.
Ç Il assure l'information de ses membres et des usagers du syst•me de santŽ et veille ˆ la protection de ces derniers en
contr™lant l'exercice libŽral de la profession. A cet effet, il veille au respect, par ses membres, des principes de moralitŽ,
de probitŽ et de compŽtence indispensables ˆ l'exercice de la profession, ainsi qu'ˆ l'observation de leurs droits et devoirs
professionnels et des r•gles prŽvues par le code de dŽontologie mentionnŽ ˆ l'article L. 4398-1.



Ç Art. L. 4391-3. - Le conseil est composŽ, au niveau rŽgional, de coll•ges professionnels, d'une assemblŽe
interprofessionnelle et d'une chambre disciplinaire de premi•re instance et, au niveau national, d'une assemblŽe
interprofessionnelle, de coll•ges professionnels et d'une chambre disciplinaire d'appel.
Ç Art. L. 4391-4. - Le prŽsident de l'assemblŽe interprofessionnelle nationale prŽvue ̂ l'article L. 4394-1 prŽside le conseil
et le reprŽsente dans tous les actes de la vie civile. Il peut dŽlŽguer ses pouvoirs ̂ un ou plusieurs membres de l'assemblŽe
interprofessionnelle nationale et, pour les questions relevant de l'organisation au niveau rŽgional, ̂  un ou plusieurs
membres de l'assemblŽe interprofessionnelle rŽgionale.
Ç Art. L. 4391-5. - La prŽsidence de l'une des instances du conseil et l'exercice de fonctions de direction par dŽlŽgation du
prŽsident sont incompatibles avec la prŽsidence d'un syndicat ou association professionnels.
Ç Art. L. 4391-6. - Les conditions d'application du prŽsent chapitre sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat.
Ç Ce dŽcret dŽtermine notamment les conditions dans lesquelles les professions mentionnŽes au prŽsent livre peuvent •tre
associŽes aux travaux des assemblŽes interprofessionnelles nationale et rŽgionales du conseil.

Ç Chapitre II
Ç Elections aux instances du conseil
Ç Art. L. 4392-1. - Les membres des instances rŽgionales et nationales du conseil sont Žlus pour cinq ans, par coll•ge
Žlectoral dŽfini par profession, par les personnes exer•ant ˆ titre libŽral et inscrites au tableau du conseil.
Ç Des membres supplŽants sont Žlus dans les m•mes conditions et au cours du m•me scrutin.
Ç Sont seuls Žligibles les professionnels inscrits sur le tableau du conseil depuis trois ans au moins. Les membres des
chambres disciplinaires doivent •tre Žlus parmi les personnes de nationalitŽ fran•aise.
Ç Aucune liste de candidats ̂ l'Žlection ̂  l'assemblŽe interprofessionnelle ne peut comporter plus de 50 % de candidats
inscrits sur l'une des listes de candidats ˆ l'Žlection aux coll•ges professionnels.
Ç Lorsque les membres supplŽants ne sont pas en nombre suffisant pour permettre le remplacement des membres titulaires
qui ont cessŽ leurs fonctions pour quelque cause que ce soit, il est procŽdŽ ̂ des Žlections complŽmentaires. Les membres
ainsi Žlus restent en fonctions jusqu'ˆ la date ˆ laquelle aurait expirŽ le mandat de ceux qu'ils remplacent.
Ç Les membres de chacun des coll•ges professionnels Žlisent en leur sein, pour cinq ans, le prŽsident de leur coll•ge. Les
membres de chaque assemblŽe interprofessionnelle Žlisent en son sein un prŽsident pour un an, de mani•re ̂  ce que
chacune des professions composant le conseil acc•de ̂ la prŽsidence au cours du mandat de cinq ans, sauf si une majoritŽ
qualifiŽe se dŽgage, apr•s accord de chaque coll•ge professionnel national, pour renouveler le mandat du prŽsident en
fonction.
Ç Art. L. 4392-2. - Les conditions d'application du prŽsent chapitre sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat.

Ç Chapitre III
Ç Attributions et fonctionnement
des instances rŽgionales
Ç Art. L. 4393-1. - Le coll•ge professionnel statue sur l'inscription au tableau du conseil. Il exerce, en cas de litige entre
professionnels du coll•ge, une mission de conciliation. Il se prononce sur la suspension d'exercice d'un professionnel
exer•ant ̂  titre libŽral en cas de danger liŽ ˆ une infirmitŽ ou ̂  un Žtat pathologique, apr•s que l'intŽressŽ a ŽtŽ mis en
mesure de prŽsenter ses observations. Il notifie ses dŽcisions au reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement. Il Žvalue les
actions de formation continue.
Ç Il diffuse aupr•s des professionnels les r•gles de bonnes pratiques.
Ç Il organise des actions d'Žvaluation des pratiques de ces professionnels, en liaison avec le coll•ge national et avec
l'Agence nationale d'accrŽditation et d'Žvaluation en santŽ, qui Žlabore ou valide les mŽthodes et les rŽfŽrentiels
d'Žvaluation.
Ç Pour l'exercice de cette mission, le coll•ge a recours ̂ des professionnels habilitŽs ̂ cet effet par l'Agence nationale
d'accrŽditation et d'Žvaluation en santŽ. Les professionnels habilitŽs proc•dent ̂ la demande des professionnels intŽressŽs
ˆ des Žvaluations individuelles ou collectives des pratiques.
Ç Lorsque le nombre de membres siŽgeant au sein du coll•ge est infŽrieur ̂  la moitiŽ du nombre fixŽ par dŽcret en
Conseil d'Etat, les attributions du coll•ge sont exercŽes par l'assemblŽe interprofessionnelle.
Ç Art. L. 4393-2. - L'assemblŽe interprofessionnelle rŽgionale reprŽsente les membres du conseil aupr•s des autoritŽs
compŽtentes de la rŽgion. Elle coordonne l'activitŽ des coll•ges professionnels. Elle assure, en cas de litige opposant des
professionnels relevant de diffŽrents coll•ges ou opposant des usagers ̂ un ou plusieurs professionnels, une mission de
conciliation.
Ç Le reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion ainsi que des reprŽsentants des usagers qu'il a dŽsignŽs sur proposition des
associations agrŽŽes mentionnŽes ˆ l'article L. 1114-1 assistent, avec voix consultative, aux sŽances de l'assemblŽe
interprofessionnelle rŽgionale.
Ç L'assemblŽe interprofessionnelle rŽgionale se rŽunit au moins quatre fois par an.
Ç Art. L. 4393-3. - La chambre disciplinaire de premi•re instance dŽtient en premier ressort le pouvoir disciplinaire ̂
l'Žgard des professionnels, dans les conditions fixŽes par les dispositions du chapitre VII du prŽsent titre.



Ç Elle comprend, pour chaque profession reprŽsentŽe au sein du conseil, une section composŽe de quatre membres
titulaires et quatre membres supplŽants.
Ç Elle s'adjoint, pour les litiges concernant les relations entre professionnels membres du conseil et usagers, deux
reprŽsentants de ces derniers dŽsignŽs par le reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion, sur des listes prŽsentŽes par des
associations agrŽŽes mentionnŽes ˆ l'article L. 1114-1.
Ç Lorsque le litige concerne les relations entre des membres du conseil relevant de plusieurs professions, la chambre
disciplinaire statue dans une formation mixte composŽe de deux reprŽsentants de chacune des professions concernŽes.
Ç La chambre disciplinaire de premi•re instance est prŽsidŽe par un membre en fonction ou honoraire du corps des
conseillers des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, dŽsignŽ par le vice-prŽsident du Conseil
d'Etat. Le cas ŽchŽant, un ou des supplŽants peuvent •tre nommŽs dans les m•mes conditions.
Ç La chambre disciplinaire statue en formation collŽgiale comprenant, outre le prŽsident, au moins la moitiŽ des membres,
sous rŽserve des exceptions tenant ˆ l'objet de la saisine ou du litige ou ˆ la nature des questions ˆ examiner ou ˆ juger.
Ç Les dŽcisions sont prises ˆ la majoritŽ des voix. En cas de partage Žgal des voix, la voix du prŽsident est prŽpondŽrante.
Ç Les membres de la chambre disciplinaire ne peuvent siŽger ̂ raison de faits dont ils auraient eu ̂  conna”tre en qualitŽ de
membre de la section des assurances sociales mentionnŽe ˆ l'article L. 145-7-1 du code de la sŽcuritŽ sociale.
Ç Les fonctions exercŽes par les membres des chambres disciplinaires de premi•re instance sont incompatibles avec
l'exercice d'autres fonctions dans les assemblŽes interprofessionnelles et les coll•ges professionnels.
Ç Lorsqu'une chambre disciplinaire de premi•re instance se trouve dans l'impossibilitŽ de fonctionner, le prŽsident du
conseil transmet les plaintes ˆ une ou plusieurs autres chambres qu'il dŽsigne.
Ç Le prŽsident de l'assemblŽe interprofessionnelle notifie les dŽcisions de la chambre disciplinaire au reprŽsentant de
l'Etat dans le dŽpartement.
Ç Art. L. 4393-4. - Lorsque, pour une ou plusieurs professions, le nombre de professionnels exer•ant dans la rŽgion est
infŽrieur ̂  un seuil fixŽ par voie rŽglementaire, les instances rŽgionales sont remplacŽes par des instances interrŽgionales
dont les attributions, la composition et les r•gles de fonctionnement sont identiques ˆ celles des instances rŽgionales.
Ç Art. L. 4393-5. - Les conditions d'application du prŽsent chapitre sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. Ce dŽcret fixe
le ressort territorial des instances interrŽgionales.

Ç Chapitre IV
Ç Attributions et fonctionnement
des instances nationales
Ç Art. L. 4394-1. - L'assemblŽe interprofessionnelle nationale est consultŽe par le ministre chargŽ de la santŽ sur toutes les
questions intŽressant les professions constituant le conseil.
Ç Elle coordonne l'Žlaboration des r•gles de bonnes pratiques qu'elle soumet ̂  l'Agence nationale d'accrŽditation et
d'Žvaluation en santŽ. Elle donne un avis sur la dŽmographie des professions relevant du conseil.
Ç Elle est saisie des recours contre les dŽcisions des coll•ges professionnels rŽgionaux prŽvus ̂ l'article L. 4393-1 en
mati•re d'inscription au tableau du conseil et de suspension d'exercice en cas de danger liŽ ˆ une infirmitŽ ou ̂  un Žtat
pathologique. Ce recours n'a pas d'effet suspensif. Les dŽcisions de l'assemblŽe, prises apr•s avis du coll•ge professionnel
compŽtent, sont susceptibles de recours devant le Conseil d'Etat.
Ç Elle coordonne l'activitŽ des coll•ges professionnels nationaux.
Ç Elle peut dŽlŽguer ses pouvoirs ˆ des sections qui se prononcent en son nom.
Ç Des reprŽsentants des ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ sociale assistent aux sŽances de l'assemblŽe
interprofessionnelle avec voix consultative.
Ç L'assemblŽe interprofessionnelle nationale se rŽunit au moins quatre fois par an.
Ç Art. L. 4394-2. - Le coll•ge professionnel reprŽsente la profession aupr•s de l'assemblŽe interprofessionnelle.
Ç Il participe ˆ l'Žlaboration des r•gles de bonnes pratiques.
Ç Art. L. 4394-3. - La chambre disciplinaire nationale est saisie en appel des dŽcisions des chambres disciplinaires de
premi•re instance.
Ç Elle est prŽsidŽe par un membre du Conseil d'Etat ayant au moins le rang de conseiller d'Etat nommŽ par le vice-
prŽsident du Conseil d'Etat, qui dŽsigne un ou plusieurs supplŽants. Elle comprend pour chaque profession reprŽsentŽe au
sein du conseil une section composŽe de quatre membres titulaires et quatre membres supplŽants.
Ç Elle s'adjoint, pour les litiges concernant les relations entre professionnels et usagers, deux reprŽsentants de ces derniers
dŽsignŽs par le ministre chargŽ de la santŽ, sur des listes prŽsentŽes par des associations agrŽŽes mentionnŽes ˆ l'article L.
1114-1.
Ç Lorsque le litige concerne les relations entre des membres du conseil relevant de plusieurs professions, la chambre
disciplinaire statue dans une formation mixte, composŽe de deux reprŽsentants de chacune des professions concernŽes.
Ç L'appel a un effet suspensif, sauf lorsque la chambre est saisie en application de l'article L. 4398-3.
Ç Peuvent interjeter appel, outre l'auteur de la plainte et le professionnel sanctionnŽ, le ministre chargŽ de la santŽ, le
reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement, ainsi que le procureur de la RŽpublique.



Ç Les dŽcisions rendues par la chambre disciplinaire nationale sont susceptibles de recours en cassation devant le Conseil
d'Etat.
Ç La chambre disciplinaire statue en formation collŽgiale, comprenant, outre le prŽsident, au moins la moitiŽ des
membres, sous rŽserve des exceptions tenant ̂ l'objet de la saisine ou du litige ou ̂  la nature des questions ̂ examiner ou
ˆ juger.
Ç Les dŽcisions sont prises ˆ la majoritŽ des voix. En cas de partage Žgal des voix, celle du prŽsident est prŽpondŽrante.
Ç Les fonctions exercŽes par les membres de la chambre disciplinaire nationale sont incompatibles avec la qualitŽ de
membres de coll•ge professionnel ou d'assemblŽe interprofessionnelle nationale ou rŽgionale.
Ç Les membres de la chambre disciplinaire nationale ne peuvent siŽger ̂ raison de faits dont ils auraient eu ̂  conna”tre en
qualitŽ de membres de la section des assurances sociales mentionnŽe ˆ l'article L. 145-7-2 du code de la sŽcuritŽ sociale.
Ç Art. L. 4394-4. - Les conditions d'application du prŽsent chapitre sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat.

Ç Chapitre V
Ç Dispositions financi•res et comptables
Ç Art. L. 4395-1. - L'assemblŽe interprofessionnelle nationale fixe le montant de la cotisation qui doit •tre versŽe au
conseil par chacun de ses membres. Elle dŽtermine, en fonction du nombre de personnes inscrites au tableau du conseil,
les quotitŽs de cette cotisation qui doivent lui •tre versŽes par les assemblŽes interprofessionnelles rŽgionales et assure
une rŽpartition Žquitable des ressources entre les rŽgions.
Ç Art. L. 4395-2. - L'assemblŽe interprofessionnelle nationale surveille la gestion des instances rŽgionales qui doivent
l'informer prŽalablement de la crŽation et lui rendre compte de la gestion de tous organismes dŽpendant de ces instances.
Ç Les comptes du conseil sont certifiŽs par un commissaire aux comptes.

Ç Chapitre VI
Ç Inscription au tableau professionnel
Ç Art. L. 4396-1. - Sous rŽserve des dispositions de l'article L. 4311-22, nul ne peut exercer ̂ titre libŽral l'une des
professions mentionnŽes ˆ l'article L. 4391-1 s'il n'est inscrit sur le tableau tenu par le conseil.
Ç Pour •tre inscrit sur le tableau du conseil, l'intŽressŽ doit remplir les conditions suivantes :
Ç 1o Justifier de son inscription sur la liste tenue par le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement et de l'enregistrement de
l'un des dipl™mes, certificats, titres ou autorisations mentionnŽs au chapitre Ier du titre 1er, aux chapitres Ier et II du titre
II et aux chapitres Ier et II du titre IV du prŽsent livre ;
Ç 2o Ne pas •tre atteint d'une infirmitŽ ou d'un Žtat pathologique incompatible avec l'exercice de la profession.
Ç Les associŽs des sociŽtŽs d'exercice libŽral et des sociŽtŽs civiles professionnelles doivent demander collectivement
l'inscription de la sociŽtŽ au tableau du conseil.
Ç Les dŽcisions des coll•ges professionnels rendues sur les demandes d'inscription au tableau peuvent faire l'objet d'un
recours devant l'assemblŽe interprofessionnelle nationale par le demandeur ou par le reprŽsentant de l'Etat dans le
dŽpartement.
Ç Art. L. 4396-2. - Le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement a un droit permanent d'acc•s au tableau du conseil et le
droit d'en obtenir copie.
Ç La liste des personnes inscrites au tableau est tenue ̂ jour et mise ̂  la disposition du public. Elle est publiŽe une fois par
an.

Ç Chapitre VII
Ç Conciliation et discipline
Ç Art. L. 4397-1. - Les plaintes dŽposŽes contre les professionnels mentionnŽs ̂ l'article L. 4391-1 sont transmises au
prŽsident de l'assemblŽe interprofessionnelle rŽgionale. Celui-ci en accuse rŽception ̂ leur auteur et en informe le
professionnel mis en cause. Les parties sont averties qu'elles seront convoquŽes en vue d'une conciliation par un ou
plusieurs conciliateurs qu'il dŽsigne parmi les membres de l'assemblŽe interprofessionnelle non membres d'un coll•ge
professionnel.
Ç Art. L. 4397-2. - En cas d'Žchec de la conciliation, le prŽsident de l'assemblŽe interprofessionnelle rŽgionale transmet la
plainte ˆ la chambre disciplinaire de premi•re instance.
Ç Art. L. 4397-3. - La chambre disciplinaire n'est pas compŽtente pour conna”tre des plaintes au titre d'une activitŽ
salariŽe. Toutefois, l'employeur informe le prŽsident de l'assemblŽe interprofessionnelle rŽgionale de toute sanction
disciplinaire conduisant ̂ une suspension temporaire de plus de quinze jours, ̂  une rŽvocation ou un licenciement pour
faute professionnelle. Le prŽsident de l'assemblŽe saisit la chambre disciplinaire de premi•re instance, qui se prononce sur
l'interdiction faite ˆ l'intŽressŽ d'exercer la profession ˆ titre libŽral.
Ç Art. L. 4397-4. - La chambre disciplinaire de premi•re instance statue dans les six mois ̂  partir du dŽp™t de la plainte.
Toutefois, lorsqu'elle se prononce apr•s saisine par le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement en application de l'article
L. 4398-3, elle statue dans un dŽlai de deux mois ̂  partir de la transmission de la plainte au conseil. A dŽfaut, le prŽsident
du conseil peut transmettre la plainte ˆ une autre chambre disciplinaire de premi•re instance qu'il dŽsigne.



Ç La chambre disciplinaire statue Žgalement dans un dŽlai de deux mois lorsqu'elle se prononce sur l'exercice libŽral d'un
salariŽ sanctionnŽ par son employeur.
Ç Art. L. 4397-5. - Les parties peuvent se faire assister ou reprŽsenter. Elles peuvent exercer devant les instances
disciplinaires du conseil le droit de rŽcusation mentionnŽ ˆ l'article L. 721-1 du code de justice administrative.
Ç Art. L. 4397-6. - Selon la gravitŽ du manquement constatŽ aux obligations mentionnŽes au troisi•me alinŽa de l'article
L. 4391-2, la chambre disciplinaire peut prononcer l'une des sanctions suivantes :
Ç 1o L'avertissement ;
Ç 2o Le bl‰me, avec ou sans publication ;
Ç 3o L'interdiction temporaire, avec ou sans sursis, d'exercer la profession ˆ titre libŽral ;
Ç 4o La radiation du tableau du conseil.
Ç Si, pour des faits commis dans un dŽlai de cinq ans ̂  compter de la notification d'une sanction assortie du sursis, d•s
lors que cette sanction est devenue dŽfinitive, la juridiction prononce la sanction de l'interdiction temporaire d'exercer,
elle peut dŽcider que la sanction, pour la partie assortie du sursis, devient exŽcutoire sans prŽjudice de l'application de la
nouvelle sanction.
Ç Les deux premi•res des sanctions ci-dessus mentionnŽes comportent en outre la privation du droit de faire partie d'une
instance du conseil pendant une durŽe de trois ans. Pour l'interdiction temporaire d'exercice, la privation de ce droit est
dŽfinitive.
Ç Apr•s qu'un intervalle de trois ans se sera ŽcoulŽ depuis une dŽcision dŽfinitive de radiation du tableau du conseil, le
professionnel frappŽ de cette sanction pourra •tre relevŽ de l'incapacitŽ en rŽsultant par une dŽcision de la chambre
disciplinaire de premi•re instance qui a prononcŽ la sanction. Lorsque la demande aura ŽtŽ rejetŽe apr•s examen au fond,
elle ne pourra •tre reprŽsentŽe qu'apr•s un nouveau dŽlai de trois annŽes.
Ç Art. L. 4397-7. - L'exercice de l'action disciplinaire du conseil ne met obstacle :
Ç 1o Ni aux poursuites que le minist•re public ou les particuliers peuvent intenter devant les tribunaux rŽpressifs dans les
termes du droit commun ;
Ç 2o Ni aux actions civiles en rŽparation d'un dŽlit ou d'un quasi-dŽlit ;
Ç 3o Ni aux instances qui peuvent •tre engagŽes pour non-respect de la lŽgislation relative ˆ la sŽcuritŽ sociale.
Ç Art. L. 4397-8. - Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du prŽsent chapitre et notamment celles
relatives au respect de la procŽdure contradictoire.
Ç Chapitre VIII

Ç Autres dispositions communes
aux membres du conseil
Ç Art. L. 4398-1. - Un dŽcret en Conseil d'Etat, pris apr•s avis de l'assemblŽe interprofessionnelle nationale et des
coll•ges professionnels nationaux, fixe les r•gles du code de dŽontologie applicables aux membres des professions qui en
rel•vent en tenant compte des spŽcificitŽs de l'exercice de chacune d'entre elles.
Ç Art. L. 4398-2. - Les Žlections aux instances du conseil peuvent •tre dŽfŽrŽes devant le tribunal administratif par les
professionnels ayant droit de vote et par le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement dans des conditions prŽvues par
dŽcret en Conseil d'Etat.
Ç Art. L. 4398-3. - En cas d'urgence, lorsque la poursuite, par un des membres du conseil, de son exercice professionnel
expose ses patients ̂ un danger grave, le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement prononce la suspension immŽdiate du
droit d'exercer pour une durŽe maximale de cinq mois. Il saisit sans dŽlai de sa dŽcision le prŽsident de l'assemblŽe
interprofessionnelle rŽgionale du conseil. Le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement entend l'intŽressŽ au plus tard dans
un dŽlai de trois jours suivant la dŽcision de suspension.
Ç Le prŽsident de l'assemblŽe interprofessionnelle rŽgionale saisit le coll•ge concernŽ si le danger est liŽ ˆ une infirmitŽ
ou ˆ un Žtat pathologique du professionnel, ou la chambre disciplinaire de premi•re instance dans les autres cas. Le
coll•ge ou la chambre disciplinaire de premi•re instance statue dans le dŽlai de deux mois. En l'absence de dŽcision dans
ce dŽlai, l'affaire est portŽe devant l'assemblŽe interprofessionnelle nationale ou la chambre disciplinaire nationale qui
statue dans un dŽlai de deux mois. A dŽfaut de dŽcision dans ce dŽlai, la mesure de suspension prend fin
automatiquement.
Ç Le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement informe Žgalement les organismes d'assurance maladie dont dŽpend le
professionnel concernŽ par sa dŽcision.
Ç Le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement peut ̂  tout moment mettre fin ˆ la suspension qu'il a prononcŽe lorsqu'il
constate la cessation du danger. Il en informe le prŽsident de l'assemblŽe interprofessionnelle compŽtente et le prŽsident
du coll•ge professionnel ou de la chambre disciplinaire compŽtents, ainsi que les organismes d'assurance maladie.
Ç Le professionnel dont le droit d'exercer a ŽtŽ suspendu selon la procŽdure prŽvue au prŽsent article peut exercer un
recours contre la dŽcision du reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement devant le tribunal administratif, qui statue en
rŽfŽrŽ dans un dŽlai de quarante-huit heures.
Ç Les modalitŽs d'application du prŽsent article sont dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat.



Ç Art. L. 4398-4. - L'Inspection gŽnŽrale des affaires sociales est compŽtente pour contr™ler le fonctionnement et la
gestion du conseil.
Ç Art. L. 4398-5. - Les conditions d'application du prŽsent chapitre sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. È

Article 72
Le livre III de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
I. - Le chapitre Ier du titre Ier est ainsi modifiŽ :
1o La premi•re phrase du premier alinŽa de l'article L. 4311-15 est complŽtŽe par les mots : Ç qui enregistre son dipl™me,
certificat, titre ou autorisation È ;
2o Le m•me alinŽa de l'article L. 4311-15 est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe :
Ç Pour exercer sa profession, il doit en outre •tre inscrit au tableau du conseil mentionnŽ ˆ l'article L. 4391-1. È ;
3o Au premier alinŽa de l'article L. 4311-16, les mots : Ç des articles L. 4311-24 ou L. 4311-26 È sont remplacŽs par les
mots : Ç des articles L. 4311-26, L. 4393-1 ou L. 4398-3 È et au second alinŽa du m•me article, les mots : Ç par dŽcision
de la juridiction disciplinaire prŽvue aux articles L. 4313-1 et suivants È sont remplacŽs par les mots : Ç par dŽcision du
reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement È ;
4o A l'article L. 4311-18, les mots : Ç saisit le tribunal de grande instance qui se prononce dans les conditions prŽvues ̂
l'article L. 4311-24 È sont remplacŽs par les mots : Ç refuse l'inscription sur la liste È ;
5o Au dernier alinŽa de l'article L. 4311-22, les mots : Ç aux dispositions des articles L. 4312-1 et L. 4313-1 È sont
remplacŽs par les mots : Ç aux dispositions de l'article L. 4312-1 È ;
6o A l'article L. 4311-24, les mots : Ç , apr•s avis de la commission rŽgionale de discipline, È sont supprimŽs ;
7o A l'article L. 4311-25, les mots : Ç , et apr•s avis de la commission rŽgionale de discipline, È sont supprimŽs ;
8o L'article L. 4311-26 est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4311-26. - L'employeur amenŽ ̂ prendre une mesure de licenciement, rŽvocation ou suspension d'activitŽ d'une
infirmi•re ou d'un infirmier salariŽ dont l'exercice professionnel expose les patients ̂ un danger grave en informe sans
dŽlai le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement.
Ç En cas d'urgence, lorsque la poursuite par une infirmi•re ou un infirmier de son exercice professionnel expose ses
patients ̂ un danger grave, le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement prononce la suspension immŽdiate du droit
d'exercer pour une durŽe maximale de cinq mois. Il informe sans dŽlai l'employeur de sa dŽcision, que celui-ci ait ŽtŽ ou
non ̂  l'origine de sa saisine. Le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement entend l'intŽressŽ au plus tard dans un dŽlai de
trois jours suivant la dŽcision de suspension.
Ç Le deuxi•me alinŽa du prŽsent article n'est pas applicable aux infirmiers et infirmi•res qui rel•vent des dispositions de
la loi no 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut gŽnŽral des militaires. È
9o Au dŽbut de l'article L. 4311-27, sont insŽrŽs les mots : Ç Lorsqu'elle est motivŽe par une infirmitŽ ou un Žtat
pathologique, È ;
10o Le chapitre est complŽtŽ par un article L. 4311-29 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4311-29. - Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe, en tant que de besoin, les conditions d'application du prŽsent
chapitre. È
II. - Le chapitre III du titre Ier est abrogŽ.
III. - Le chapitre Ier du titre II est ainsi modifiŽ :
1o A l'article L. 4321-2, les mots : Ç et inscrites au tableau de l'ordre des kinŽsithŽrapeutes È sont supprimŽs ;
2o L'article L. 4321-10 est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4321-10. - Les masseurs-kinŽsithŽrapeutes ne peuvent exercer leur profession, ̂ l'exception de ceux qui rel•vent
du service de santŽ des armŽes, que s'ils sont inscrits sur une liste dressŽe par le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement
de leur rŽsidence professionnelle, qui enregistre leurs dipl™mes, certificats, titres ou autorisations. L'inscription mentionne
la ou les catŽgories dans lesquelles le masseur-kinŽsithŽrapeute exerce, ̂ titre libŽral, ou en tant que salariŽ du secteur
public ou du secteur privŽ.
Ç Les dispositions des trois derniers alinŽas de l'article L. 4311-15 et celles des articles L. 4311-16 ̂ L. 4311-21, L. 4311-
26 et L. 4311-27 leur sont applicables. È ;
3o L'article L. 4321-11 est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4321-11. - Pour exercer leur profession ̂ titre libŽral, les masseurs-kinŽsithŽrapeutes doivent •tre inscrits au
tableau du conseil mentionnŽ ˆ l'article L. 4391-1. È
4o L'article L. 4321-20 est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4321-20. - Les dispositions des articles L. 4113-5, L. 4113-6 et L. 4113-8 sont applicables aux masseurs-
kinŽsithŽrapeutes.
Ç Toutefois, pour l'application de l'article L. 4113-6, les conventions passŽes entre les professionnels et les entreprises
sont soumises pour avis au coll•ge professionnel rŽgional du conseil mentionnŽ ˆ l'article L. 4391-1. È
5o L'article L. 4321-21 est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4321-21. - Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les modalitŽs d'application du prŽsent chapitre. È
6o Les articles L. 4321-9, L. 4321-13 ˆ L. 4321-19 et L. 4321-22 sont abrogŽs.



IV. - Le chapitre II du titre II est ainsi modifiŽ :
1o L'article L. 4322-2 est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4322-2. - Les pŽdicures-podologues ne peuvent exercer leur profession, ̂ l'exception de ceux qui rel•vent du
service de santŽ des armŽes, que s'ils sont inscrits sur une liste dressŽe par le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement de
leur rŽsidence professionnelle, qui enregistre leurs dipl™mes, certificats, titres ou autorisations. L'inscription mentionne la
ou les catŽgories dans lesquelles le pŽdicure-podologue exerce, ̂ titre libŽral, ou en tant que salariŽ du secteur public ou
du secteur privŽ.
Ç Les dispositions des trois derniers alinŽas de l'article L. 4311-15 et celles des articles L. 4311-16 ̂ L. 4311-21, L. 4311-
26 et L. 4311-27 leur sont applicables. È
2o Apr•s l'article L. 4322-2 du code de la santŽ publique, il est insŽrŽ un article L. 4322-2-1 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4322-2-1. - Pour exercer leur profession ̂ titre libŽral, les pŽdicures-podologues doivent •tre inscrits au tableau
du conseil mentionnŽ ˆ l'article L. 4391-1. È
3o Les articles L. 4322-7 ˆ L. 4322-16 sont abrogŽs.
V. - L'article L. 4341-2 est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4341-2. - Les orthophonistes ne peuvent exercer leur profession, ̂ l'exception de ceux qui rel•vent du service de
santŽ des armŽes, que s'ils sont inscrits sur une liste dressŽe par le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement de leur
rŽsidence professionnelle, qui enregistre leurs dipl™mes, certificats, titres ou autorisations. L'inscription mentionne la ou
les catŽgories dans lesquelles l'orthophoniste exerce, ̂ titre libŽral, ou en tant que salariŽ du secteur public ou du secteur
privŽ.
Ç Les dispositions des trois derniers alinŽas de l'article L. 4311-15 et celles des articles L. 4311-16 ̂ L. 4311-21, L. 4311-
26 et L. 4311-27 leur sont applicables. È
VI. - Apr•s l'article L. 4341-2, il est insŽrŽ un article L. 4341-2-1 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4341-2-1. - Pour exercer leur profession ̂ titre libŽral, les orthophonistes doivent •tre inscrits au tableau du
conseil mentionnŽ ˆ l'article L. 4391-1. È
VII. - L'article L. 4342-2 est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4342-2. - Les orthoptistes ne peuvent exercer leur profession, ̂ l'exception de ceux qui rel•vent du service de
santŽ des armŽes, que s'ils sont inscrits sur une liste dressŽe par le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement de leur
rŽsidence professionnelle, qui enregistre leurs dipl™mes, certificats, titres ou autorisations. L'inscription mentionne la ou
les catŽgories dans lesquelles l'orthoptiste exerce, ̂ titre libŽral, ou en tant que salariŽ du secteur public ou du secteur
privŽ.
Ç Les dispositions des trois derniers alinŽas de l'article L. 4311-15 et celles des articles L. 4311-16 ̂ L. 4311-21, L. 4311-
26 et L. 4311-27 leur sont applicables. È
VIII. - Apr•s l'article L. 4342-2, il est insŽrŽ un article L. 4342-2-1 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4342-2-1. - Pour exercer leur profession ̂ titre libŽral, les orthoptistes doivent •tre inscrits au tableau du conseil
mentionnŽ ˆ l'article L. 4391-1. È

Article 73
I. - Pour les Žlections nŽcessaires ˆ la mise en place du conseil des professions d'infirmier, masseur-kinŽsithŽrapeute,
pŽdicure-podologue, orthophoniste et orthoptiste sont Žlecteurs et Žligibles les membres de ces professions inscrits sur la
liste dressŽe par le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement de rŽsidence professionnelle. Ces Žlections sont organisŽes
par le reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion.
II. - Les dispositions des articles 71 et 72 entrent en vigueur deux mois apr•s que les prŽsidents de toutes les instances du
conseil auront ŽtŽ Žlus. Toutefois, celles de ces dispositions qui portent modification des articles L. 4311-24, L. 4311-25,
L. 4321-10, L. 4322-2, L. 4341-2 et L. 4342-2 et abrogation des articles L. 4321-9, L. 4321-13 ̂ L. 4321-19, L. 4321-22
et L. 4322-7 ˆ L. 4322-16 du code de la santŽ publique entrent en vigueur d•s la publication de la prŽsente loi.
III. - Les infirmiers et infirmi•res, masseurs-kinŽsithŽrapeutes, pŽdicures-podologues, orthophonistes et orthoptistes
exer•ant ̂  titre libŽral disposent d'un dŽlai de six mois ̂  compter de la date de la derni•re Žlection des prŽsidents du
conseil mentionnŽ ˆ l'article L. 4391-1 du m•me code pour demander leur inscription au tableau de ce conseil.
IV. - Dans un dŽlai de trois ans ̂  compter de la date de la derni•re Žlection des prŽsidents du conseil des professions
d'infirmier, masseur-kinŽsithŽrapeute, pŽdicure-podologue, orthophoniste et orthoptiste, le Gouvernement prŽsentera au
Parlement un bilan de fonctionnement du conseil.

Article 74
Le chapitre V du titre IV du livre Ier du code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi modifiŽ :
I. - Au premier alinŽa de l'article L. 145-4, apr•s les mots : Ç auxiliaires mŽdicaux È, sont insŽrŽs les mots : Ç autres que
ceux visŽs ˆ l'article L. 4391-1 du code de la santŽ publique È.
II. - Dans la section 1, sont insŽrŽes une sous-section 1, intitulŽe : Ç Dispositions gŽnŽrales relatives aux mŽdecins,
chirurgiens-dentistes et sages-femmes È, comprenant les articles L. 145-1 ˆ L. 145-5, et une sous-section 2 ainsi rŽdigŽe :
Ç Sous-section 2



Ç Dispositions gŽnŽrales relatives
ˆ certaines professions paramŽdicales
Ç Art. L. 145-5-1. - Les fautes, abus, fraudes et tous faits intŽressant l'exercice de la profession, relevŽs ̂ l'encontre des
professionnels relevant du conseil mentionnŽ ̂ l'article L. 4391-1 du code de la santŽ publique ̂  l'occasion des soins
dispensŽs aux assurŽs sociaux, sont soumis en premi•re instance ̂ une section de la chambre disciplinaire de premi•re
instance du conseil mentionnŽe ̂ l'article L. 4393-3 du m•me code, dite "section des assurances sociales de la chambre
disciplinaire de premi•re instance du conseil" et, en appel, ̂ une section de la chambre disciplinaire nationale du conseil
mentionnŽe ˆ l'article L. 4394-3 du m•me code, dite "section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale
du conseil".
Ç Art. L. 145-5-2. - Les sanctions susceptibles d'•tre prononcŽes par la section des assurances sociales de la chambre
disciplinaire de premi•re instance du conseil ou par la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire
nationale du conseil sont :
Ç 1o L'avertissement ;
Ç 2o Le bl‰me, avec ou sans publication ;
Ç 3o L'interdiction temporaire ou permanente, avec ou sans sursis, du droit de donner des soins aux assurŽs sociaux ;
Ç 4o Dans le cas d'abus d'honoraires, le remboursement ˆ l'assurŽ du trop-per•u ou le reversement aux organismes de
sŽcuritŽ sociale du trop-remboursŽ, m•me s'il n'est prononcŽ aucune des sanctions prŽvues ci-dessus.
Ç La section des assurances sociales peut assortir les sanctions prŽvues ci-dessus de leur publication dont elle fixe les
modalitŽs.
Ç Si, pour des faits commis dans un dŽlai de cinq ans ̂  compter de la notification d'une sanction assortie du sursis, d•s
lors que cette sanction est devenue dŽfinitive, la juridiction prononce la sanction mentionnŽe au 3o, elle peut dŽcider que
la sanction, pour la partie assortie du sursis, devient exŽcutoire sans prŽjudice de l'application de la nouvelle sanction.
Ç Les sanctions prŽvues au prŽsent article ne sont pas cumulables avec les sanctions prŽvues ̂ l'article L. 4397-6 du code
de la santŽ publique lorsqu'elles ont ŽtŽ prononcŽes ̂ l'occasion des m•mes faits. Si les juridictions compŽtentes
prononcent des sanctions diffŽrentes, la sanction la plus forte peut •tre seule mise ˆ exŽcution.
Ç Les dŽcisions devenues dŽfinitives ont force exŽcutoire. Elles doivent, dans le cas prŽvu au 3o, ou si le jugement le
prŽvoit, faire l'objet d'une publication par les soins des organismes de sŽcuritŽ sociale.
Ç Art. L. 145-5-3. - Les sanctions prŽvues aux 1o et 2o de l'article L. 145-5-2 entra”nent la privation du droit de faire
partie des instances nationales ou rŽgionales du conseil pendant une durŽe de trois ans. La sanction prŽvue au 3o du m•me
article, qu'elle soit ou non assortie du sursis, ainsi que la sanction prŽvue au 4o de cet article entra”nent la privatisation de
ce droit ˆ titre dŽfinitif.
Ç Apr•s qu'un intervalle de trois ans se sera ŽcoulŽ depuis une dŽcision dŽfinitive d'interdiction permanente du droit de
donner des soins aux assurŽs sociaux, le professionnel frappŽ de cette sanction pourra •tre relevŽ de l'incapacitŽ en
rŽsultant par une dŽcision de la section de la chambre disciplinaire de premi•re instance qui a prononcŽ la sanction.
Ç Lorsque la demande aura ŽtŽ rejetŽe apr•s examen au fond, elle ne pourra •tre reprŽsentŽe qu'apr•s un nouveau dŽlai de
trois annŽes.
Ç Art. L. 145-5-4. - Tout professionnel qui contrevient aux dŽcisions de l'assemblŽe interprofessionnelle du conseil ou de
la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de premi•re instance ou de la chambre disciplinaire de
premi•re instance du conseil, ou de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale ou de la
chambre disciplinaire nationale du conseil, en donnant des soins ̂ un assurŽ social alors qu'il est privŽ du droit de le faire,
est tenu de rembourser ̂ l'organisme de sŽcuritŽ sociale le montant de toutes les prestations que celui-ci a ŽtŽ amenŽ ̂
payer audit assurŽ social du fait des soins que le professionnel de santŽ a donnŽs.
Ç Art. L. 145-5-5. - Les dŽcisions rendues par les sections des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale du
conseil ne sont susceptibles de recours que devant le Conseil d'Etat, par la voie du recours en cassation. È
III. - Dans la section 2, sont insŽrŽes une sous-section 1, intitulŽe : "Organisation des juridictions relatives aux mŽdecins,
chirurgiens-dentistes et sages-femmes", comprenant les articles L. 145-6 et L. 145-7, et une sous-section 2 ainsi rŽdigŽe :
Ç Sous-section 2
Ç Organisation des juridictions relatives
ˆ certaines professions paramŽdicales
Ç Art. L. 145-7-1. - La section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de premi•re instance du conseil est une
juridiction. Elle est prŽsidŽe par un membre du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel
dŽsignŽ par le vice-prŽsident du Conseil d'Etat. Un ou plusieurs prŽsidents supplŽants peuvent •tre nommŽs dans les
m•mes conditions.
Ç Elle comprend un nombre Žgal d'assesseurs, inscrits au tableau du conseil et d'assesseurs praticiens-conseils,
reprŽsentant des organismes de sŽcuritŽ sociale, nommŽs par l'autoritŽ compŽtente de l'Etat. Les assesseurs membres du
conseil sont dŽsignŽs par la chambre disciplinaire de premi•re instance en son sein.
Ç La section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de premi•re instance si•ge en formation diffŽrente selon
les professions concernŽes.



Ç Art. L. 145-7-2. - La section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale est prŽsidŽe par un conseiller
d'Etat nommŽ en m•me temps qu'un ou plusieurs conseillers d'Etat supplŽants, par le garde des sceaux, ministre de la
justice. Elle comprend un nombre Žgal d'assesseurs membres du conseil et d'assesseurs praticiens-conseils, reprŽsentant
des organismes de sŽcuritŽ sociale, nommŽs par l'autoritŽ compŽtente de l'Etat sur proposition de la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariŽs.
Ç Les assesseurs membres du conseil sont dŽsignŽs par la chambre disciplinaire nationale du conseil parmi les membres et
anciens membres de la chambre.
Ç La section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale si•ge en formation diffŽrente selon les
professions concernŽes.
Ç Art. L. 145-7-3. - Les membres de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de premi•re instance ou
de la chambre disciplinaire nationale ne peuvent siŽger ̂ raison de faits dont ils auraient eu ̂  conna”tre en qualitŽ de
membres de la chambre disciplinaire. È
IV. - Dans la section 3, sont insŽrŽes une sous-section 1, intitulŽe : Ç ProcŽdure relative aux mŽdecins, chirurgiens-
dentistes et sages-femmes È, comprenant les articles L. 145-8 et L. 145-9, et une sous-section 2 ainsi rŽdigŽe :
Ç Sous-section 2
Ç ProcŽdure relative ˆ certaines professions paramŽdicales
Ç Art. L. 145-9-1. - La procŽdure devant la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de premi•re
instance du conseil mentionnŽ ̂ l'article L. 4391-1 du code de la santŽ publique et devant la section des assurances
sociales de la chambre disciplinaire nationale du conseil est contradictoire.
Ç Art. L. 145-9-2. - Le prŽsident de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de premi•re instance et
le prŽsident de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale du conseil peuvent, par
ordonnance, donner acte des dŽsistements, rejeter une requ•te ne relevant manifestement pas de la compŽtence de leur
juridiction, constater qu'il n'y a pas lieu de statuer sur une requ•te, rejeter les conclusions entachŽes d'une irrecevabilitŽ
manifeste non susceptible d'•tre couverte en cours d'instance et statuer sur les requ•tes qui ne prŽsentent plus ̂  juger de
questions autres que la condamnation prŽvue ̂ l'article L. 761-1 du code de justice administrative, la charge des dŽpens
ou la fixation des dates d'exŽcution des sanctions mentionnŽes ˆ l'article L. 145-5-2. È
V. - Les dispositions du prŽsent article entrent en vigueur ̂  compter du jour de la proclamation des rŽsultats des Žlections
de l'ensemble des chambres disciplinaires du conseil mentionnŽ ˆ l'article L. 4391-1 du code de la santŽ publique.

Article 75
L'usage professionnel du titre d'ostŽopathe ou de chiropracteur est rŽservŽ aux personnes titulaires d'un dipl™me
sanctionnant une formation spŽcifique ̂ l'ostŽopathie ou ̂  la chiropraxie dŽlivrŽe par un Žtablissement de formation agrŽŽ
par le ministre chargŽ de la santŽ dans des conditions fixŽes par dŽcret. Le programme et la durŽe des Žtudes prŽparatoires
et des Žpreuves apr•s lesquelles peut •tre dŽlivrŽ ce dipl™me sont fixŽs par voie rŽglementaire.
S'il s'agit d'un dipl™me dŽlivrŽ ̂  l'Žtranger, il doit confŽrer ̂ son titulaire une qualification reconnue analogue, selon des
modalitŽs fixŽes par dŽcret.
Les praticiens en exercice, ̂ la date d'application de la prŽsente loi, peuvent se voir reconna”tre le titre d'ostŽopathe ou de
chiropracteur s'ils satisfont ̂ des conditions de formation ou d'expŽrience professionnelle analogues ˆ celles des titulaires
du dipl™me mentionnŽ au premier alinŽa. Ces conditions sont dŽterminŽes par dŽcret.
Toute personne faisant un usage professionnel du titre d'ostŽopathe ou de chiropracteur est soumise ̂ une obligation de
formation continue, dans des conditions dŽfinies par dŽcret. L'Agence nationale d'accrŽditation et d'Žvaluation en santŽ est
chargŽe d'Žlaborer et de valider des recommandations de bonnes pratiques. Elle Žtablit une liste de ces bonnes pratiques ̂
enseigner dans les Žtablissements de formation dŽlivrant le dipl™me mentionnŽ au premier alinŽa.
Un dŽcret Žtablit la liste des actes que les praticiens justifiant du titre d'ostŽopathe ou de chiropracteur sont autorisŽs ̂
effectuer, ainsi que les conditions dans lesquelles il sont appelŽs ˆ les accomplir.
Ces praticiens ne peuvent exercer leur profession que s'ils sont inscrits sur une liste dressŽe par le reprŽsentant de l'Etat
dans le dŽpartement de leur rŽsidence professionnelle, qui enregistre leurs dipl™mes, certificats, titres ou autorisations.

Article 76
Il est insŽrŽ, au chapitre II du titre VI du livre Ier du code de la sŽcuritŽ sociale, un article L. 162-1-11 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 162-1-11. - Les organismes gestionnaires des rŽgimes obligatoires de base de l'assurance maladie assurent, par
tous moyens adaptŽs, une mission gŽnŽrale d'information des assurŽs sociaux, en vue notamment de faciliter l'acc•s aux
soins et ̂  la protection sociale et de leur permettre de conna”tre les conditions dans lesquelles les actes de prŽvention, de
diagnostic ou de soins qu'ils re•oivent sont pris en charge.
Ç Les assurŽs sociaux peuvent obtenir toutes informations utiles portant notamment sur les tarifs applicables, les taux de
remboursement et les conditions de prise en charge des services et des produits de santŽ, ainsi que sur le bon usage des
soins ou de ces produits.
Ç Les caisses peuvent Žgalement mettre en oeuvre des services de conseils administratifs ou d'orientation. Ces services
doivent permettre aux assurŽs de disposer des informations nŽcessaires pour accŽder ̂ la prŽvention et aux soins dans les



meilleures conditions. Ils peuvent en particulier fournir tous ŽlŽments d'information sur les services assurŽs par les
Žtablissements de santŽ et sur le situation des professionnels de santŽ au regard des dispositions conventionnelles ou
rŽglementaires les rŽgissant.
Ç Les diffŽrents rŽgimes d'assurance maladie assurent cette mission en coordonnant leurs actions et veillent ̂  mettre en
commun par voie, le cas ŽchŽant, de conventions les moyens nŽcessaires.
Ç Les organismes qui g•rent un rŽgime obligatoire pour le compte d'une caisse d'assurance maladie peuvent, dans le cadre
d'une convention spŽcifique, •tre associŽs ˆ la mission prŽvue par le prŽsent article. È

Article 77
I. - L'article L. 1223-1 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Les activitŽs de laboratoires d'analyses de biologie mŽdicale mentionnŽes au prŽcŽdent alinŽa sont autorisŽes par
l'autoritŽ compŽtente de l'Etat dans le dŽpartement ; cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins aux assurŽs
sociaux au sens de l'article L. 162-21 du code de la sŽcuritŽ sociale. È
II. - Dans le 5o de l'article L. 6211-8 du m•me code, les mots : Ç des Žtablissements de transfusion sanguine et È sont
supprimŽs.
III. - Le chapitre IV du titre VII du livre Ier du code de la sŽcuritŽ sociale est complŽtŽ par une section 12 ainsi rŽdigŽe :
Ç Section 12
Ç Dispositions diverses
Ç Art. L. 174-19. - Les dŽpenses affŽrentes aux activitŽs exercŽes ˆ titre accessoire mentionnŽes au deuxi•me alinŽa de
l'article L. 1223-1 du code de la santŽ publique sont prises en charge par les organismes d'assurance maladie sur la base
des tarifs dŽterminŽs dans les conditions prŽvues au chapitre II du titre VI du prŽsent livre. È

Article 78
Apr•s l'article L. 6323-1 du code de la santŽ publique, il est insŽrŽ un article L. 6323-2 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 6323-2. - Afin de permettre une concertation sur toutes les dispositions rŽglementaires qui peuvent concerner les
centres de santŽ, ainsi qu'une rŽflexion sur les projets innovants sanitaires et sociaux qu'ils pourraient mettre en place, il
est crŽŽ une instance nationale prŽsidŽe par le ministre chargŽ de la santŽ, regroupant notamment les reprŽsentants de
l'Etat, des caisses nationales d'assurance maladie, des gestionnaires et des professionnels soignants des centres de santŽ.
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les conditions de fonctionnement ainsi que la liste des membres admis ̂ participer aux
travaux de cette instance nationale. È
Chapitre IV
Politique de prŽvention
Article 79
I. - Le titre Ier du livre IV de la premi•re partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un chapitre VII ainsi rŽdigŽ
:
Ç Chapitre VII
Ç Politique de prŽvention
Ç Art. L. 1417-1. - La politique de prŽvention a pour but d'amŽliorer l'Žtat de santŽ de la population en Žvitant l'apparition,
le dŽveloppement ou l'aggravation des maladies ou accidents et en favorisant les comportements individuels et collectifs
pouvant contribuer ̂ rŽduire le risque de maladie et d'accident. A travers la promotion de la santŽ, cette politique donne ̂
chacun les moyens de protŽger et d'amŽliorer sa propre santŽ.
Ç La politique de prŽvention tend notamment :
Ç 1o A rŽduire les risques Žventuels pour la santŽ liŽs aux multiples facteurs susceptibles de l'altŽrer, tels l'environnement,
le travail, les transports, l'alimentation ou la consommation de produits et de services, y compris de santŽ ;
Ç 2o A amŽliorer les conditions de vie et ˆ rŽduire les inŽgalitŽs sociales et territoriales de santŽ ;
Ç 3o A entreprendre des actions de prophylaxie et d'identification des facteurs de risque ainsi que des programmes de
vaccination et de dŽpistage des maladies ;
Ç 4o A promouvoir le recours ˆ des examens biomŽdicaux et des traitements ˆ visŽe prŽventive ;
Ç 5o A dŽvelopper des actions d'information et d'Žducation pour la santŽ ;
Ç 6o A dŽvelopper Žgalement des actions d'Žducation thŽrapeutique.
Ç Art. L. 1417-2. - Dans le cadre des prioritŽs pluriannuelles visŽes ̂ l'article L. 1411-1, les objectifs et programmes
prioritaires nationaux de prŽvention sont fixŽs apr•s consultation du Haut Conseil de la santŽ, des caisses nationales
d'assurance maladie et de la ConfŽrence nationale de santŽ.
Ç Ils sont transmis pour information aux commissions compŽtentes du Parlement.
Ç Les ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ sociale et, en tant que de besoin, les ministres concernŽs par leur
application fixent par arr•tŽ le contenu de chacun des programmes, la liste des actes et traitements affŽrents ainsi que les
modalitŽs et spŽcifications garantissant la qualitŽ des actions mises en oeuvre.
Ç Art. L. 1417-3. - Pour assurer la coordination des actions de prŽvention et de leur financement, il est crŽŽ un comitŽ
technique national de prŽvention, prŽsidŽ par le ministre de la santŽ, qui rŽunit des reprŽsentants des minist•res concernŽs,



chargŽs notamment de la santŽ, de la sŽcuritŽ sociale, de l'Žducation nationale, de la jeunesse et des sports, du travail, de
l'environnement et de l'Žquipement, des Žtablissements mentionnŽs aux articles L. 1323-1, L. 1413-2, L. 1414-1, L. 1417-
4 et L. 5311-1, de l'assurance maladie, des collectivitŽs territoriales et des personnalitŽs qualifiŽes.
Ç Art. L. 1417-4. - Un Žtablissement public de l'Etat dŽnommŽ "Institut national de prŽvention et d'Žducation pour la
santŽ" a pour missions :
Ç - d'exercer une fonction d'expertise et de conseil en mati•re de prŽvention et de promotion de la santŽ ;
Ç - d'assurer le dŽveloppement de l'Žducation pour la santŽ, y compris de l'Žducation thŽrapeutique, sur l'ensemble du
territoire, en tant que mission de service public rŽpondant ˆ des normes quantitatives et qualitatives fixŽes par dŽcret.
Ç Cet Žtablissement est placŽ sous la tutelle du ministre chargŽ de la santŽ. Il met en oeuvre, pour le compte de l'Etat et de
ses Žtablissements publics, les programmes de prŽvention prŽvus par l'article L. 1417-2.
Ç L'institut dispose de dŽlŽguŽs rŽgionaux.
Ç Art. L. 1417-5. - En vue de l'accomplissement de ses missions, l'institut :
Ç 1o Constitue un rŽseau national documentaire spŽcialisŽ sur les thŽories et pratiques relatives aux domaines de la
prŽvention et de la promotion de la santŽ, ouvert au grand public, aux associations et aux professionnels, et met ̂  leur
disposition des supports d'information, des outils pŽdagogiques et mŽthodologiques d'Žducation pour la santŽ ;
Ç 2o Etablit, en lien avec les professionnels concernŽs, les crit•res de qualitŽ pour les actions, les outils pŽdagogiques et
les formations d'Žducation thŽrapeutique et d'Žducation pour la santŽ, dŽveloppe, valide et diffuse les rŽfŽrentiels de
bonnes pratiques dans ces domaines ;
Ç 3o Emet un avis ̂  la demande du ministre chargŽ de la santŽ, ou des ministres concernŽs, sur tout outil et programme de
prŽvention et de promotion de la santŽ ;
Ç 4o Con•oit et produit les diffŽrents supports des programmes nationaux de prŽvention, d'Žducation thŽrapeutique et
d'Žducation pour la santŽ, notamment les documents d'information, outils pŽdagogiques et campagnes de communication ;
Ç 5o Identifie, soutient, effectue ou participe ̂  des formations, Žtudes, recherches et Žvaluations en rapport avec ses
missions ;
Ç 6o AccrŽdite les organismes de prŽvention et de promotion de la santŽ, publics et privŽs, qui en font la demande, sur la
base d'un cahier des charges rendu public ;
Ç 7o Participe ̂  l'action europŽenne et internationale de la France, notamment au sein des organismes et rŽseaux
internationaux chargŽs de dŽvelopper l'Žducation thŽrapeutique, l'Žducation pour la santŽ, la prŽvention et la promotion de
la santŽ.
Ç Art. L. 1417-6. - L'institut est administrŽ par un conseil d'administration et dirigŽ par un directeur gŽnŽral.
Ç Le conseil d'administration comprend, outre son prŽsident, des reprŽsentants de l'Etat, de l'assurance maladie,
d'organismes ou personnalitŽs qualifiŽes dans les domaines de compŽtence de l'institut, des reprŽsentants d'usagers et des
reprŽsentants du personnel.
Ç Le prŽsident du conseil d'administration et le directeur gŽnŽral de l'institut sont nommŽs par dŽcret sur proposition du
ministre chargŽ de la santŽ.
Ç Un conseil scientifique, dont le prŽsident est dŽsignŽ par le ministre chargŽ de la santŽ apr•s avis dudit conseil, veille ˆ
la cohŽrence de la politique scientifique de l'institut. Ses membres, dont quatre appartiennent au Haut conseil de la santŽ,
sont nommŽs par arr•tŽ du ministre chargŽ de la santŽ. Son prŽsident si•ge au conseil d'administration de l'institut avec
voix consultative.
Ç Le conseil d'administration dŽlib•re sur les orientations stratŽgiques pluriannuelles, le bilan d'activitŽ annuel, le
programme d'investissement, le budget et les comptes, les subventions Žventuellement attribuŽes par l'institut,
l'acceptation et le refus de dons et legs.
Ç L'institut est soumis ̂ un rŽgime administratif, budgŽtaire, financier et comptable et ̂  un contr™le d'Etat adaptŽs ̂ la
nature particuli•re de ses missions et dŽfinis par le prŽsent chapitre.
Ç Art. L. 1417-7. - L'institut emploie des agents rŽgis par les titres II, III ou IV du statut gŽnŽral des fonctionnaires, des
personnels mentionnŽs aux 1o et 2o de l'article L. 6152-1 ou des agents publics rŽgis par des statuts particuliers, en
position de dŽtachement ou de mise ˆ disposition.
Ç Il emploie Žgalement des agents contractuels de droit public, avec lesquels il peut conclure des contrats ̂  durŽe
dŽterminŽe ou indŽterminŽe. Le conseil d'administration dŽlib•re sur un r•glement fixant les conditions de leur gestion
administrative et financi•re.
Ç L'Žtablissement peut Žgalement faire appel ̂  des agents contractuels de droit privŽ. Ces fonctions peuvent •tre exercŽes
par des agents occupant par ailleurs ˆ titre principal une activitŽ professionnelle libŽrale.
Ç Art. L. 1417-8. - Les ressources de l'institut sont constituŽes notamment :
Ç 1o Par une subvention de l'Etat ;
Ç 2o Par une dotation globale versŽe dans les conditions prŽvues par l'article L. 174-2 du code de la sŽcuritŽ sociale. Les
modalitŽs de fixation et de rŽvision de la dotation globale sont prŽvues par dŽcret en Conseil d'Etat ;
Ç 3o Par des subventions de collectivitŽs publiques, de leurs Žtablissements publics, des organismes d'assurance maladie,
des organismes mutualistes, de la CommunautŽ europŽenne ou des organisations internationales ;
Ç 4o Par des taxes prŽvues ˆ son bŽnŽfice ;



Ç 5o Par des redevances pour services rendus ;
Ç 6o Par des produits divers, dons et legs ;
Ç 7o Par des emprunts.
Ç L'institut peut attribuer des subventions dans des conditions prŽvues par dŽcret.
Ç Art. L. 1417-9. - Les modalitŽs d'application du prŽsent chapitre sont dŽterminŽes par dŽcret en Conseil d'Etat, et
notamment :
Ç 1o Le rŽgime de l'institut et le contr™le d'Etat auxquels il est soumis, prŽvus ˆ l'article L. 1417-6 ;
Ç 2o Les r•gles applicables aux agents contractuels de l'institut ;
Ç 3o Les modalitŽs de fixation et de rŽvision de la dotation des rŽgimes d'assurance maladie. È
II. - Les dispositions des articles L. 1417-4 ̂  L. 1417-9 du code de la santŽ publique entreront en vigueur ̂  la date de
publication du dŽcret nommant le directeur gŽnŽral de l'Institut national de prŽvention et d'Žducation pour la santŽ.
A compter de cette date, l'institut est substituŽ au ComitŽ fran•ais d'Žducation pour la santŽ dans l'ensemble de ses droits
et obligations, crŽances et dettes. L'ensemble des biens meubles et immeubles de ce comitŽ est transfŽrŽ ̂ l'institut en ne
donnant lieu ˆ aucune perception de droits, imp™ts ou taxes.

Article 80
L'article L. 6211-8 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1o Au 1o, apr•s les mots : Ç des analyses È sont insŽrŽs les mots : Ç , et notamment les tests d'orientation diagnostique
entrant dans le cadre de l'action nationale de prŽservation de l'efficacitŽ des antibiotiques, È ;
2o Le 1o est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç La nature des tests mentionnŽs ci-dessus et, le cas ŽchŽant, les conditons techniques de leur rŽalisation sont prŽcisŽes
par arr•tŽ du ministre chargŽ de la santŽ pris apr•s avis du directeur gŽnŽral de l'Agence fran•aise de sŽcuritŽ sanitaire des
produits de santŽ et de la Commission nationale permanente de biologie mŽdicale. Les frais d'acquisition des dispositifs
mŽdicaux utilisŽs pour ces tests peuvent •tre remboursŽs aux mŽdecins par les organismes d'assurance maladie dans des
conditions fixŽes par arr•tŽ des ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ sociale pris apr•s avis du ComitŽ
Žconomique des produits de santŽ ; È

Article 81
I. - L'article L. 321-1 du code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi modifiŽ :
1o Le 6o est ainsi rŽdigŽ :
Ç 6o La couverture des frais relatifs aux actes et traitements ̂ visŽe prŽventive rŽalisŽs dans le cadre des programmes
prioritaires de prŽvention dŽfinis en application des dispositions de l'article L. 1417-2 du code de la santŽ publique, et
notamment des frais relatifs aux examens de dŽpistage effectuŽs au titre des programmes prŽvus par l'article L. 1411-2 du
m•me code ainsi que des frais affŽrents aux examens prescrits en application de l'article L. 2121-1 du m•me code et aux
vaccinations dont la liste est fixŽe par arr•tŽ des ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ sociale. È
2o Les 7o et 8o sont abrogŽs.
II. - Au 3o de l'article L. 221-1 du m•me code, les mots : Ç dans le cadre d'un programme fixŽ par arr•tŽ ministŽriel apr•s
avis et proposition de son conseil d'administration È sont remplacŽs par les mots : Ç dans le cadre des programmes
prioritaires nationaux dŽfinis en application de l'article L. 1417-2 du code de la santŽ publique, dŽclinŽs par la convention
prŽvue ˆ l'article L. 227-1 du prŽsent code È.
III. - Au 16o de l'article L. 322-3 du m•me code, les mots : Ç dans le cadre des programmes mentionnŽs au 8o de l'article
L. 321-1 È sont remplacŽs par les mots : Ç dans le cadre des programmes mentionnŽs au 6o de l'article L. 321-1 È.
IV. - Les dispositions du prŽsent article entreront en vigueur le 1er janvier 2003.

Article 82
Le cinqui•me alinŽa de l'article L. 1411-2 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ :
Ç Un dŽcret fixe la liste des examens et tests de dŽpistage y compris lorsqu'ils sont effectuŽs dans le cadre d'une dŽmarche
individuelle de recours aux soins, qui ne peuvent •tre rŽalisŽs que par des professionnels et des organismes ayant souscrit
ˆ la convention type mentionnŽe au troisi•me alinŽa. È

Article 83
I. - Le dernier alinŽa de l'article L. 2312-2 du code de la santŽ publique est supprimŽ et les articles L. 2312-3 et L. 2312-5
du m•me code sont abrogŽs.
II. - Les articles L. 2312-4 et L. 2312-6 du m•me code deviennent repectivement les articles L. 2312-3 et L. 2312-4.
Chapitre V
RŽseaux



Article 84
I. - Il est insŽrŽ, dans le titre II du livre III de la sixi•me partie du code de la santŽ publique, un chapitre Ier ainsi rŽdigŽ :
Ç Chapitre Ier
Ç RŽseaux de santŽ
Ç Art. L. 6321-1. - Les rŽseaux de santŽ ont pour objet de favoriser l'acc•s aux soins, la coordination, la continuitŽ ou
l'interdisciplinaritŽ des prises en charge sanitaires, notamment de celles qui sont spŽcifiques ̂ certaines populations,
pathologies ou activitŽs sanitaires. Ils assurent une prise en charge adaptŽe aux besoins de la personne tant sur le plan de
l'Žducation ̂ la santŽ, de la prŽvention, du diagnostic que des soins. Ils peuvent participer ̂ des actions de santŽ publique.
Ils proc•dent ˆ des actions d'Žvaluation afin de garantir la qualitŽ de leurs services et prestations.
Ç Ils sont constituŽs entre les professionnels de santŽ libŽraux, les mŽdecins du travail, des Žtablissements de santŽ, des
centres de santŽ, des institutions sociales ou mŽdico-sociales et des organisations ̂ vocation sanitaire ou sociale, ainsi
qu'avec des reprŽsentants des usagers.
Ç Les rŽseaux de santŽ qui satisfont ̂ des crit•res de qualitŽ ainsi qu'ˆ des conditions d'organisation, de fonctionnement et
d'Žvaluation fixŽs par dŽcret peuvent bŽnŽficier de subventions de l'Etat, dans la limite des crŽdits inscrits ̂  cet effet
chaque annŽe dans la loi de finances, de subventions des collectivitŽs territoriales ou de l'assurance maladie ainsi que de
financements des rŽgimes obligatoires de base d'assurance maladie pris en compte dans l'objectif national de dŽpenses
d'assurance maladie visŽ au 4o du I de l'article LO 111-3 du code de la sŽcuritŽ sociale.
Ç Art. L. 6321-2. - RŽgis par la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopŽration et soumis aux
dispositions du prŽsent chapitre, les rŽseaux coopŽratifs de santŽ sont des sociŽtŽs de prise en charge pluridisciplinaire
rŽpondant aux crit•res et conditions dŽfinis ˆ l'article L. 6321-1.
Ç Les coopŽratives hospitali•res de mŽdecins et les rŽseaux coopŽratifs de santŽ peuvent adhŽrer ̂ des structures de
coopŽration publique et privŽe, notamment des groupements de coopŽration sanitaire, des groupements d'intŽr•t
Žconomique, des groupements d'intŽr•t public ou des associations, ou signer des conventions en vue de mettre en place
une organisation commune au sein de rŽseaux de santŽ, associant des Žtablissements de santŽ et des professionnels
libŽraux.
Ç Les rŽseaux coopŽratifs de santŽ sont soumis aux m•mes dispositions que les sociŽtŽs coopŽratives hospitali•res de
mŽdecins sauf :
Ç - celles concernant l'inscription au tableau du conseil dŽpartemental des mŽdecins ;
Ç - celles concernant l'engagement d'utilisation exclusive des services de la sociŽtŽ, tel qu'ŽnoncŽ ˆ l'article visant les
associŽs coopŽrateurs. Cependant, les statuts des rŽseaux coopŽratifs de santŽ devront comporter des r•gles d'engagement
d'activitŽ claires et adaptŽes ̂ la spŽcificitŽ du rŽseau concernŽ et prŽvoir les modalitŽs des sanctions d'exclusion
nŽcessaires en cas de manquement au respect de ces engagements par un membre. È
II. - Dans les articles L. 6113-4, L. 6114-2, L. 6114-3, L. 6122-15, au 8o de l'article L. 6143-1 et au 6o de l'article L.
6144-1 du m•me code, la rŽfŽrence aux rŽseaux de soins et ̂  l'article L. 6121-5 est remplacŽe par la rŽfŽrence aux rŽseaux
de santŽ et ˆ l'article L. 6321-1.
III. - L'article L. 6121-5 du m•me code est abrogŽ.
Chapitre VI
Dispositions diverses

Article 85
Le dŽlai accordŽ aux instances compŽtentes de l'ordre national des pharmaciens pour fournir, apr•s visite des pharmacies
ˆ usage intŽrieur concernŽes, leur avis sur les demandes dŽposŽes avant le 1er janvier 2002 au titre de l'application de
l'article L. 5126-7 du code de la santŽ publique, est prorogŽ jusqu'au 31 dŽcembre 2002.

Article 86
Le II de l'article 76 de la loi no 2002-2 du 2 janvier 2002 rŽnovant l'action sociale et mŽdico-sociale est abrogŽ.

Article 87
I. - Les deux premiers alinŽas de l'article L. 6133-1 du code de la santŽ publique sont ainsi rŽdigŽs :
Ç Un groupement de coopŽration sanitaire peut •tre constituŽ par deux ou plusieurs Žtablissements de santŽ publics ou
privŽs.
Ç Le groupement de coopŽration sanitaire rŽalise et g•re, pour le compte de ses membres, des Žquipements d'intŽr•t
commun, y compris des plateaux techniques, tels des blocs opŽratoires ou des services d'imagerie mŽdicale, ou constitue
le cadre d'une organisation commune qui permet l'intervention des professionnels mŽdicaux et non mŽdicaux mis ˆ la
disposition du groupement de coopŽration sanitaire par les Žtablissements membres. È
II. - Le m•me article L. 6133-1 est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Le groupement peut •tre autorisŽ par l'agence rŽgionale de l'hospitalisation, ̂ la demande des Žtablissements de santŽ
membres, ̂ assurer lui-m•me les missions se rapportant aux activitŽs de soins mentionnŽes ˆ l'article L. 6122-1 pour
lesquelles il dŽtient une autorisation. È



III. - Le troisi•me alinŽa de l'article L. 6133-2 du m•me code est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe :
Ç Lorsque l'activitŽ mise en oeuvre directement ou indirectement par le groupement de coopŽration sanitaire ne permet
pas un rattachement ˆ l'un de ses membres, notamment dans le cas de la mise en oeuvre d'une activitŽ d'urgence, le statut
du patient et les modalitŽs spŽcifiques de financement seront dŽterminŽs par dŽcret en Conseil d'Etat. È

Article 88
Le titre VI du livre Ier de la sixi•me partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un chapitre III ainsi rŽdigŽ :
Ç Chapitre III
Ç Les coopŽratives hospitali•res de mŽdecins
Ç Art. L. 6163-1. - Les sociŽtŽs coopŽratives hospitali•res de mŽdecins sont des sociŽtŽs d'exercice professionnel qui ont
pour objet d'exercer en commun la mŽdecine en qualitŽ d'Žtablissements de santŽ tels que dŽfinis par les articles L. 6111-1
et suivants, et ce, par la mise en commun de l'activitŽ mŽdicale de ses associŽs.
Ç Elles sont rŽgies par la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopŽration et soumises aux
dispositions du prŽsent chapitre et, en ce qu'elles ne sont pas contraires ̂ celui-ci, aux dispositions des articles L. 210-1 ̂
L. 247-9 du code de commerce.
Ç Elles sont constituŽes entre des mŽdecins spŽcialistes ou gŽnŽralistes, rŽguli•rement inscrits au tableau du conseil des
mŽdecins, ou entre des mŽdecins et d'autres acteurs de santŽ.
Ç Les associŽs se choisissent librement et, sauf dŽrogation prŽvue par le prŽsent code, disposent de droits Žgaux quelle que
soit l'importance de la part du capital social dŽtenue par chacun d'eux.
Ç Art. L. 6163-2. - Les sociŽtŽs coopŽratives hospitali•res de mŽdecins doivent •tre inscrites au tableau du conseil
dŽpartemental des mŽdecins du lieu de leur si•ge social.
Ç Les actes et documents Žmanant de la coopŽrative et destinŽs aux tiers, notamment les lettres, factures, annonces et
publications diverses, doivent indiquer lisiblement la dŽnomination sociale de la coopŽrative, prŽcŽdŽe ou suivie des mots
: "sociŽtŽ coopŽrative hospitali•re de mŽdecins ̂ capital variable" et accompagnŽe de la mention de la forme sous laquelle
la sociŽtŽ est constituŽe ainsi que du numŽro d'inscription au tableau du conseil dŽpartemental.
Ç Art. L. 6163-3. - Les sociŽtŽs coopŽratives hospitali•res de mŽdecins sont des sociŽtŽs ̂ capital variable constituŽes
sous forme de sociŽtŽ ˆ responsabilitŽ limitŽe, de sociŽtŽ anonyme ou de sociŽtŽ par actions simplifiŽe.
Ç Art. L. 6163-4. - Seuls peuvent •tre associŽs d'une sociŽtŽ coopŽrative hospitali•re de mŽdecins :
Ç 1o En tant qu'associŽs coopŽrateurs :
Ç - des mŽdecins libŽraux, personnes physiques, rŽguli•rement inscrits au tableau du conseil des mŽdecins ;
Ç - des professionnels de santŽ libŽraux non mŽdecins contribuant ˆ la rŽalisation de l'objet de la sociŽtŽ coopŽrative.
Ç Les statuts fixent les r•gles relatives ̂  l'obligation qui est faite ˆ chaque associŽ coopŽrateur d'apporter son activitŽ
hospitali•re ̂  la sociŽtŽ et d'utiliser exclusivement les services de la sociŽtŽ pour une durŽe dŽterminŽe, sauf dŽrogation
expresse accordŽe selon une procŽdure dŽfinie par lesdits statuts et, corrŽlativement, de souscrire une quote-part du
capital en fonction de cette activitŽ, chaque coopŽrateur ayant ainsi la double qualitŽ d'associŽ et d'usager ;
Ç 2o En tant qu'associŽs non coopŽrateurs :
Ç - des salariŽs de la sociŽtŽ coopŽrative, de ses filiales et des organismes coopŽratifs de santŽ auxquels elle adh•re,
directement ou par l'intermŽdiaire d'un fonds commun de placement gŽrant l'Žpargne salariale ;
Ç - des personnes physiques ou morales, de droit public ou privŽ, ˆ caract•re professionnel ou interprofessionnel
contribuant ˆ la rŽalisation de l'objet de la sociŽtŽ coopŽrative, dans le cadre de l'Žconomie de la santŽ.
Ç Les associŽs coopŽrateurs non mŽdecins et les associŽs non coopŽrateurs ne peuvent dŽtenir ensemble plus de 49 % des
droits de vote. Les associŽs non coopŽrateurs seuls ne peuvent dŽtenir plus de 35 % des droits de vote. En outre, aucun
associŽ non coopŽrateur ne peut disposer ou reprŽsenter plus de 10 % des voix.
Ç Chaque associŽ dispose d'une seule voix dans les assemblŽes sous rŽserve des dispositions statutaires permettant
d'assurer le respect des dispositions du prŽsent article.
Ç Art. L. 6163-5. - Les sociŽtŽs coopŽratives hospitali•res de mŽdecins peuvent admettre des tiers non associŽs ̂
bŽnŽficier de leurs services ou ̂  participer ̂  la rŽalisation des opŽrations entrant dans leur objet. Cette facultŽ doit •tre
mentionnŽe dans les statuts.
Ç Ce choix de tiers non associŽs s'effectuera ̂ titre complŽmentaire et dans l'intŽr•t Žconomique de la coopŽrative et de
ses associŽs.
Ç Les opŽrations rŽalisŽes avec des tiers non associŽs font l'objet d'une comptabilitŽ sŽparŽe. Elles ne peuvent excŽder 20
% du chiffre d'affaires total annuel de la coopŽrative. Si les comptes font appara”tre un dŽpassement de cette proportion,
la sociŽtŽ dispose d'un dŽlai d'un an pour rŽgulariser la situation.
Ç Art. L. 6163-6. - Le capital social des sociŽtŽs coopŽratives hospitali•res ayant des associŽs non coopŽrateurs est partagŽ
en deux fractions distinguant les parts des associŽs coopŽrateurs et celles des associŽs non coopŽrateurs.
Ç Le capital des sociŽtŽs coopŽratives hospitali•res de mŽdecins est reprŽsentŽ par des parts sociales nominatives. Leur
valeur nominale est uniforme et ne peut •tre infŽrieure ˆ un montant fixŽ par dŽcret.
Ç Le capital est variable. Le capital ne peut •tre rŽmunŽrŽ, sauf disposition expresse des statuts, dans le cadre fixŽ par le
prŽsent chapitre, et qui ne pourra s'appliquer qu'aux associŽs non coopŽrateurs.



Ç Dans les statuts, les r•gles relatives ̂ la dŽtermination des parts sociales que doivent souscrire les associŽs coopŽrateurs
sont fixŽes en proportion de leurs apports ou des honoraires qui leur sont versŽs par la coopŽrative en rŽmunŽration de
leurs apports. Le retrait d'un associŽ ou son exclusion oblige la sociŽtŽ coopŽrative au remboursement des parts sociales ̂
leur valeur nominale Žventuellement rŽŽvaluŽe dans la limite fixŽe ̂  l'article 18 de la loi no 47-1775 du 10 septembre
1947 prŽcitŽe et selon une r•gle qui ne peut •tre modifiŽe qu'apr•s cinq ans de mise en oeuvre.
Ç Art. L. 6163-7. - Le conseil d'administration ou le directoire nomment un directeur salariŽ sous contrat. Le directeur
salariŽ assiste de droit aux rŽunions du bureau, du conseil d'administration ou, selon le cas, du directoire ou du conseil de
surveillance ainsi qu'aux assemblŽes gŽnŽrales. Il a autoritŽ sur les personnels salariŽs. Il reprŽsente le conseil
d'administration ou le directoire vis-ˆ-vis des tiers, dans la limite des pouvoirs qui lui sont concŽdŽs. Ses autres pouvoirs
sont prŽcisŽs dans les statuts.
Ç Art. L. 6163-8. - Les Žtablissements de santŽ privŽs constituŽs sous forme de coopŽratives hospitali•res de mŽdecins
Žtablissent un projet d'Žtablissement tel que dŽfini ˆ l'article L. 6143-2.
Ç Il doit faire l'objet d'une traduction dans le r•glement intŽrieur de la sociŽtŽ coopŽrative hospitali•re.
Ç Art. L. 6163-9. - L'exercice de la mŽdecine par les associŽs coopŽrateurs constitue leur apport ̂  la sociŽtŽ coopŽrative
de mŽdecins qu'ils forment. Quel que soit le payeur, le paiement ou le mode de paiement de cette activitŽ mŽdicale, les
versements sont effectuŽs ˆ la sociŽtŽ coopŽrative de mŽdecins sur un compte nominatif ouvert ˆ cet effet.
Ç L'assemblŽe gŽnŽrale fixe les r•gles de dŽtermination des honoraires payŽs et les modalitŽs de versement, par ladite
sociŽtŽ, aux coopŽrateurs en prix de leurs apports, seuls les associŽs coopŽrateurs ayant droit de vote.
Ç Ces r•gles sont communiquŽes ˆ l'agence rŽgionale de l'hospitalisation et au conseil dŽpartemental des mŽdecins.
Ç Les honoraires ainsi dŽterminŽs le sont ̂  titre provisoire et ne deviennent dŽfinitifs qu'ˆ la cl™ture des comptes, apr•s
imputation des rŽsultats de l'exercice.
~Ç Art. L. 6163-10. - La dŽcision rŽguli•rement prise par toute sociŽtŽ, quelle qu'en soit la forme, ou tout groupement
d'intŽr•t Žconomique, de modifier ses statuts pour les adapter aux dispositions du prŽsent chapitre n'entra”ne pas crŽation
d'une personne morale nouvelle.
Ç En cas de transformation d'un Žtablissement de santŽ exploitŽ sous forme de sociŽtŽ commerciale, la dŽcision de
transformation est subordonnŽe au respect de deux conditions :
Ç - que le montant de la situation nette soit au moins Žgal au montant du capital social ;
Ç - que l'intŽgralitŽ des rŽserves lŽgales ou conventionnelles ait ŽtŽ incorporŽe au capital prŽalablement ̂ la
transformation. È

Article 89
I. - En vue de renforcer, en mati•re de santŽ publique, les dispositifs spŽcifiques ̂ la santŽ des femmes, il est crŽŽ un
dipl™me d'Žtudes spŽcialisŽes de gynŽcologie mŽdicale dont les conditions de formation pratique et thŽorique sont fixŽes
par arr•tŽ des ministres chargŽs de la santŽ et de l'enseignement supŽrieur.
II. - L'acc•s ˆ un gynŽcologue mŽdical se fait selon les conditions prŽvues par les dispositions rŽglementaires ou
conventionnelles et conformŽment aux articles L. 321-1 et L. 322-1 du code de la sŽcuritŽ sociale.

Article 90
Un groupement d'intŽr•t public dotŽ de la personnalitŽ morale et de l'autonomie financi•re peut •tre constituŽ entre l'Etat
et d'autres personnes morales de droit public ou de droit privŽ pour exercer ensemble, pendant une durŽe dŽterminŽe, des
activitŽs d'assistance technique ou de coopŽration internationale dans les domaines de la santŽ et de la protection sociale.
Les dispositions de l'article 21 de la loi no 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la recherche
et le dŽveloppement technologique de la France sont applicables ˆ ce groupement d'intŽr•t public.

Article 91
Dans un dŽlai de trois mois apr•s la publication de la prŽsente loi, le Gouvernement prŽsente au Parlement un rapport
exposant les conditions dans lesquelles les techniciens des laboratoires hospitaliers et les conducteurs-ambulanciers
pourraient •tre classŽs en catŽgorie B active de la fonction publique hospitali•re.

Article 92
Est ratifiŽe l'ordonnance no 2000-548 du 15 juin 2000 relative ̂  la partie LŽgislative du code de la santŽ publique, prise
en application de la loi no 99-1071 du 16 dŽcembre 1999 portant habilitation du Gouvernement ̂ procŽder, par
ordonnances, ˆ l'adoption de la partie LŽgislative de certains codes.

Article 93
Apr•s le deuxi•me alinŽa de l'article L. 3221-1 du code de la santŽ publique, sont insŽrŽs cinq alinŽas ainsi rŽdigŽs :
Ç Afin de mettre en oeuvre une dŽmarche thŽrapeutique prŽalablement dŽfinie dans le cadre du secteur ou d'un
Žtablissement, une association, ̂ visŽe de soins, de prŽvention, de rŽadaptation et de rŽhabilitation des patients, rŽgie par



les dispositions de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, peut •tre constituŽe, regroupant notamment
des patients, des personnels hospitaliers et des tiers, personnes physiques ou morales.
Ç Le mŽdecin responsable de la dŽmarche de soins doit rester le garant de la bonne exŽcution de celle-ci au sein de
l'association.
Ç Une convention est signŽe entre l'Žtablissement et l'association. Elle prŽcise les modalitŽs de mise ̂  disposition par
l'Žtablissement d'Žquipements, de moyens matŽriels et financiers et les conditions de leur utilisation par l'association.
Ç Elle indique les conditions dans lesquelles le personnel hospitalier peut contribuer au fonctionnement et aux activitŽs de
l'association.
Ç L'association rend annuellement compte par Žcrit ̂  l'Žtablissement de sa gestion et de l'utilisation des moyens mis ̂  sa
disposition. È

Article 94
L'article L. 3634-3 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par deux alinŽas ainsi rŽdigŽs :
Ç A la demande d'un sportif susceptible d'•tre sanctionnŽ ou de sa propre initiative, le Conseil de prŽvention et de lutte
contre le dopage peut, s'il ne s'estime pas suffisamment ŽclairŽ au vu des pi•ces du dossier, proposer ̂ l'intŽressŽ de se
soumettre ˆ une expertise en vue de dŽterminer s'il a respectŽ les dispositions de l'arr•tŽ prŽvu ˆ l'article L. 3631-1.
Ç L'expertise est rŽalisŽe par un expert choisi par le sportif intŽressŽ sur une liste Žtablie par le Conseil de prŽvention et de
lutte contre le dopage. Les rŽsultats de l'expertise sont communiquŽs au conseil et ˆ l'intŽressŽ, qui peut prŽsenter des
observations. Les frais de l'expertise sont ˆ la charge du conseil. È

Article 95
I. - L'article L. 5211-4 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 5211-4. - Lors de la mise en service sur le territoire national de catŽgories de dispositifs mŽdicaux prŽsentant un
potentiel ŽlevŽ de risques pour la santŽ humaine, toutes les donnŽes permettant d'identifier ces dispositifs, avec un
exemplaire de l'Žtiquetage et de la notice d'instruction, doivent •tre communiquŽes ˆ l'Agence fran•aise de sŽcuritŽ
sanitaire des produits de santŽ.
Ç Pour les dispositifs mŽdicaux dans la fabrication desquels intervient un produit d'origine animale, la communication
prŽvue au premier alinŽa le prŽcise, ainsi que l'esp•ce d'origine. È
II. - Le 5o de l'article L. 5211-6 du m•me code est ainsi rŽdigŽ :
Ç 5o Les catŽgories de dispositifs mŽdicaux et les modalitŽs de la communication prŽvues ̂ l'article L. 5211-4, ainsi que
les donnŽes devant •tre transmises ̂ l'Agence fran•aise de sŽcuritŽ sanitaire des produits de santŽ en application de cet
article. È

Article 96
L'article L. 314-8 du code de l'action sociale et des familles est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Dans les Žtablissements et services visŽs au 6o du I de l'article L. 312-1 qui ne disposent pas de pharmacie ̂ usage
intŽrieur, les prestations de soins mentionnŽes au 1o de l'article L. 314-2 ne comprennent pas l'achat, la fourniture, la prise
en charge et l'utilisation des mŽdicaments inscrits sur la liste des spŽcialitŽs pharmaceutiques remboursables mentionnŽe ˆ
l'article L. 162-17 du code de la sŽcuritŽ sociale, ni ceux des produits et prestations mentionnŽs ̂ l'article L. 165-1 du
m•me code. È

Article 97
L'article 4 de l'ordonnance no 2001-350 du 19 avril 2001 relative au code de la mutualitŽ et transposant les directives
92/49/CEE et 92/96/CEE du Conseil des 18 juin et 10 novembre 1992 est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. 4. - Les mutuelles, unions et fŽdŽrations crŽŽes avant la date de publication de la prŽsente ordonnance doivent se
conformer au plus tard le 31 dŽcembre 2002 aux dispositions du code de la mutualitŽ annexŽ ˆ ladite ordonnance. È

TITRE V
REPARATION DES CONSEQUENCES

DES RISQUES SANITAIRES

Article 98
Le titre IV du livre Ier de la premi•re partie du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ :
Ç TITRE IV
Ç RŽparation des consŽquences
des risques sanitaires
Ç Chapitre Ier
Ç Acc•s ˆ l'assurance contre les risques d'invaliditŽ
ou de dŽc•s



Ç Section 1
Ç Tests gŽnŽtiques
Ç Art. L. 1141-1. - Les entreprises et organismes qui proposent une garantie des risques d'invaliditŽ ou de dŽc•s ne
doivent pas tenir compte des rŽsultats de l'examen des caractŽristiques gŽnŽtiques d'une personne demandant ˆ bŽnŽficier
de cette garantie, m•me si ceux-ci leur sont transmis par la personne concernŽe ou avec son accord. En outre, ils ne
peuvent poser aucune question relative aux tests gŽnŽtiques et ˆ leurs rŽsultats, ni demander ̂ une personne de se
soumettre ˆ des tests gŽnŽtiques avant que ne soit conclu le contrat et pendant toute la durŽe de celui-ci.
Ç Section 2
Ç Risques aggravŽs
Ç Art. L. 1141-2. - Une convention relative ̂  l'assurance des personnes exposŽes ˆ un risque aggravŽ du fait de leur Žtat
de santŽ dŽtermine les modalitŽs particuli•res d'acc•s ̂ l'assurance contre les risques d'invaliditŽ ou de dŽc•s en faveur de
ces personnes qui ne peuvent trouver dans le cadre des pratiques habituelles de l'assurance de garantie des pr•ts ˆ la
consommation, immobiliers ou ˆ caract•re professionnel.
Ç Toute personne prŽsentant, du fait de son Žtat de santŽ, un risque aggravŽ peut se prŽvaloir des dispositions de la
convention.
Ç Pour celles de ses dispositions qui prŽvoient les conditions de collecte et d'utilisation, ainsi que les garanties de
confidentialitŽ des donnŽes ˆ caract•re personnel de nature mŽdicale, ̂ l'occasion de la souscription des pr•ts mentionnŽs
au premier alinŽa, la convention fait l'objet, prŽalablement ˆ sa conclusion, d'une consultation de la Commission nationale
de l'informatique et des libertŽs, qui donne un avis sur sa conformitŽ ̂  la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative ̂
l'informatique, aux fichiers et aux libertŽs.
Ç A dŽfaut d'accord, ou en cas de dŽnonciation, compromettant la mise en oeuvre ou la pŽrennitŽ du dispositif
conventionnel, les conditions de collecte et d'utilisation ainsi que les garanties de confidentialitŽ des donnŽes ˆ caract•re
personnel de nature mŽdicale sont dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat, apr•s avis de la Commission nationale de
l'informatique et des libertŽs.
Ç Art. L. 1141-3. - La convention est conclue entre l'Etat, des associations reprŽsentant les personnes malades ou
handicapŽes, les organismes reprŽsentant les entreprises rŽgies par le code des assurances, les Žtablissements de crŽdit, les
mutuelles rŽgies par le code de la mutualitŽ et les institutions rŽgies par les dispositions du titre III du livre IX du code de
la sŽcuritŽ sociale.
Ç Un comitŽ de suivi veille ̂  l'application du dispositif conventionnel. Il comprend des reprŽsentants des signataires, ainsi
que des personnes choisies en raison de leurs compŽtences. Le comitŽ est prŽsidŽ par une personne qualifiŽe, nommŽe par
les ministres chargŽs de l'Žconomie et de la santŽ.
Ç Chapitre II
Ç Risques sanitaires rŽsultant du fonctionnement
du syst•me de santŽ
Ç Section 1
Ç Principes gŽnŽraux
Ç Art. L. 1142-1. - I. - Hors le cas o• leur responsabilitŽ est encourue en raison d'un dŽfaut d'un produit de santŽ, les
professionnels de santŽ mentionnŽs ̂ la quatri•me partie du prŽsent code, ainsi que tout Žtablissement, service ou
organisme dans lesquels sont rŽalisŽs des actes individuels de prŽvention, de diagnostic ou de soins ne sont responsables
des consŽquences dommageables d'actes de prŽvention, de diagnostic ou de soins qu'en cas de faute.
Ç Les Žtablissements, services et organismes susmentionnŽs sont responsables des dommages rŽsultant d'infections
nosocomiales, sauf s'ils rapportent la preuve d'une cause Žtrang•re.
Ç II. - Lorsque la responsabilitŽ d'un professionnel, d'un Žtablissement, service ou organisme mentionnŽ au I ou d'un
producteur de produits n'est pas engagŽe, un accident mŽdical, une affection iatrog•ne ou une infection nosocomiale
ouvre droit ˆ la rŽparation des prŽjudices du patient au titre de la solidaritŽ nationale, lorsqu'ils sont directement
imputables ̂ des actes de prŽvention, de diagnostic ou de soins et qu'ils ont eu pour le patient des consŽquences
anormales au regard de son Žtat de santŽ comme de l'Žvolution prŽvisible de celui-ci et prŽsentent un caract•re de gravitŽ,
fixŽ par dŽcret, apprŽciŽ au regard de la perte de capacitŽs fonctionnelles et des consŽquences sur la vie privŽe et
professionnelle mesurŽes en tenant notamment compte du taux d'incapacitŽ permanente ou de la durŽe de l'incapacitŽ
temporaire de travail.
Ç Ouvre droit ˆ rŽparation des prŽjudices au titre de la solidaritŽ nationale un taux d'incapacitŽ permanente supŽrieur ̂ un
pourcentage d'un bar•me spŽcifique fixŽ par dŽcret ; ce pourcentage, au plus Žgal ˆ 25 %, est dŽterminŽ par ledit dŽcret.
Ç Art. L. 1142-2. - Les professionnels de santŽ exer•ant ̂  titre libŽral, les Žtablissements de santŽ, services de santŽ et
organismes mentionnŽs ̂ l'article L. 1142-1, et toute autre personne morale, autre que l'Etat, exer•ant des activitŽs de
prŽvention, de diagnostic ou de soins ainsi que les producteurs, exploitants et fournisseurs de produits de santŽ, ̂ l'Žtat de
produits finis, mentionnŽs ̂ l'article L. 5311-1 ̂  l'exclusion des 5o, sous rŽserve des dispositions de l'article L. 1222-9
(11o, 14o et 15o), utilisŽs ̂  l'occasion de ces activitŽs, sont tenus de souscrire une assurance destinŽe ̂ les garantir pour
leur responsabilitŽ civile ou administrative susceptible d'•tre engagŽe en raison de dommages subis par des tiers et
rŽsultant d'atteintes ˆ la personne, survenant dans le cadre de cette activitŽ de prŽvention, de diagnostic ou de soins.



Ç Les contrats d'assurance souscrits en application de l'alinŽa prŽcŽdent peuvent prŽvoir des plafonds de garantie. Les
conditions dans lesquelles le montant de la garantie peut •tre plafonnŽ pour les professionnels de santŽ exer•ant ̂  titre
libŽral sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat.
Ç L'assurance des Žtablissements, services et organismes mentionnŽs au premier alinŽa couvre leurs salariŽs agissant dans
la limite de la mission qui leur a ŽtŽ impartie, m•me si ceux-ci disposent d'une indŽpendance dans l'exercice de l'art
mŽdical.
Ç Le crŽdit-bailleur de produits de santŽ ou le loueur assimilable au crŽdit-bailleur ne sont pas tenus ̂  l'obligation
d'assurance prŽvue au premier alinŽa.
Ç En cas de manquement ̂ l'obligation d'assurance prŽvue au prŽsent article, l'instance disciplinaire compŽtente peut
prononcer des sanctions disciplinaires.
Ç Art. L. 1142-3. - Les dispositions de la prŽsente section ne sont pas applicables au promoteur de recherche biomŽdicale,
dont la responsabilitŽ peut •tre engagŽe conformŽment aux deux premiers alinŽas de l'article L. 1121-7 et qui est soumis ̂
l'obligation d'assurance prŽvue au troisi•me alinŽa du m•me article.
Ç Les personnes qui subissent des dommages dans le cadre de la recherche biomŽdicale peuvent, pour faire valoir leurs
droits en application des deux premiers alinŽas de l'article L. 1121-7, avoir acc•s aux commissions rŽgionales
mentionnŽes aux sections 2, 3 et 4 du prŽsent chapitre. Dans le cas des recherches biomŽdicales avec bŽnŽfice direct
mentionnŽes au deuxi•me alinŽa du m•me article, lorsque la responsabilitŽ du promoteur n'est pas engagŽe, les victimes
peuvent •tre indemnisŽes par l'office instituŽ ̂  l'article L. 1142-22, conformŽment aux dispositions du II de l'article L.
1142-1.
Ç Section 2
Ç ProcŽdure de r•glement amiable en cas d'accidents mŽdicaux,
d'affections iatrog•nes ou d'infections nosocomiales
Ç Art. L. 1142-4. - Toute personne victime ou s'estimant victime d'un dommage imputable ̂ une activitŽ de prŽvention, de
diagnostic ou de soins ou ses ayants droit, si la personne est dŽcŽdŽe, ou, le cas ŽchŽant, son reprŽsentant lŽgal, doit •tre
informŽe par le professionnel, l'Žtablissement de santŽ, les services de santŽ ou l'organisme concernŽ sur les circonstances
et les causes de ce dommage.
Ç Cette information lui est dŽlivrŽe au plus tard dans les quinze jours suivant la dŽcouverte du dommage ou sa demande
expresse, lors d'un entretien au cours duquel la personne peut se faire assister par un mŽdecin ou une autre personne de
son choix.
Ç Art. L. 1142-5. - Dans chaque rŽgion, une commission rŽgionale de conciliation et d'indemnisation est chargŽe de
faciliter le r•glement amiable des litiges relatifs aux accidents mŽdicaux, aux affections iatrog•nes et aux infections
nosocomiales, ainsi que des autres litiges entre usagers et professionnels de santŽ, Žtablissements de santŽ, services de
santŽ ou organismes ou producteurs de produits de santŽ mentionnŽs aux articles L. 1142-1 et L. 1142-2.
Ç La commission si•ge en formation de r•glement amiable des accidents mŽdicaux, des affections iatrog•nes et des
infections nosocomiales et en formation de conciliation.
Ç Dans le cadre de sa mission de conciliation, la commission peut dŽlŽguer tout ou partie de ses compŽtences ˆ un ou
plusieurs mŽdiateurs indŽpendants qui, dans la limite des compŽtences dŽvolues, disposent des m•mes prŽrogatives et
sont soumis aux m•mes obligations que les membres de la commission.
Ç Art. L. 1142-6. - Les commissions rŽgionales de conciliation et d'indemnisation des accidents mŽdicaux, des affections
iatrog•nes et des infections nosocomiales sont prŽsidŽes par un magistrat de l'ordre administratif ou un magistrat de
l'ordre judiciaire, en activitŽ ou honoraire. Elles comprennent notamment des reprŽsentants des personnes malades et des
usagers du syst•me de santŽ, des professionnels de santŽ et des responsables d'Žtablissements et services de santŽ, ainsi
que des membres reprŽsentant l'office instituŽ ˆ l'article L. 1142-22 et les entreprises d'assurance.
Ç La composition des commissions rŽgionales et leurs r•gles de fonctionnement, propres ̂ garantir leur indŽpendance et
leur impartialitŽ, ainsi que la procŽdure suivie devant ces commissions sont dŽterminŽes par dŽcret en Conseil d'Etat.
Ç Les frais de fonctionnement des commissions sont assurŽs par l'office instituŽ ̂  l'article L. 1142-22. Celui-ci leur
apporte Žgalement un soutien technique et administratif, notamment en mettant ˆ leur disposition le personnel nŽcessaire.
Ç Les membres des commissions et les personnes qui ont ̂  conna”tre des documents et informations dŽtenus par celles-ci
sont tenus au secret professionnel, dans les conditions et sous les peines prŽvues aux articles 226-13 et 226-14 du code
pŽnal.
Ç Art. L. 1142-7. - La commission rŽgionale peut •tre saisie par toute personne s'estimant victime d'un dommage
imputable ̂ une activitŽ de prŽvention, de diagnostic ou de soins, ou, le cas ŽchŽant, par son reprŽsentant lŽgal. Elle peut
Žgalement •tre saisie par les ayants droit d'une personne dŽcŽdŽe ˆ la suite d'un acte de prŽvention, de diagnostic ou de
soins.
Ç La personne indique sa qualitŽ d'assurŽ social ainsi que les organismes de sŽcuritŽ sociale auxquels elle est affiliŽe pour
les divers risques. Elle indique Žgalement ˆ la commission les prestations re•ues ou ̂  recevoir des autres tiers payeurs du
chef du dommage qu'elle a subi.
Ç La personne informe la commission rŽgionale des procŽdures juridictionnelles relatives aux m•mes faits Žventuellement
en cours. Si une action en justice est intentŽe, la personne informe le juge de la saisine de la commission.



Ç La saisine de la commission suspend les dŽlais de prescription et de recours contentieux jusqu'au terme de la procŽdure
prŽvue par le prŽsent chapitre.
Ç Art. L. 1142-8. - Lorsque les dommages subis prŽsentent le caract•re de gravitŽ prŽvu au II de l'article L. 1142-1, la
commission Žmet un avis sur les circonstances, les causes, la nature et l'Žtendue des dommages, ainsi que sur le rŽgime
d'indemnisation applicable.
Ç L'avis de la commission rŽgionale est Žmis dans un dŽlai de six mois ̂  compter de sa saisine. Il est transmis ̂ la
personne qui l'a saisie, ˆ toutes les personnes intŽressŽes par le litige et ˆ l'office instituŽ ˆ l'article L. 1142-22.
Ç Cet avis ne peut •tre contestŽ qu'ˆ l'occasion de l'action en indemnisation introduite devant la juridiction compŽtente par
la victime, ou des actions subrogatoires prŽvues aux articles L. 1142-14, L. 1142-15 et L. 1142-17.
Ç La commission saisit l'autoritŽ compŽtente si elle constate des manquements susceptibles de donner lieu ˆ des
poursuites disciplinaires.
Ç Section 3
Ç ProcŽdure d'expertise en mati•re d'accidents mŽdicaux
Ç Art. L. 1142-9. - Avant d'Žmettre l'avis prŽvu ̂ l'article L. 1142-8, la commission rŽgionale diligente une expertise dans
les conditions prŽvues ˆ l'article L. 1142-12.
Ç La commission rŽgionale peut obtenir communication de tout document, y compris d'ordre mŽdical. Elle peut demander
au prŽsident du tribunal de grande instance ou ̂  son dŽlŽguŽ d'autoriser un ou plusieurs des experts mentionnŽs ˆ l'article
L. 1142-12 ˆ procŽder ˆ une autopsie ayant pour but de rechercher les causes du dŽc•s.
Ç Chaque partie concernŽe re•oit copie des demandes de documents formulŽes par la commission rŽgionale et de tous les
documents communiquŽs ˆ cette derni•re.
Ç Le rapport d'expertise est joint ˆ l'avis transmis dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 1142-8.
Ç Art. L. 1142-10. - Une Commission nationale des accidents mŽdicaux, placŽe aupr•s des ministres chargŽs de la justice
et de la santŽ, composŽe de professionnels de santŽ, de reprŽsentants d'usagers et de personnes qualifiŽes et dont le
prŽsident est dŽsignŽ par le ministre de la justice et le ministre chargŽ de la santŽ, prononce l'inscription des experts sur
une liste nationale des experts en accidents mŽdicaux apr•s avoir procŽdŽ ̂ une Žvaluation de leurs connaissances. Elle est
chargŽe d'assurer la formation de ces experts en mati•re de responsabilitŽ mŽdicale, dans des conditions dŽfinies par
dŽcret.
Ç La Commission nationale des accidents mŽdicaux est Žgalement chargŽe d'Žtablir des recommandations sur la conduite
des expertises, de veiller ˆ une application homog•ne du prŽsent chapitre par les commissions rŽgionales instituŽes ̂
l'article L. 1142-5 et d'Žvaluer l'ensemble du dispositif dans le cadre d'un rapport remis chaque annŽe avant le 15 octobre
au Gouvernement et au Parlement.
Ç La composition et les r•gles de fonctionnement de la Commission nationale des accidents mŽdicaux sont fixŽes par
dŽcret en Conseil d'Etat.
Ç Art. L. 1142-11. - Les mŽdecins experts figurant sur une des listes instituŽes par l'article 2 de la loi no 71-498 du 29 juin
1971 relative aux experts judiciaires peuvent demander ̂ •tre inscrits sur la liste nationale des experts en accidents
mŽdicaux s'ils justifient d'une qualification dont les modalitŽs, comportant notamment une Žvaluation des connaissances
et des pratiques professionnelles, sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. Cette inscription vaut pour cinq ans et peut •tre
renouvelŽe. Le renouvellement est subordonnŽ ˆ une nouvelle Žvaluation de connaissances et pratiques professionnelles.
Ç La liste nationale actualisŽe est adressŽe chaque annŽe, d'une part, au Conseil d'Etat, aux cours administratives d'appel
et aux tribunaux administratifs, d'autre part, ̂  la Cour de cassation, aux cours d'appel et aux tribunaux de grande instance.
Elle est tenue ˆ la disposition du public dans les secrŽtariats-greffes des juridictions.
Ç Les personnes inscrites sur la liste nationale des experts en accidents mŽdicaux ne peuvent faire Žtat de leur qualitŽ que
sous la dŽnomination d'expert agrŽŽ par la Commission nationale des accidents mŽdicaux, et pendant le temps o• elles
figurent sur la liste.
Ç La Commission nationale des accidents mŽdicaux peut, de sa propre initiative, sur demande ou apr•s avis d'une
commission rŽgionale de conciliation et d'indemnisation, radier de la liste un expert en cas de manquement caractŽrisŽ ˆ
ses obligations, de faits contraires ̂ l'honneur ou ˆ la probitŽ, ou s'il n'est plus en mesure d'exercer normalement ses
activitŽs. Cette radiation ne peut •tre prononcŽe qu'apr•s que l'intŽressŽ, qui peut se faire assister par un avocat, a ŽtŽ
appelŽ ̂ formuler ses observations. La radiation d'un expert d'une des listes instituŽes par l'article 2 de la loi no 71-498 du
29 juin 1971 prŽcitŽe entra”ne de plein droit sa radiation de la liste nationale des experts en accidents mŽdicaux. Un expert
peut Žgalement •tre radiŽ ˆ sa demande.
Ç Art. L. 1142-12. - La commission rŽgionale dŽsigne aux fins d'expertise un coll•ge d'experts choisis sur la liste
nationale des experts en accidents mŽdicaux, en s'assurant que ces experts remplissent toutes les conditions propres ̂
garantir leur indŽpendance vis-ˆ-vis des parties en prŽsence. Elle peut toutefois, lorsqu'elle l'estime suffisant, dŽsigner un
seul expert choisi sur la m•me liste.
Ç Lorsque la nature du prŽjudice le justifie, elle peut en outre nommer en qualitŽ de membre du coll•ge d'experts un
spŽcialiste figurant sur une des listes instituŽes par l'article 2 de la loi no 71-498 du 29 juin 1971 prŽcitŽe ou, ̂  titre
exceptionnel, un expert choisi en dehors de ces listes.



Ç La commission rŽgionale fixe la mission du coll•ge d'experts ou de l'expert, s'assure de leur acceptation et dŽtermine le
dŽlai dans lequel le rapport doit •tre dŽposŽ. Lorsque l'expertise est collŽgiale, le rapport est Žtabli conjointement par les
membres du coll•ge d'experts.
Ç Elle informe sans dŽlai l'Office national d'indemnisation instituŽ ˆ l'article L. 1142-22 de cette mission.
Ç Dans le cadre de sa mission, le coll•ge d'experts ou l'expert peut effectuer toute investigation et demander aux parties et
aux tiers la communication de tout document sans que puisse lui •tre opposŽ le secret mŽdical ou professionnel, s'agissant
de professionnels de santŽ ou de personnels d'Žtablissements, de services de santŽ ou d'autres organismes visŽs ̂ l'article
L. 1142-1. Les experts qui ont ̂  conna”tre ces documents sont tenus au secret professionnel, dans les conditions et sous
les peines prŽvues aux articles 226-13 et 226-14 du code pŽnal.
Ç En cas de carence des parties dans la transmission des documents demandŽs, la commission rŽgionale peut autoriser le
coll•ge d'experts ou l'expert ̂  dŽposer son rapport en l'Žtat. La commission peut tirer toute consŽquence du dŽfaut de
communication des documents.
Ç Le coll•ge d'experts ou l'expert s'assure du caract•re contradictoire des opŽrations d'expertise, qui se dŽroulent en
prŽsence des parties ou celles-ci džment appelŽes. Ces derni•res peuvent se faire assister d'une ou des personnes de leur
choix. Le coll•ge d'experts ou l'expert prend en considŽration les observations des parties et joint, sur leur demande, ˆ son
rapport tous documents y affŽrents. Il peut prendre l'initiative de recueillir l'avis d'un autre professionnel.
Ç L'Office national d'indemnisation prend en charge le cožt des missions d'expertise, sous rŽserve du remboursement
prŽvu aux articles L. 1142-14 et L. 1142-15. È
Ç Section 4
Ç Indemnisation des victimes
Ç Art. L. 1142-14. - Lorsque la commission rŽgionale de conciliation et d'indemnisation des accidents mŽdicaux, des
affections iatrog•nes et des infections nosocomiales estime qu'un dommage relevant du premier alinŽa de l'article L.
1142-8 engage la responsabilitŽ d'un professionnel de santŽ, d'un Žtablissement de santŽ, d'un service de santŽ ou d'un
organisme mentionnŽ ̂ l'article L. 1142-1 ou d'un producteur d'un produit de santŽ mentionnŽ ̂ l'article L. 1142-2,
l'assureur qui garantit la responsabilitŽ civile ou administrative de la personne considŽrŽe comme responsable par la
commission adresse ˆ la victime ou ̂  ses ayants droit, dans un dŽlai de quatre mois suivant la rŽception de l'avis, une offre
d'indemnisation visant ̂  la rŽparation intŽgrale des prŽjudices subis dans la limite des plafonds de garantie des contrats
d'assurance.
Ç Cette offre indique l'Žvaluation retenue, le cas ŽchŽant ̂ titre provisionnel, pour chaque chef de prŽjudice ainsi que le
montant des indemnitŽs qui reviennent ̂ la victime, ou ˆ ses ayants droit, dŽduction faite des prestations ŽnumŽrŽes ˆ
l'article 29 de la loi no 85-677 du 5 juillet 1985 tendant ̂ l'amŽlioration de la situation des victimes d'accidents de la
circulation et ̂  l'accŽlŽration des procŽdures d'indemnisation, et plus gŽnŽralement des indemnitŽs de toute nature re•ues
ou ̂  recevoir d'autres dŽbiteurs du chef du m•me prŽjudice. Les prestations et indemnitŽs qui font l'objet d'une dŽduction
du montant de l'offre sont remboursŽes directement par l'assureur du responsable du dommage aux dŽbiteurs concernŽs.
Ç Lorsque l'offre prŽvoit le versement d'une rente ̂  la victime, cette rente est revalorisŽe dans les conditions prŽvues ̂
l'article L. 351-11 du code de la sŽcuritŽ sociale.
Ç L'offre a un caract•re provisionnel si l'assureur n'a pas ŽtŽ informŽ de la consolidation de l'Žtat de la victime. L'offre
dŽfinitive doit •tre faite dans un dŽlai de deux mois ̂  compter de la date ̂  laquelle l'assureur a ŽtŽ informŽ de cette
consolidation.
Ç L'assureur qui fait une offre ˆ la victime est tenu de rembourser ˆ l'office les frais d'expertise que celui-ci a supportŽs.
Ç L'acceptation de l'offre de l'assureur vaut transaction au sens de l'article 2044 du code civil.
Ç Le paiement doit intervenir dans un dŽlai d'un mois ̂  compter de la rŽception par l'assureur de l'acceptation de son offre
par la victime, que cette offre ait un caract•re provisionnel ou dŽfinitif. Dans le cas contraire, les sommes non versŽes
produisent de plein droit intŽr•t au double du taux lŽgal ̂  compter de l'expiration de ce dŽlai et jusqu'au jour du paiement
effectif ou, le cas ŽchŽant, du jugement devenu dŽfinitif.
Ç Si l'assureur qui a transigŽ avec la victime estime que le dommage n'engage pas la responsabilitŽ de la personne qu'il
assure, il dispose d'une action subrogatoire soit contre le tiers responsable, soit contre l'Office national d'indemnisation si
les dispositions du II de l'article L. 1142-1 trouvent ˆ s'appliquer.
Ç Si le juge compŽtent, saisi par la victime qui refuse l'offre de l'assureur, estime que cette offre Žtait manifestement
insuffisante, il condamne l'assureur ̂ verser ̂ l'office une somme au plus Žgale ̂ 15 % de l'indemnitŽ qu'il alloue, sans
prŽjudice des dommages et intŽr•ts dus de ce fait ˆ la victime.
Ç Dans le cas o• les plafonds de garantie des contrats d'assurance de la personne considŽrŽe comme responsable par la
commission seraient atteints, l'assureur avise sans dŽlai cette personne ainsi que l'office instituŽ ˆ l'article L. 1142-22.
Ç Pour l'application du prŽsent article, l'Etat, au titre des activitŽs de prŽvention, de diagnostic ou de soins qu'il exerce, est
soumis aux obligations incombant ˆ l'assureur.
Ç Art. L. 1142-15. - En cas de silence ou de refus explicite de la part de l'assureur de faire une offre, ou lorsque le
responsable des dommages n'est pas assurŽ ou la couverture d'assurance prŽvue ̂ l'article L. 1142-2 est ŽpuisŽe, l'office
instituŽ ˆ l'article L. 1142-22 est substituŽ ˆ l'assureur.



Ç Dans ce cas, les dispositions de l'article L. 1142-14, relatives notamment ̂ l'offre d'indemnisation et au paiement des
indemnitŽs, s'appliquent ˆ l'office, selon des modalitŽs dŽterminŽes par dŽcret en Conseil d'Etat.
Ç L'acceptation de l'offre de l'office vaut transaction au sens de l'article 2044 du code civil. La transaction est portŽe ̂ la
connaissance du responsable et, le cas ŽchŽant, de son assureur.
Ç L'office est subrogŽ, ̂ concurrence des sommes versŽes, dans les droits de la victime contre la personne responsable du
dommage ou, le cas ŽchŽant, son assureur. Il peut en outre obtenir remboursement des frais d'expertise.
Ç En cas de silence ou de refus explicite de la part de l'assureur de faire une offre, ou lorsque le responsable des
dommages n'est pas assurŽ, le juge, saisi dans le cadre de la subrogation, condamne, le cas ŽchŽant, l'assureur ou le
responsable ˆ verser ˆ l'office une somme au plus Žgale ˆ 15 % de l'indemnitŽ qu'il alloue.
Ç Lorsque l'office transige avec la victime, ou ses ayants droit, en application du prŽsent article, cette transaction est
opposable ̂ l'assureur ou, le cas ŽchŽant, au responsable des dommages sauf le droit pour ceux-ci de contester devant le
juge le principe de la responsabilitŽ ou le montant des sommes rŽclamŽes. Quelle que soit la dŽcision du juge, le montant
des indemnitŽs allouŽes ˆ la victime lui reste acquis.
Ç Art. L. 1142-16. - Lorsque la victime n'a pas informŽ la commission rŽgionale des prestations re•ues ou ̂  recevoir des
tiers payeurs autres que les caisses de sŽcuritŽ sociale, les tiers payeurs ont un recours contre la victime, ̂  concurrence de
l'indemnitŽ qu'elle a per•ue de l'assureur, ou de l'office qui est substituŽ ̂ celui-ci, au titre du m•me chef de prŽjudice et
dans les limites prŽvues ̂ l'article 31 de la loi no 85-677 du 5 juillet 1985 prŽcitŽe. Ils doivent agir dans un dŽlai de deux
ans ˆ compter de la demande de versement des prestations.
Ç Art. L. 1142-17. - Lorsque la commission rŽgionale estime que le dommage est indemnisable au titre du II de l'article L.
1142-1, l'office adresse ˆ la victime ou ̂  ses ayants droit, dans un dŽlai de quatre mois suivant la rŽception de l'avis, une
offre d'indemnisation visant ˆ la rŽparation intŽgrale des prŽjudices subis.
Ç Cette offre indique l'Žvaluation retenue, le cas ŽchŽant ̂ titre provisionnel, pour chaque chef de prŽjudice ainsi que le
montant des indemnitŽs qui reviennent ̂ la victime, ou ˆ ses ayants droit, dŽduction faite des prestations ŽnumŽrŽes ˆ
l'article 29 de la loi no 85-677 du 5 juillet 1985 prŽcitŽe, et plus gŽnŽralement des indemnitŽs de toute nature re•ues ou ̂
recevoir d'autres dŽbiteurs du chef du m•me prŽjudice.
Ç Lorsque l'offre prŽvoit le versement d'une rente ̂  la victime, cette rente est revalorisŽe dans les conditions prŽvues ̂
l'article L. 351-11 du code de la sŽcuritŽ sociale.
Ç L'offre a un caract•re provisionnel si l'office n'a pas ŽtŽ informŽ de la consolidation de l'Žtat de la victime. L'offre
dŽfinitive doit •tre faite dans un dŽlai de deux mois ˆ compter de la date ̂  laquelle l'office a ŽtŽ informŽ de cette
consolidation.
Ç L'acceptation de l'offre de l'office vaut transaction au sens de l'article 2044 du code civil.
Ç Le paiement doit intervenir dans un dŽlai d'un mois ̂  compter de la rŽception par l'office de l'acceptation de son offre
par la victime, que cette offre ait un caract•re provisionnel ou dŽfinitif.
Ç Si l'office qui a transigŽ avec la victime estime que la responsabilitŽ d'un professionnel, Žtablissement, service,
organisme ou producteur de produits de santŽ mentionnŽs au premier alinŽa de l'article L. 1142-14 est engagŽe, il dispose
d'une action subrogatoire contre celui-ci.
Ç Art. L. 1142-18. - Lorsque la commission estime qu'un accident mŽdical n'est que pour partie la consŽquence d'actes de
prŽvention, de diagnostic ou de soins engageant la responsabilitŽ d'un professionnel ou d'un Žtablissement de santŽ, elle
dŽtermine la part de prŽjudice imputable ˆ la responsabilitŽ et celle relevant d'une indemnisation au titre de l'office.
Ç Art. L. 1142-19. - La victime informe l'office des procŽdures juridictionnelles relatives aux m•mes faits Žventuellement
en cours. Si une action en justice est intentŽe, la victime informe le juge de la saisine de l'office.
Ç Art. L. 1142-20. - La victime, ou ses ayants droit, dispose du droit d'action en justice contre l'office si aucune offre ne
lui a ŽtŽ prŽsentŽe ou si elle n'a pas acceptŽ l'offre qui lui a ŽtŽ faite.
Ç L'action en indemnisation est intentŽe devant la juridiction compŽtente selon la nature du fait gŽnŽrateur du dommage.
Ç Art. L. 1142-21. - Lorsque la juridiction compŽtente, saisie d'une demande d'indemnisation des consŽquences
dommageables d'actes de prŽvention, de diagnostic ou de soins dans un Žtablissement de santŽ, estime que les dommages
subis sont indemnisables au titre du II de l'article L. 1142-1, l'office est appelŽ en la cause s'il ne l'avait pas ŽtŽ
initialement. Il devient dŽfendeur en la procŽdure.
Ç Art. L. 1142-22. - L'Office national d'indemnisation des accidents mŽdicaux, des affections iatrog•nes et des infections
nosocomiales est un Žtablissement public ̂  caract•re administratif de l'Etat, placŽ sous la tutelle du ministre chargŽ de la
santŽ. Il est chargŽ de l'indemnisation au titre de la solidaritŽ nationale, dans les conditions dŽfinies au II de l'article L.
1142-1 et ˆ l'article L. 1142-17, des dommages occasionnŽs par la survenue d'un accident mŽdical, d'une affection
iatrog•ne ou d'une infection nosocomiale ainsi que des indemnisations qui lui incombent, le cas ŽchŽant, en application
des articles L. 1142-15 et L. 1142-18.
Ç L'office est administrŽ par un conseil d'administration dont la composition est fixŽe par un dŽcret en Conseil d'Etat. Il
comprend, outre son prŽsident, pour moitiŽ des reprŽsentants de l'Etat et pour moitiŽ des personnalitŽs qualifiŽes ainsi que
des reprŽsentants des usagers, des professionnels et Žtablissements de santŽ, des organismes d'assurance maladie et du
personnel de l'office.
Ç Le prŽsident du conseil d'administration et le directeur de l'office sont nommŽs par dŽcret.



Ç Les agents de l'office sont rŽgis par les dispositions des articles L. 5323-1 ˆ L. 5323-4.
Ç Les membres du conseil d'administration, le personnel de l'office ainsi que les personnes ayant ̂  conna”tre des
informations dŽtenues par celui-ci sont tenus au secret professionnel, dans les conditions et sous les peines prŽvues aux
articles 226-13 et 226-14 du code pŽnal.
Ç Art. L. 1142-23. - L'office est soumis ˆ un rŽgime administratif, budgŽtaire, financier et comptable dŽfini par dŽcret.
Ç Les charges de l'office sont constituŽes par :
Ç 1o Le versement d'indemnitŽs aux victimes d'accidents mŽdicaux, d'affections iatrog•nes et d'infections nosocomiales
en application des dispositions du prŽsent chapitre ;
Ç 2o Les frais de gestion administrative de l'office et des commissions rŽgionales ;
Ç 3o Les frais des expertises diligentŽes par les commissions rŽgionales.
Ç Les recettes de l'office sont constituŽes par :
Ç 1o Une dotation globale versŽe dans les conditions prŽvues par l'article L. 174-2 du code de la sŽcuritŽ sociale et dont le
montant est fixŽ chaque annŽe par la loi de financement de la sŽcuritŽ sociale ;
Ç 2o Le produit des remboursements des frais d'expertise prŽvus aux articles L. 1142-14 et L. 1142-15 ;
Ç 3o Le produit des pŽnalitŽs prŽvues aux m•mes articles ;
Ç 4o Le produit des recours subrogatoires mentionnŽs aux articles L. 1142-15 et L. 1142-17.
Ç Art. L. 1142-24. - Les indemnisations accordŽes en application du prŽsent chapitre ne peuvent se cumuler avec celles
accordŽes, le cas ŽchŽant, en application des articles L. 3122-1 ˆ L. 3122-6, pour les m•mes prŽjudices.
Ç Section 5
Ç Dispositions pŽnales
Ç Art. L. 1142-25. - Le manquement ̂ l'obligation d'assurance prŽvue ̂ l'article L. 1142-2 est puni de 45 000 Euros
d'amende.
Ç Les personnes physiques coupables de l'infraction mentionnŽe au prŽsent article encourent Žgalement la peine
complŽmentaire d'interdiction, selon les modalitŽs prŽvues par l'article 131-27 du code pŽnal, d'exercer l'activitŽ
professionnelle ou sociale dans l'exercice de laquelle ou ̂  l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a ŽtŽ commise.
Cette interdiction est portŽe ̂ la connaissance du reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion qui en informe les organismes
d'assurance maladie.
Ç Art. L. 1142-26. - Les personnes morales peuvent •tre dŽclarŽes responsables pŽnalement, dans les conditions prŽvues ̂
l'article 121-2 du code pŽnal, de l'infraction prŽvue ˆ l'article L. 1142-25.
Ç Les peines encourues par les personnes morales sont :
Ç 1o L'amende, suivant les modalitŽs prŽvues par l'article 131-38 du code pŽnal ;
Ç 2o La peine prŽvue au 2o de l'article 131-39 du code pŽnal. L'interdiction prononcŽe ˆ ce titre porte sur l'activitŽ dans
l'exercice ou ˆ l'occasion de laquelle l'infraction a ŽtŽ commise. Cette interdiction est portŽe ̂  la connaissance du
reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion, qui en informe les organismes d'assurance maladie.
Ç Art. L. 1142-27. - Le fait, pour une personne qui n'est pas inscrite sur la liste des experts en accidents mŽdicaux prŽvue
aux articles L. 1142-10 et L. 1142-11, de faire usage de la dŽnomination mentionnŽe ˆ l'avant-dernier alinŽa de l'article L.
1142-11, ou d'une dŽnomination prŽsentant une ressemblance de nature ̂ causer dans l'esprit du public une mŽprise avec
cette m•me dŽnomination, est puni des peines prŽvues ˆ l'article 433-17 du code pŽnal.
Ç Section 6
Ç Prescription en mati•re de responsabilitŽ mŽdicale
Ç Art. L. 1142-28. - Les actions tendant ̂  mettre en cause la responsabilitŽ des professionnels de santŽ ou des
Žtablissements de santŽ publics ou privŽs ̂  l'occasion d'actes de prŽvention, de diagnostic ou de soins se prescrivent par
dix ans ˆ compter de la consolidation du dommage.
Ç Chapitre III
Ç Dispositions communes
Ç Art. L. 1143-1. - Les modalitŽs d'application du prŽsent titre sont dŽterminŽes, sauf dispositions contraires, par dŽcret en
Conseil d'Etat. È

Article 99
I. - Le titre III du livre Ier du code des assurances est complŽtŽ par un chapitre III ainsi rŽdigŽ :
Ç Chapitre III
Ç Acc•s ˆ l'assurance contre les risques
d'invaliditŽ ou de dŽc•s
Ç Art. L. 133-1. - L'acc•s ̂  l'assurance contre les risques d'invaliditŽ ou de dŽc•s est garanti dans les conditions fixŽes par
les articles L. 1141-1 ˆ L. 1141-3 du code de la santŽ publique ci-apr•s reproduits :
Ç Art. L. 1141-1. - Les entreprises et organismes qui proposent une garantie des risques d'invaliditŽ ou de dŽc•s ne
doivent pas tenir compte des rŽsultats de l'examen des caractŽristiques gŽnŽtiques d'une personne demandant ˆ bŽnŽficier
de cette garantie, m•me si ceux-ci leur sont transmis par la personne concernŽe ou avec son accord. En outre, ils ne



peuvent poser aucune question relative aux tests gŽnŽtiques et ˆ leurs rŽsultats, ni demander ̂ une personne de se
soumettre ˆ des tests gŽnŽtiques avant que ne soit conclu le contrat et pendant toute la durŽe de celui-ci.
Ç Art. L. 1141-2. - Une convention relative ̂  l'assurance des personnes exposŽes ˆ un risque aggravŽ du fait de leur Žtat
de santŽ dŽtermine les modalitŽs particuli•res d'acc•s ̂ l'assurance contre les risques d'invaliditŽ ou de dŽc•s en faveur de
ces personnes qui ne peuvent trouver dans le cadre des pratiques habituelles de l'assurance de garantie des pr•ts ˆ la
consommation, immobiliers ou ˆ caract•re professionnel.
Ç Toute personne prŽsentant, du fait de son Žtat de santŽ, un risque aggravŽ peut se prŽvaloir des dispositions de la
convention.
Ç Pour celles de ses dispositions qui prŽvoient les conditions de collecte et d'utilisation, ainsi que les garanties de
confidentialitŽ des donnŽes ˆ caract•re personnel de nature mŽdicale, ̂ l'occasion de la souscription des pr•ts mentionnŽs
au premier alinŽa, la convention fait l'objet, prŽalablement ˆ sa conclusion, d'une consultation de la Commission nationale
de l'informatique et des libertŽs, qui donne un avis sur sa conformitŽ ̂  la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative ̂
l'informatique, aux fichiers et aux libertŽs.
Ç A dŽfaut d'accord, ou en cas de dŽnonciation compromettant la mise en oeuvre ou la pŽrennitŽ du dispositif
conventionnel, les conditions de collecte et d'utilisation ainsi que les garanties de confidentialitŽ des donnŽes ˆ caract•re
personnel de nature mŽdicale sont dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat, apr•s avis de la Commission nationale de
l'informatique et des libertŽs.
Ç Art. L. 1141-3. - La convention est conclue entre l'Etat, des associations reprŽsentant les personnes malades ou
handicapŽes, les organismes reprŽsentant les entreprises rŽgies par le code des assurances, les Žtablissements de crŽdit, les
mutuelles rŽgies par le code de la mutualitŽ et les institutions rŽgies par les dispositions du titre III du livre IX du code de
la sŽcuritŽ sociale.
Ç Un comitŽ de suivi veille ̂  l'application du dispositif conventionnel. Il comprend des reprŽsentants des signataires, ainsi
que des personnes choisies en raison de leurs compŽtences. Le comitŽ est prŽsidŽ par une personne qualifiŽe, nommŽe par
les ministres chargŽs de l'Žconomie et de la santŽ. È
II. - Le chapitre II du titre III du livre IX du code de la sŽcuritŽ sociale est complŽtŽ par une section 8 ainsi rŽdigŽe :
Ç Section 8
Ç Acc•s ˆ l'assurance contre les risques d'invaliditŽ
ou de dŽc•s
Ç Art. L. 932-39. - L'acc•s ̂  l'assurance contre les risques d'invaliditŽ ou de dŽc•s est garanti dans les conditions fixŽes
par les articles L. 1141-1 ˆ L. 1141-3 du code de la santŽ publique ci-apr•s reproduits :
Ç Art. L. 1141-1. - Les entreprises et organismes qui proposent une garantie des risques d'invaliditŽ ou de dŽc•s ne
doivent pas tenir compte des rŽsultats de l'examen des caractŽristiques gŽnŽtiques d'une personne demandant ˆ bŽnŽficier
de cette garantie, m•me si ceux-ci leur sont transmis par la personne concernŽe ou avec son accord. En outre, ils ne
peuvent poser aucune question relative aux tests gŽnŽtiques et ˆ leurs rŽsultats, ni demander ̂ une personne de se
soumettre ˆ des tests gŽnŽtiques avant que ne soit conclu le contrat et pendant toute la durŽe de celui-ci.
Ç Art. L. 1141-2. - Une convention relative ̂  l'assurance des personnes exposŽes ˆ un risque aggravŽ du fait de leur Žtat
de santŽ dŽtermine les modalitŽs particuli•res d'acc•s ̂ l'assurance contre les risques d'invaliditŽ ou de dŽc•s en faveur de
ces personnes qui ne peuvent trouver dans le cadre des pratiques habituelles de l'assurance de garantie des pr•ts ˆ la
consommation, immobiliers ou ˆ caract•re professionnel.
Ç Toute personne prŽsentant, du fait de son Žtat de santŽ, un risque aggravŽ peut se prŽvaloir des dispositions de la
convention.
Ç Pour celles de ses dispositions qui prŽvoient les conditions de collecte et d'utilisation, ainsi que les garanties de
confidentialitŽ des donnŽes ˆ caract•re personnel de nature mŽdicale, ̂ l'occasion de la souscription des pr•ts mentionnŽs
au premier alinŽa, la convention fait l'objet, prŽalablement ˆ sa conclusion, d'une consultation de la Commission nationale
de l'informatique et des libertŽs, qui donne un avis sur sa conformitŽ ̂  la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative ̂
l'informatique, aux fichiers et aux libertŽs.
Ç A dŽfaut d'accord, ou en cas de dŽnonciation, compromettant la mise en oeuvre ou la pŽrennitŽ du dispositif
conventionnel, les conditions de collecte et d'utilisation ainsi que les garanties de confidentialitŽ des donnŽes ˆ caract•re
personnel de nature mŽdicale, sont dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat, apr•s avis de la Commission nationale de
l'informatique et des libertŽs.
Ç Art. L. 1141-3. - La convention est conclue entre l'Etat, des associations reprŽsentant les personnes malades ou
handicapŽes, les organismes reprŽsentant les entreprises rŽgies par le code des assurances, les Žtablissements de crŽdit, les
mutuelles rŽgies par le code de la mutualitŽ et les institutions rŽgies par les dispositions du titre III du livre IX du code de
la sŽcuritŽ sociale.
Ç Un comitŽ de suivi veille ̂  l'application du dispositif conventionnel. Il comprend des reprŽsentants des signataires, ainsi
que des personnes choisies en raison de leurs compŽtences. Le comitŽ est prŽsidŽ par une personne qualifiŽe, nommŽe par
les ministres chargŽs de l'Žconomie et de la santŽ. È
III. - Le chapitre II du livre Ier du code de la mutualitŽ est complŽtŽ par un article L. 112-4 ainsi rŽdigŽ :



Ç Art. L. 112-4. - L'acc•s ̂  l'assurance contre les risques d'invaliditŽ ou de dŽc•s est garanti dans les conditions fixŽes par
les articles L. 1141-1 ˆ L. 1141-3 du code de la santŽ publique ci-apr•s reproduits :
Ç Art. L. 1141-1. - Les entreprises et organismes qui proposent une garantie des risques d'invaliditŽ ou de dŽc•s ne
doivent pas tenir compte des rŽsultats de l'examen des caractŽristiques gŽnŽtiques d'une personne demandant ˆ bŽnŽficier
de cette garantie, m•me si ceux-ci leur sont transmis par la personne concernŽe ou avec son accord. En outre, ils ne
peuvent poser aucune question relative aux tests gŽnŽtiques et ˆ leurs rŽsultats, ni demander ̂ une personne de se
soumettre ˆ des tests gŽnŽtiques avant que ne soit conclu le contrat et pendant toute la durŽe de celui-ci.
Ç Art. L. 1141-2. - Une convention relative ̂  l'assurance des personnes exposŽes ˆ un risque aggravŽ du fait de leur Žtat
de santŽ dŽtermine les modalitŽs particuli•res d'acc•s ̂ l'assurance contre les risques d'invaliditŽ ou de dŽc•s en faveur de
ces personnes qui ne peuvent trouver dans le cadre des pratiques habituelles de l'assurance de garantie des pr•ts ˆ la
consommation, immobiliers ou ˆ caract•re professionnel.
Ç Toute personne prŽsentant, du fait de son Žtat de santŽ, un risque aggravŽ peut se prŽvaloir des dispositions de la
convention.
Ç Pour celles de ses dispositions qui prŽvoient les conditions de collecte et d'utilisation, ainsi que les garanties de
confidentialitŽ des donnŽes ˆ caract•re personnel de nature mŽdicale, ̂ l'occasion de la souscription des pr•ts mentionnŽs
au premier alinŽa, la convention fait l'objet, prŽalablement ˆ sa conclusion, d'une consultation de la Commission nationale
de l'informatique et des libertŽs, qui donne un avis sur sa conformitŽ ̂  la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative ̂
l'informatique, aux fichiers et aux libertŽs.
Ç A dŽfaut d'accord, ou en cas de dŽnonciation, compromettant la mise en oeuvre ou la pŽrennitŽ du dispositif
conventionnel, les conditions de collecte et d'utilisation ainsi que les garanties de confidentialitŽ des donnŽes ˆ caract•re
personnel de nature mŽdicale sont dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat, apr•s avis de la Commission nationale de
l'informatique et des libertŽs.
Ç Art. L. 1141-3. - La convention est conclue entre l'Etat, des associations reprŽsentant les personnes malades ou
handicapŽes, les organismes reprŽsentant les entreprises rŽgies par le code des assurances, les Žtablissements de crŽdit, les
mutuelles rŽgies par le code de la mutualitŽ et les institutions rŽgies par les dispositions du titre III du livre IX du code de
la sŽcuritŽ sociale.
Ç Un comitŽ de suivi veille ̂  l'application du dispositif conventionnel. Il comprend des reprŽsentants des signataires, ainsi
que des personnes choisies en raison de leurs compŽtences. Le comitŽ est prŽsidŽ par une personne qualifiŽe, nommŽe par
les ministres chargŽs de l'Žconomie et de la santŽ. È

Article 100
Le livre II du code des assurances est complŽtŽ par un titre V ainsi rŽdigŽ :

Ç TITRE VI
Ç L'ASSURANCE DE RESPONSABILITE

CIVILE MEDICALE
Ç Chapitre Ier
Ç L'obligation de s'assurer
Ç Art. L. 251-1. - Ainsi qu'il est dit ˆ l'article L. 1142-2 du code de la santŽ publique ci-apr•s reproduit :
Ç Art. L. 1142-2. - Les professionnels de santŽ exer•ant ̂  titre libŽral, les Žtablissements de santŽ, services de santŽ et
organismes mentionnŽs ̂ l'article L. 1142-1, et toute autre personne morale, autre que l'Etat, exer•ant des activitŽs de
prŽvention, de diagnostic ou de soins ainsi que les producteurs, exploitants et fournisseurs de produits de santŽ, ̂ l'Žtat de
produits finis, mentionnŽs ̂ l'article L. 5311-1, ̂  l'exclusion des 5o, sous rŽserve des dispositions de l'article L. 1229-9,
11o, 14o et 15o, utilisŽs ̂  l'occasion de ces activitŽs, sont tenus de souscrire une assurance destinŽe ̂ les garantir pour
leur responsabilitŽ civile ou administrative susceptible d'•tre engagŽe en raison de dommages subis par des tiers et
rŽsultant d'atteintes ˆ la personne survenant dans le cadre de cette activitŽ de prŽvention, de diagnostic ou de soins.
Ç Les contrats d'assurance souscrits en application de l'alinŽa prŽcŽdent peuvent prŽvoir des plafonds de garantie. Les
conditions dans lesquelles le montant de la garantie peut •tre plafonnŽ pour les professionnels de santŽ exer•ant ̂  titre
libŽral sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat.
Ç L'assurance des Žtablissements, services et organismes mentionnŽs au premier alinŽa couvre leurs salariŽs agissant dans
la limite de la mission qui leur a ŽtŽ impartie, m•me si ceux-ci disposent d'une indŽpendance dans l'exercice de l'art
mŽdical.
Ç Le crŽdit-bailleur de produits de santŽ ou le loueur assimilable au crŽdit-bailleur ne sont pas tenus ̂  l'obligation
d'assurance prŽvue au premier alinŽa.
Ç En cas de manquement ̂ l'obligation d'assurance prŽvue au prŽsent article, l'instance disciplinaire compŽtente peut
prononcer des sanctions disciplinaires. È
Ç Chapitre II
Ç L'obligation d'assurer.
Le bureau central de tarification



Ç Art. L. 252-1. - Toute personne assujettie ̂ l'obligation d'assurance prŽvue ̂ l'article L. 1142-2 du code de la santŽ
publique qui, ayant sollicitŽ la souscription d'un contrat aupr•s d'une entreprise d'assurance couvrant en France les risques
de responsabilitŽ civile mentionnŽe au m•me article, se voit opposer deux refus, peut saisir un bureau central de
tarification dont les conditions de constitution et les r•gles de fonctionnement sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat.
Ç Le bureau central de tarification a pour r™le exclusif de fixer le montant de la prime moyennant laquelle l'entreprise
d'assurance intŽressŽe est tenue de garantir le risque qui lui a ŽtŽ proposŽ. Il peut, dans les conditions fixŽes par dŽcret en
Conseil d'Etat, dŽterminer le montant d'une franchise qui reste ˆ la charge de l'assurŽ.
Ç Le bureau central de tarification saisit le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement lorsqu'une personne assujettie ̂
l'obligation d'assurance prŽvue ̂  l'article L. 1142-2 du code de la santŽ publique prŽsente un risque d'assurance
anormalement ŽlevŽ. Il en informe le professionnel concernŽ. Dans ce cas, il fixe le montant de la prime pour un contrat
dont la durŽe ne peut excŽder six mois.
Ç Est nulle toute clause des traitŽs de rŽassurance tendant ̂ exclure certains risques de la garantie de rŽassurance en raison
de la tarification adoptŽe par le bureau central de tarification.
Ç Art. L. 252-2. - Toute entreprise d'asurance qui maintient son refus de garantir le risque dont la prime a ŽtŽ fixŽe par le
bureau central de tarification instituŽ ̂  l'article L. 252-1 est considŽrŽe comme ne fonctionnant plus conformŽment ̂ la
rŽglementation en vigueur. Elle encourt, selon le cas, soit le retrait des agrŽments prŽvus aux articles L. 321-1, L. 321-7,
L. 321-8 et L. 321-9, soit les sanctions prŽvues aux articles L. 351-7, L. 351-8 et L. 363-4. È

Article 101
Les dispositions du titre IV du livre Ier de la premi•re partie du code de la santŽ publique issues de l'article 98 de la
prŽsente loi, ˆ l'exception du chapitre Ier, de l'article L. 1142-2 et de la section 5 du chapitre II, s'appliquent aux accidents
mŽdicaux, affections iatrog•nes et infections nosocomiales consŽcutifs ̂ des activitŽs de prŽvention, de diagnostic ou de
soins rŽalisŽes au plus t™t six mois avant la publication de la prŽsente loi. Cet article est applicable aux instances en cours
n'ayant pas donnŽ lieu ˆ une dŽcision irrŽvocable.
Les dispositions de la section 6 du chapitre II du titre IV du livre Ier de la premi•re partie du m•me code sont
immŽdiatement applicables, en tant qu'elles sont favorables ̂  la victime ou ˆ ses ayants droit, aux actions en
responsabilitŽ, y compris aux instances en cours n'ayant pas donnŽ lieu ˆ une dŽcision irrŽvocable.
Les dispositions de l'article L. 1141-1 du m•me code s'appliquent aux contrats en cours ˆ cette m•me date.

Article 102
En cas de contestation relative ̂  l'imputabilitŽ d'une contamination par le virus de l'hŽpatite C antŽrieure ̂ la date d'entrŽe
en vigueur de la prŽsente loi, le demandeur apporte des ŽlŽments qui permettent de prŽsumer que cette contamination a
pour origine une transfusion de produits sanguins labiles ou une injection de mŽdicaments dŽrivŽs du sang. Au vu de ces
ŽlŽments, il incombe ̂ la partie dŽfenderesse de prouver que cette transfusion ou cette injection n'est pas ̂ l'origine de la
contamination. Le juge forme sa conviction apr•s avoir ordonnŽ, en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il
estime utiles. Le doute profite au demandeur.
Cette disposition est applicable aux instances en cours n'ayant pas donnŽ lieu ˆ une dŽcision irrŽvocable.

Article 103
L'article L. 3111-9 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1o Apr•s le premier alinŽa, il est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Cette rŽparation est versŽe pour le compte de l'Etat par l'Office national d'indemnisation des accidents mŽdicaux, des
affections iatrog•nes et des infections nosocomiales instituŽ ̂  l'article L. 1142-22, dans des conditions dŽfinies par une
convention conclue avec l'Etat. È ;
2o Il est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Un dŽcret fixe les modalitŽs d'application du prŽsent article. È

Article 104
Les dispositions de l'article L. 3111-9 du code de la santŽ publique sont applicables aux personnes visŽes ̂ l'article L.
3111-4 du m•me code qui ont ŽtŽ vaccinŽes contre l'hŽpatite B avant la date d'entrŽe en vigueur de la loi no 91-73 du 18
janvier 1991 portant dispositions relatives ˆ la santŽ publique et aux assurances sociales.

Article 105
Pendant un dŽlai de deux ans ̂  compter de l'entrŽe en vigueur de la prŽsente loi, la Commission nationale des accidents
mŽdicaux peut inscrire sur la liste nationale des experts en accidents mŽdicaux, en raison de leur qualification particuli•re
en mati•re d'accidents mŽdicaux, dont les modalitŽs comportant notamment une Žvaluation des connaissances et des
pratiques professionnelles sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat, des experts qui ne sont pas inscrits sur une des listes
instituŽes par l'article 2 de la loi no 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires.



Ces personnes sont soumises, dans le cadre de leur mission, aux m•mes obligations d'indŽpendance et d'impartialitŽ que
les experts inscrits sur une des listes instituŽes par l'article 2 de la loi no 71-498 du 29 juin 1971 prŽcitŽe.
A l'issue d'un dŽlai de deux ans ̂ compter de leur inscription, ces experts sont maintenus sur la liste nationale des experts
en accidents mŽdicaux s'ils sont inscrits sur une des listes instituŽes par l'article 2 de la loi no 71-498 du 29 juin 1971
prŽcitŽe.

Article 106
Jusqu'ˆ la publication de la liste nationale des experts en accidents mŽdicaux prŽvue ̂ l'article L. 1142-10 du code de la
santŽ publique, les commissions rŽgionales de conciliation et d'indemnisation des accidents mŽdicaux, des affections
iatrog•nes et des infections nosocomiales mentionnŽes ˆ l'article L. 1142-6 du m•me code peuvent avoir recours ̂ des
experts inscrits sur une des listes instituŽes par l'article 2 de la loi no 71-498 du 29 juin 1971 prŽcitŽe.

Article 107
I. - Le titre IV insŽrŽ dans le livre Ier de la premi•re partie du code de la santŽ publique par le I de l'article 59 de la loi no
2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale devient le titre V et l'article L. 1141-1, figurant dans le chapitre
unique de ce titre, devient l'article L. 1151-1.
II. - Au III de l'article 59 de la loi no 2002-73 du 17 janvier 2002 prŽcitŽe, les mots : Ç ̂  l'article L. 1141-1 È sont
remplacŽs par les mots : Ç ˆ l'article L. 1151-1 È.

TITRE VII
DISPOSITIONS RELATIVES A L'OUTRE-MER

Chapitre Ier
DŽpartements d'outre-mer

Article 108
Les articles L. 4211-8, L. 4212-6, L. 4221-15, L. 4311-9, L. 4311-10, L. 4321-7, L. 4322-6, L. 4362-7 et L. 4362-8 du
code de la santŽ publique sont abrogŽs.

Article 109
Le chapitre IV du titre II du livre Ier de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par les articles L.
4124-12 et L. 4124-13 ainsi rŽdigŽs :
Ç Art. L. 4124-12. - Les mŽdecins de la RŽunion sont soumis ̂ la compŽtence du conseil rŽgional de l'ordre des mŽdecins
de la rŽgion Ile-de-France.
Ç Les chirurgiens-dentistes de la RŽunion sont soumis ̂  la compŽtence du conseil rŽgional de l'ordre des chirurgiens-
dentistes de la rŽgion Ile-de-France.
Ç Les sages-femmes de la RŽunion sont soumises ̂ la compŽtence du conseil interrŽgional de l'ordre des sages-femmes de
la rŽgion Ile-de-France.
Ç Les membres du conseil dŽpartemental de l'ordre des mŽdecins, de l'ordre des chirurgiens-dentistes et de l'ordre des
sages-femmes de la RŽunion participent ̂ l'Žlection des dŽlŽguŽs des conseils dŽpartementaux de Paris au conseil rŽgional
ou interrŽgional de la rŽgion Ile-de-France de chacun de ces ordres.
Ç Art. L. 4124-13. - Les mŽdecins et les chirurgiens-dentistes de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique sont
soumis ̂  la compŽtence d'un conseil interrŽgional de l'ordre des mŽdecins et d'un conseil interrŽgional de l'ordre des
chirurgiens-dentistes des Antilles-Guyane dont les modalitŽs d'Žlection et de fonctionnement, les attributions et les
compŽtences sont identiques ˆ celles des conseils rŽgionaux de mŽtropole de ces deux ordres.
Ç Les sages-femmes de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique sont soumises ̂ la compŽtence du conseil
interrŽgional de l'ordre des sages-femmes de la rŽgion Ile-de-France. Elles participent ̂  l'Žlection des dŽlŽguŽs des
conseils dŽpartementaux de Paris au conseil interrŽgional de la rŽgion Ile-de-France de cet ordre. È

Article 110
I. - Dans le premier alinŽa de l'article L. 4132-1 du code de la santŽ publique, le mot : Ç trente-huit È est remplacŽ par le
mot : Ç quarante È.
II. - Les septi•me et huiti•me alinŽas du m•me article sont ainsi rŽdigŽs :
Ç 2o Quatre membres reprŽsentant respectivement les dŽpartements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et
de la RŽunion.
Ç Outre ces quatre membres titulaires, sont dŽsignŽs, dans les m•mes conditions que ceux-ci, quatre supplŽants qui sont
obligatoirement Žlus parmi les mŽdecins exer•ant rŽguli•rement en mŽtropole. È



Article 111
I. - Le chapitre III du titre IX du livre III de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par deux articles
L. 4393-6 et L. 4393-7 ainsi rŽdigŽs :
Ç Art. L. 4393-6. - Les instances du conseil mentionnŽ au chapitre Ier du prŽsent titre ne seront constituŽes dans chacun
des dŽpartements d'outre-mer que lorsque le nombre de praticiens de chacune des professions reprŽsentŽes remplissant les
conditions d'ŽligibilitŽ prŽvues ̂ l'article L. 4392-1 sera au moins le double de l'effectif minimal prŽvu pour les
reprŽsentants de ces professions, titulaires et supplŽants, au sein d'une assemblŽe interprofessionnelle rŽgionale.
Ç Jusqu'ˆ ce qu'il en soit ainsi, les infirmiers, masseurs-kinŽsithŽrapeutes, pŽdicures-podologues, orthophonistes et
orthoptistes de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la RŽunion sont soumis ̂  la compŽtence de
l'assemblŽe interprofessionnelle, des coll•ges professionnels et de la chambre disciplinaire de premi•re instance de la
rŽgion Ile-de-France.
Ç Art. L. 4393-7. - Le reprŽsentant de l'Etat de chacune des rŽgions d'outre-mer ou son reprŽsentant ainsi que des
reprŽsentants des usagers de ces rŽgions qu'il dŽsigne conformŽment aux dispositions de l'article L. 4393-2 assistent, avec
voix consultative, aux sŽances de l'assemblŽe professionnelle rŽgionale intŽressant les dŽpartements d'outre-mer. È
II. - Le chapitre VI du titre IX du livre III de la quatri•me partie du m•me code est complŽtŽ par un article L. 4396-3 ainsi
rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4396-3. - Le reprŽsentant de l'Etat dans chaque rŽgion d'outre-mer a un droit permanent d'acc•s au tableau du
conseil concernant les professionnels exer•ant dans sa rŽgion et le droit d'en obtenir une copie. Il publie cette liste une
fois par an et la tient ˆ la disposition du public. È

Article 112
L'article L. 6211-8 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un 8o ainsi rŽdigŽ :
Ç 8o Dans les sites isolŽs des dŽpartements mentionnŽs ̂ l'article L. 3114-5, ŽloignŽs de tout laboratoire d'analyses de
biologie mŽdicale public ou privŽ, les infirmiers ainsi que les personnels relevant de structures de soins ou de prŽvention
qui, apr•s avoir re•u une formation adaptŽe, effectuent, en vue du dŽpistage de certaines des maladies mentionnŽes audit
article et qui prŽsentent potentiellement un risque vital ˆ court terme, des examens biologiques d'interprŽtation rapide dont
la liste est fixŽe par dŽcret en Conseil d'Etat apr•s avis de l'AcadŽmie nationale de mŽdecine. La formation est dŽlivrŽe
par un organisme agrŽŽ ; son contenu et les modalitŽs de validation des connaissances acquises sont dŽfinis par arr•tŽ du
ministre chargŽ de la santŽ. È

Chapitre II
CollectivitŽ territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon
Article 113
Le chapitre IV du titre II du livre Ier de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un article L.
4124-14 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 4124-14. - Les mŽdecins de Saint-Pierre-et-Miquelon sont soumis ̂ la compŽtence de l'ordre rŽgional et de la
chambre de discipline de premi•re instance de l'ordre des mŽdecins de la rŽgion Basse-Normandie.
Ç Les chirurgiens-dentistes de Saint-Pierre-et-Miquelon sont soumis ̂ la compŽtence de l'ordre rŽgional et de la chambre
de discipline de premi•re instance de l'ordre des chirurgiens-dentistes de la rŽgion Basse-Normandie.
Ç Les sages-femmes de Saint-Pierre-et-Miquelon sont soumises ̂ la compŽtence de l'ordre interrŽgional et de la chambre
de discipline de premi•re instance de l'ordre des sages-femmes de la rŽgion Basse-Normandie.
Ç Jusqu'ˆ la constitution d'un conseil de l'ordre des mŽdecins, des chirurgiens-dentistes et des sages-femmes ˆ Saint-
Pierre-et-Miquelon, un praticien y exer•ant, dŽsignŽ par la dŽlŽgation prŽvue ̂ l'article L. 4123-15 en ce qui concerne les
mŽdecins, l'ensemble des praticiens de la profession considŽrŽe y exer•ant en ce qui concerne les chirurgiens-dentistes et
les sages-femmes, participent ̂ l'Žlection des dŽlŽguŽs des conseils dŽpartementaux du Calvados au conseil rŽgional ou au
conseil interrŽgional et de la chambre de discipline de premi•re instance de Basse-Normandie de chacun de ces trois
ordres.
Ç La fonction de reprŽsentation de l'ordre prŽvue ̂ l'article L. 4124-11 est exercŽe dans la collectivitŽ territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon par le conseil de l'ordre de l'archipel. En l'absence d'un tel conseil, elle est exercŽe par la dŽlŽgation de
trois mŽdecins prŽvue ̂ l'article L. 4123-15, par un chirurgien-dentiste et par une sage-femme dŽsignŽs par le prŽfet de la
collectivitŽ territoriale apr•s avis du conseil national de l'ordre des chirurgiens-dentistes ou des sages-femmes. È

Article 114
A l'article L. 4133-8 du code de la santŽ publique, apr•s les mots : Ç et des conseils rŽgionaux de la formation mŽdicale
continue, È, sont insŽrŽs les mots : Ç ainsi que le conseil rŽgional compŽtent pour la collectivitŽ territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon, È.



Article 115
I. - Le chapitre III du titre IX du livre III de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par les articles
L. 4393-8 ˆ L. 4393-10 ainsi rŽdigŽs :
Ç Art. L. 4393-8. - Les instances du conseil des professions mentionnŽes au chapitre Ier du prŽsent titre ne seront
constituŽes dans la collectivitŽ territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon que lorsque le nombre de praticiens de chacune des
professions reprŽsentŽes remplissant les conditions d'ŽligibilitŽ prŽvues ̂ l'article L. 4392-1 sera au moins le double de
l'effectif minimal prŽvu pour les reprŽsentants de ces professions, titulaires et supplŽants, au sein d'une assemblŽe
interprofessionnelle rŽgionale.
Ç Jusqu'ˆ ce qu'il en soit ainsi, les infirmiers, masseurs-kinŽsithŽrapeutes, pŽdicures-podologues, orthophonistes et
orthoptistes de Saint-Pierre-et-Miquelon sont soumis ̂  la compŽtence de l'assemblŽe interprofessionnelle, des coll•ges
professionnels et de la chambre disciplinaire de premi•re instance de la rŽgion Ile-de-France.
Ç Art. L. 4393-9. - Le reprŽsentant de l'Etat dans la collectivitŽ territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon ou son
reprŽsentant ainsi que des reprŽsentants des usagers de l'archipel qu'il dŽsigne conformŽment aux dispositions de l'article
L. 4393-2 assistent, avec voix consultative, aux sŽances de l'assemblŽe professionnelle rŽgionale intŽressant la collectivitŽ
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.
Ç Art. L. 4393-10. - Les conditions d'application du prŽsent chapitre sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. È
II. - Le chapitre VI du titre IX du livre III de la quatri•me partie du m•me code est complŽtŽ par les articles L. 4396-4 et
L. 4396-5 ainsi rŽdigŽs :
Ç Art. L. 4396-4. - Le reprŽsentant de l'Etat dans la collectivitŽ territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon a un droit
permanent d'acc•s au tableau du conseil concernant les professionnels exer•ant dans la collectivitŽ territoriale et le droit
d'en obtenir une copie. Il publie cette liste une fois par an, assure sa mise ˆ jour et la tient ˆ la disposition du public.
Ç Art. L. 4396-5. - Les conditions d'application du prŽsent chapitre sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat pris apr•s avis
de la Commission nationale de l'informatique et des libertŽs. È

Article 116
Dans l'ordonnance no 77-1102 du 26 septembre 1977 portant extension et adaptation au dŽpartement de Saint-Pierre-et-
Miquelon de diverses dispositions relatives aux affaires sociales, il est insŽrŽ un article 8-3 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. 8-3. - L'article L. 162-1-11 du code de la sŽcuritŽ sociale est applicable ̂ Saint-Pierre-et-Miquelon sous rŽserve des
adaptations suivantes : les mots : "Les caisses d'assurance maladie assurent" sont remplacŽs par les mots : "La caisse de
prŽvoyance sociale de Saint-Pierre-et-Miquelon assure", et les mots : "Les caisses peuvent" sont remplacŽs par les mots :
"La caisse peut". È

Article 117
Les 2o et 3o de l'article L. 531-1 du code de l'action sociale et des familles sont abrogŽs.

Article 118
L'article L. 531-6 du code de l'action sociale et des familles est complŽtŽ par les mots : Ç et notamment celles relatives au
comitŽ rŽgional de l'organisation sociale et mŽdico-sociale È.

Article 119
La section 3 du chapitre II du titre IV du livre Ier de la premi•re partie du code de la santŽ publique est complŽtŽe par un
article L. 1142-13 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 1142-13. - Pour leur application ̂  la collectivitŽ territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, les compŽtences
dŽvolues par l'article L. 1142-5 ̂ la commission rŽgionale de conciliation et d'indemnisation des accidents mŽdicaux, des
affections iatrog•nes et des infections nosocomiales sont exercŽes par la commission rŽgionale de Basse-Normandie. È

Article 120
La loi no 71-948 du 29 juin 1971 prŽcitŽe est complŽtŽe par un article 8 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. 8. - La prŽsente loi est applicable dans la collectivitŽ territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. Pour son application ̂
cette collectivitŽ, les attributions dŽvolues ˆ la cour d'appel sont exercŽes par le tribunal supŽrieur d'appel. È

Article 121
Le titre II du livre VIII du code du travail est complŽtŽ par un chapitre IV ainsi rŽdigŽ :
Ç Chapitre IV
Ç MŽdecine du travail
Ç Art. L. 824-1. - Sur la demande du prŽfet de la collectivitŽ territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon constatant l'absence
de mŽdecin du travail dans l'archipel, le ministre chargŽ du travail peut autoriser un mŽdecin ̂ y exercer l'activitŽ de
mŽdecin du travail sans •tre titulaire du dipl™me spŽcial visŽ ˆ l'article L. 241-6. È



Article 122
I. - Le chapitre Ier du titre Ier du livre IV de la premi•re partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un article L.
1411-6 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 1411-6. - Dans la collectivitŽ territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon est crŽŽ un conseil territorial de
l'organisation sanitaire et sociale. Ce conseil a pour mission de contribuer ̂  la dŽfinition et ˆ la mise en oeuvre de la
politique territoriale de santŽ et d'assumer en mati•re sociale les compŽtences dŽvolues au comitŽ rŽgional de
l'organisation sociale et mŽdico-sociale par la loi no 2002-2 du 2 janvier 2002 rŽnovant l'action sociale et mŽdico-sociale.
Ç La composition de ce conseil et ses modalitŽs de fonctionnement sont fixŽes par voie rŽglementaire. È
II. - Le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la sixi•me partie du m•me code est complŽtŽ par un article L. 6121-12 ainsi
rŽtabli :
Ç Art. L. 6121-12. - Dans la collectivitŽ territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, le schŽma territorial de l'organisation
sanitaire et sociale a pour objet de prŽvoir et de susciter les Žvolutions nŽcessaires de l'offre de soins, y compris la
prŽvention, en vue de satisfaire de mani•re optimale les besoins de la population.
Ç Le schŽma territorial de l'organisation sanitaire et sociale est arr•tŽ par le prŽfet, et le prŽsident du conseil gŽnŽral pour
ce qui concerne les Žtablissements et services sociaux et mŽdico-sociaux, apr•s avis du conseil territorial de l'organisation
sanitaire et sociale instituŽ par l'article L. 1411-6. È
III. - Le chapitre II du titre II du livre Ier de la sixi•me partie du m•me code est complŽtŽ par un article L. 6122-21 ainsi
rŽdigŽ :
Ç Art. L. 6122-21. - Sont soumis ̂ l'autorisation du prŽfet de la collectivitŽ territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon les
projets visŽs ̂ l'article L. 6122-1. Les autorisations sont accordŽes en conformitŽ avec les objectifs fixŽs par le schŽma
territorial de l'organisation sanitaire et sociale prŽvu ˆ l'article L. 6121-12. È
IV. - Les modalitŽs d'application des articles L. 6121-12 et L. 6122-21 du code de la santŽ publique sont fixŽes par dŽcret.

Article 123
I. - Dans le premier alinŽa de l'article 5 de l'ordonnance no 77-1102 du 26 septembre 1977 prŽcitŽe, la rŽfŽrence : Ç L. 716
È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 154-1 È.
II. - L'article 21 de la m•me ordonnance est abrogŽ.
III. - Les articles L. 6147-4 et L. 6147-5 du code de la santŽ publique deviennent respectivement les articles L. 6147-3 et
L. 6147-4.
Le troisi•me alinŽa de l'article L. 6147-3 est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe :
Ç Il assure les transports sanitaires dŽfinis au titre Ier du livre III de la prŽsente partie ̂  l'exception des transports vers des
destinations extŽrieures au territoire de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon. È
Ses 3o et 4o deviennent respectivement ses 2o et 3o.
La premi•re phrase du 1o est complŽtŽe par les mots : Ç ainsi que les dispositifs mŽdicaux dŽfinis ˆ l'article L. 5211-1 È.
IV. - L'article L. 6147-5 du m•me code est ainsi rŽtabli :
Ç Art. L. 6147-5. - L'Žtablissement public de santŽ territorial re•oit une subvention de l'Etat pour les missions prŽvues aux
2o et 3o de l'article L. 6147-3, qu'il exerce pour le compte de l'Etat.
Ç Les missions mentionnŽes au 1o de l'article L. 6147-3 constituent une activitŽ subsidiaire au sens de l'article L. 6145-7.
Le prix de vente des mŽdicaments et des dispositifs mŽdicaux est dŽterminŽ respectivement dans les conditions de l'article
L. 5123-1 du prŽsent code pour les premiers et, dans les conditions de l'article L. 165-3 du code de la sŽcuritŽ sociale,
pour les seconds.
Ç Les dŽpenses de l'Žtablissement public territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon prises en compte dans l'objectif des
dŽpenses d'assurance maladie visŽ au 4o du I de l'article LO 111-3 du code de la sŽcuritŽ sociale sont financŽes sous la
forme d'une dotation globale annuelle au sens de l'article L. 174-1 du m•me code. Le montant total annuel des dŽpenses
hospitali•res autorisŽes, qui prŽsente un caract•re limitatif, est fixŽ par les ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ
sociale, en fonction de l'objectif prŽvisionnel d'Žvolution des dŽpenses des Žtablissements de santŽ dŽfini ̂  l'article L. 174-
1-1 du m•me code, des besoins de santŽ de la population, des orientations du schŽma d'organisation sanitaire de Saint-
Pierre-et-Miquelon et des prioritŽs nationales ou locales en mati•re de politique sanitaire en tenant compte de l'activitŽ et
des cožts de l'Žtablissement.
Ç La dotation globale mentionnŽe ̂ l'alinŽa prŽcŽdent couvre, pour les missions mentionnŽes au troisi•me alinŽa de
l'article L. 6147-3, la part des dŽpenses prises en charge par l'assurance maladie.
Ç Pour l'application des dispositions du prŽsent code ̂ Saint-Pierre-et-Miquelon, les compŽtences dŽvolues au directeur de
l'agence rŽgionale de l'hospitalisation sont exercŽes par le prŽfet.
Ç Par dŽrogation aux dispositions de l'article L. 174-2 du code de la sŽcuritŽ sociale, la dotation globale est versŽe par la
caisse de prŽvoyance sociale mentionnŽe ˆ l'article 3 de l'ordonnance no 77-1102 du 26 septembre 1977 portant extension
et adaptation au dŽpartement de Saint-Pierre-et-Miquelon de diverses dispositions relatives aux affaires sociales. La
contribution de l'Etablissement national des invalides de la marine au financement de la dotation globale versŽe par la
caisse de protection sociale est fixŽe par accord entre les deux rŽgimes. A dŽfaut d'accord, la contribution de
l'Etablissement national des invalides de la marine est fixŽe par arr•tŽ du ministre chargŽ de la sŽcuritŽ sociale. È



Article 124
I. - L'ordonnance no 77-1102 du 26 septembre 1977 prŽcitŽe est ainsi modifiŽe :
A. - A l'article 9 :
1o Le neuvi•me alinŽa est complŽtŽ par les mots : Ç et L. 311-10 È ;
2o Au dixi•me alinŽa, les mots : Ç ˆ L. 313-3 È sont remplacŽs par les mots : Ç ˆ L. 313-5 È.
B. - L'article 9-5 est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. 9-5. - Pour l'application du 5o de l'article L. 322-3 du code de la sŽcuritŽ sociale, les allocations de rŽfŽrence sont
l'allocation supplŽmentaire du rŽgime vieillesse prŽvue aux articles 24 ̂  32 de la loi no 87-563 du 17 juillet 1987 prŽcitŽe
et l'allocation supplŽmentaire invaliditŽ prŽvue ˆ l'article 9-6-1. È
C. - L'article 9-6 est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Les articles L. 171-1, L. 171-2, L. 172-1, L. 355-1 ̂  L. 355-3, L. 361-1, L. 371-4, L. 371-7 et L. 376-1 ̂  L. 376-3 du
m•me code sont applicables aux titulaires d'un avantage d'invaliditŽ. È
D. - Apr•s l'article 9-6, il est insŽrŽ un article 9-6-1 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. 9-6-1. - Toute personne rŽsidant sur le territoire de la collectivitŽ territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon et y ayant
rŽsidŽ ou ayant rŽsidŽ sur le territoire mŽtropolitain, dans un dŽpartement ou un territoire d'outre-mer ou ˆ Mayotte
pendant une durŽe et dans des conditions dŽterminŽes, quel que soit son ‰ge, titulaire d'un avantage viager servi au titre de
l'assurance invaliditŽ ou de vieillesse par un rŽgime de sŽcuritŽ sociale rŽsultant de dispositions lŽgislatives ou
rŽglementaires, bŽnŽficie de l'allocation supplŽmentaire si elle est atteinte d'une invaliditŽ gŽnŽrale rŽduisant sa capacitŽ
de travail ou de gain dans des proportions dŽterminŽes ou si elle a obtenu cet avantage en raison d'une invaliditŽ gŽnŽrale
au moins Žgale.
Ç L'allocation supplŽmentaire est rŽgie par les articles 25 ˆ 31 et 33 ˆ 35 de la loi no 87-563 du 17 juillet 1987 prŽcitŽe. È
E. - Apr•s l'article 9-6, il est insŽrŽ un article 9-6-2 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. 9-6-2. - Les charges de la caisse de prŽvoyance sociale de Saint-Pierre-et-Miquelon affŽrentes au service de
l'allocation supplŽmentaire mentionnŽe ̂ l'article 9-6-1 sont couvertes au moyen d'une subvention spŽcifique de l'Etat
dont les modalitŽs de versement sont fixŽes par dŽcret. È
II. - Apr•s l'article 12 de la loi no 87-563 du 17 juillet 1987 portant rŽforme du rŽgime d'assurance vieillesse applicable ̂
Saint-Pierre-et-Miquelon, il est insŽrŽ un article 12-1 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. 12-1. - Les dispositions des articles L. 171-2 et L. 355-1 du code de la sŽcuritŽ sociale sont Žtendues aux prestations
de vieillesse attribuŽes en application du prŽsent titre. È

Chapitre III
Mayotte, territoires d'outre-mer
et Nouvelle-CalŽdonie
Article 125
I. - Dans les conditions prŽvues ̂ l'article 38 de la Constitution, et dans un dŽlai de douze mois ˆ compter de la
promulgation de la prŽsente loi, le Gouvernement est autorisŽ ̂ prendre, par ordonnances, ˆ Mayotte, dans les territoires
des ”les Wallis-et-Futuna et des Terres australes et antarctiques fran•aises et, en tant qu'elles concernent les compŽtences
de l'Etat, en PolynŽsie fran•aise et en Nouvelle-CalŽdonie, les mesures lŽgislatives nŽcessaires ˆ :
1o L'extension et l'adaptation des dispositions de la prŽsente loi ;
2o L'actualisation des dispositions du code de la santŽ publique intŽressant les ordres des mŽdecins, chirurgiens-dentistes,
sages-femmes et pharmaciens ;
3o La crŽation des sections des assurances sociales des chambres de discipline des ordres des mŽdecins, des chirurgiens-
dentistes, des sages-femmes et des pharmaciens.
II. - Un projet de loi de ratification de ces ordonnances devra •tre dŽposŽ devant le Parlement au plus tard six mois ̂
compter de l'expiration du dŽlai mentionnŽ au I.

Article 126
I. - A. - L'article L. 712-11 du code de la sŽcuritŽ sociale est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Par dŽrogation aux dispositions de l'alinŽa prŽcŽdent, le rŽgime de sŽcuritŽ sociale des fonctionnaires et des magistrats
de l'ordre judiciaire exer•ant leur activitŽ en Nouvelle-CalŽdonie est dŽterminŽ par l'article L. 712-11-1. È
B. - Apr•s l'article L. 712-11 du m•me code, sont insŽrŽs trois articles L. 712-11-1 ˆ L. 712-11-3 ainsi rŽdigŽs :
Ç Art. L. 712-11-1. - Sous rŽserve de l'alinŽa ci-apr•s, les magistrats de l'ordre judiciaire, les fonctionnaires civils de
l'Etat, les militaires, les ouvriers de l'Etat et les fonctionnaires relevant des fonctions publiques territoriale et hospitali•re
qui exercent leurs fonctions en Nouvelle-CalŽdonie sont affiliŽs, ainsi que leurs ayants droit, pour l'ensemble des risques,
aux rŽgimes de sŽcuritŽ sociale qui leur seraient applicables s'ils exer•aient leurs fonctions en mŽtropole.
Ç D•s leur prise de fonction, celles des personnes mentionnŽes ˆ l'alinŽa prŽcŽdent appelŽes ̂ servir en Nouvelle-
CalŽdonie pour une durŽe supŽrieure ˆ six mois sont, ainsi que leurs ayants droit, affiliŽes, pour ses seules prestations en
nature, au rŽgime unifiŽ d'assurance maladie maternitŽ de la Nouvelle-CalŽdonie.



Ç Leur rŽaffiliation au rŽgime gŽnŽral de sŽcuritŽ sociale s'effectue conformŽment aux dispositions du titre Ier du livre
VII.
Ç Art. L. 712-11-2. - Les ayants droit des personnes affiliŽes au rŽgime unifiŽ d'assurance maladie et maternitŽ
mentionnŽes au premier alinŽa de l'article L. 712-11-1 rŽsidant habituellement en mŽtropole ou dans les dŽpartements
visŽs ˆ l'article L. 751-1 bŽnŽficient des prestations en nature dudit rŽgime.
Ç Art. L. 712-11-3. - Par dŽrogation au premier alinŽa de l'article L. 712-6, les personnes mentionnŽes au deuxi•me alinŽa
de l'article L. 712-11-1 per•oivent les prestations en nature du rŽgime unifiŽ d'assurance maladie et maternitŽ par l'organe
de la caisse de compensation des prestations familiales, des accidents du travail et de prŽvoyance des travailleurs de la
Nouvelle-CalŽdonie.
Ç Pour la mise en oeuvre de l'alinŽa prŽcŽdent, une convention est passŽe entre les mutuelles prŽvues ̂ l'article L. 712-6 et
la caisse de compensation des prestations familiales, des accidents du travail et de prŽvoyance des travailleurs de la
Nouvelle-CalŽdonie. È
C. - Pour son application en Nouvelle-CalŽdonie, sont insŽrŽs, au dŽbut de l'article L. 712-1 du m•me code, les mots : Ç
Sans prŽjudice des dispositions du deuxi•me alinŽa de l'article L. 712-11-1, È.
D. - Pour son application en Nouvelle-CalŽdonie, sont insŽrŽs, au dŽbut du premier alinŽa de l'article L. 713-10 du m•me
code, les mots : Ç Sans prŽjudice des dispositions du deuxi•me alinŽa de l'article L. 712-11-1, È.
E. - Les dispositions du prŽsent I entrent en vigueur le 1er juillet 2002.
II. - A. - Pour son application en Nouvelle-CalŽdonie, l'article L. 154-1 du code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 154-1. - La caisse de compensation des prestations familiales, des accidents du travail et de prŽvoyance des
travailleurs de la Nouvelle-CalŽdonie est soumise au contr™le de la Cour des comptes dans les conditions et selon les
modalitŽs qui sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. Les sanctions qui pourront •tre appliquŽes ˆ la suite de ce contr™le
seront prŽvues par une loi ultŽrieure. È
B. - Pour l'application en Nouvelle-CalŽdonie du premier alinŽa de l'article L. 154-2 du m•me code, les mots : Ç en France
mŽtropolitaine et dans les dŽpartements mentionnŽs ̂ l'article L. 751-1 È sont remplacŽs par les mots : Ç en Nouvelle-
CalŽdonie È.
III. - Pour son application en Nouvelle-CalŽdonie, l'article 6 du dŽcret no 57-246 du 24 fŽvrier 1957 relatif au
recouvrement des sommes dues par les employeurs aux caisses de compensation des prestations familiales installŽes dans
les territoires d'outre-mer est ainsi modifiŽ :
1o La premi•re phrase du premier alinŽa est ainsi rŽdigŽe :
Ç Si la mise en demeure prŽvue ̂ l'article 1er bis reste sans effet, le directeur de la caisse de compensation des prestations
familiales, des accidents du travail et de prŽvoyance des travailleurs de la Nouvelle-CalŽdonie peut exercer l'action civile
en dŽlivrant une contrainte. È ;
2o Le deuxi•me alinŽa est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe :
Ç Elle conf•re notamment l'hypoth•que judiciaire. È
IV. - Dans la section 2 du chapitre II du titre III du livre IX du code de l'organisation judiciaire, apr•s l'article L. 932-10, il
est insŽrŽ un article L. 932-10-1 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 932-10-1. - En Nouvelle-CalŽdonie, le tribunal du travail conna”t Žgalement des oppositions ̂ contrainte formŽes
par les employeurs et les travailleurs indŽpendants. È
V. - Pour son application en Nouvelle-CalŽdonie, l'article L. 243-9 du code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 243-9. - Avant d'entrer en fonctions, les agents de la caisse de compensation des prestations familiales, des
accidents du travail et de prŽvoyance des travailleurs de la Nouvelle-CalŽdonie chargŽs du contr™le pr•tent, devant le
tribunal de premi•re instance de NoumŽa, serment de ne rien rŽvŽler des secrets de fabrication et en gŽnŽral des procŽdŽs
et rŽsultats d'exploitation dont ils pourraient prendre connaissance dans l'exercice de leur mission. Cette prestation de
serment est renouvelŽe ̂ l'occasion de tout renouvellement d'agrŽment. Toute violation de serment est punie des peines
prŽvues ˆ l'article 226-13 du code pŽnal. È
VI. - Pour son application en Nouvelle-CalŽdonie, l'article L. 243-13 du m•me code est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 243-13. - Par dŽrogation aux dispositions qui les assujettissent au secret professionnel, les agents des
administrations fiscales sont habilitŽs ̂ signaler ̂ la caisse de compensation des prestations familiales, des accidents du
travail et de prŽvoyance des travailleurs de la Nouvelle-CalŽdonie les infractions qu'ils constatent en ce qui concerne
l'application des lois et r•glements relatifs au rŽgime gŽnŽral de sŽcuritŽ sociale de la Nouvelle-CalŽdonie. È
VII. - Pour son application en Nouvelle-CalŽdonie, l'article L. 243-13-1 du m•me code est ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 243-13-1. - L'autoritŽ judiciaire est habilitŽe ̂  communiquer ̂ la caisse de compensation des prestations
familiales, des accidents du travail et de prŽvoyance des travailleurs de la Nouvelle-CalŽdonie toute indication qu'elle
peut recueillir de nature ̂  faire prŽsumer une fraude commise en mati•re sociale ou une manoeuvre quelconque ayant
pour objet ou ayant pour rŽsultat de frauder ou de compromettre le recouvrement des cotisations sociales. È
VIII. - Le tribunal de premi•re instance de NoumŽa est compŽtent pour dŽlivrer les ordonnances d'injonction dŽcoulant de
la procŽdure prŽvue ̂ l'article 90 de la loi du pays no 2001-16 du 19 dŽcembre 2001 publiŽe le 11 janvier 2002 relative ̂
la sŽcuritŽ sociale en Nouvelle-CalŽdonie et conna”tre des contestations relatives ˆ celles-ci.
La prŽsente loi sera exŽcutŽe comme loi de l'Etat.
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